
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Débats de la Chambre des communes
Compte rendu officiel

(Hansard)

Volume 151 No 228
Le mardi 3 octobre 2023

Présidence de l'honorable Greg Fergus



TABLE DES MATIÈRES
(La table des matières quotidienne des délibérations se

trouve à la fin du présent numéro.)



17179

CHAMBRE DES COMMUNES

Le mardi 3 octobre 2023

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

● (1000)

[Traduction]
Le très hon. Justin Trudeau: Monsieur le Président, je désire

informer la Chambre que Son Excellence la gouverneure générale a
autorisé la Chambre à se choisir un président.
[Français]

ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE
Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): Conformé‐

ment à l'ordre adopté le mardi 26 septembre, la Chambre procédera
maintenant à l'élection à la présidence.

Avant de commencer, je voudrais dire à mon prédécesseur,
M. Rota, que je lui témoigne toute mon admiration pour le travail
qu'il a effectué pendant ses deux mandats, qu'il a été un grand Pré‐
sident et que nous nous souviendrons de lui pour son travail très
bien réussi. Je remercie M. Rota.

J'ai été très heureux de remplacer temporairement la présidence.
Mon mandat se terminera aujourd'hui. J'ai eu beaucoup de travail,
tellement de travail que je n'ai pas encore trouvé la limousine, les
clés de la résidence officielle, les clés de la cave à vin, ni le formu‐
laire pour mon augmentation de salaire. On se souviendra de moi
comme le Président qui a été le moins longtemps sur le trône et le
moins dispendieux.

Tous les députés devraient avoir reçu par courriel hier soir la liste
des candidats à la présidence.
[Traduction]

Cette liste est également disponible au Bureau et sur noscom‐
munes.ca, si les députés souhaitent la consulter avant le vote.
[Français]

Avant de procéder, j'inviterais les députés dont le nom figure sur
la liste des candidats, mais qui ne veulent plus se présenter à l'élec‐
tion, à bien vouloir se lever pour en informer la présidence.

Le député d'Argenteuil—La Petite‑Nation a la parole.
M. Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.):

Monsieur le président, je vous remercie de votre excellent travail.

Après avoir réfléchi, je désire retirer ma candidature.
[Traduction]

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): La liste
des candidats est donc révisée conformément à cette déclaration.

Conformément à l'article 3.1 du Règlement, la Chambre se doit
de procéder aux discours des candidats à la présidence.

● (1005)

[Français]

Nonobstant tout article du Règlement ou toute procédure et tout
usage adoptés par la Chambre, et pour aider les nouveaux députés à
identifier les candidats à la présidence, je vais nommer par ordre al‐
phabétique chaque candidat par son nom et par le nom de sa cir‐
conscription électorale.

[Traduction]

Lorsque le dernier candidat à prendre la parole aura terminé son
discours, je quitterai le fauteuil pendant 30 minutes, après quoi les
députés procéderont à l'élection du Président.

[Français]

J'invite maintenant M. Sean Casey, l'honorable député de Char‐
lottetown, à prendre la parole pendant au plus cinq minutes.

M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.): Monsieur le président,
permettez-moi d'abord de souligner que nous sommes sur le terri‐
toire traditionnel non cédé du peuple algonquin anishinabe, qui ha‐
bite ces terres depuis des millénaires. Nous reconnaissons la pré‐
sence durable des Premières Nations, des Métis et des Inuits sur ce
territoire.

[Traduction]

C'est avec grande humilité que je prends la parole pour poser ma
candidature au poste de Président de la Chambre des communes.

Je fais partie de la population active depuis 34 ans. J'ai consacré
la moitié de ces années à ma carrière d'avocat plaidant. Lorsque j'ai
été admis au Barreau de l'Île‑du‑Prince‑Édouard en 1989, le juge
qui présidait, l'ancien juge Gerard Mitchell, m'a rappelé qu'en tant
que membre du Barreau, j'étais un agent de la cour et que mon pre‐
mier devoir était non pas de servir mes clients, ni mon cabinet, mais
bien de servir la cour. Tout au long de ma carrière juridique, j'ai
connu des différends professionnels, des débats corsés et des
contre-interrogatoires agressifs, mais le respect pour l'administra‐
tion de la justice, le code de déontologie et la primauté du droit les
a toujours transcendés.
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Élection à la présidence
Je ne dis pas que nous avons besoin de plus d'avocats à la

Chambre, car nous en avons déjà suffisamment, bon sang. Je main‐
tiens toutefois que le respect pour le Parlement et la présidence en a
pris un sérieux coup au cours de cette session parlementaire, surtout
pendant la période des questions, et que ce n'est pas nécessaire.
Creuser les dossiers avec ténacité et détermination, oui, mais ba‐
fouer sans cesse le Règlement et défier l'autorité de la présidence ne
contribue aucunement à faire évoluer le débat. Cela discrédite cette
institution ainsi que nous tous, qui sommes de passage ici.

Je pense qu'il est temps de remettre le compteur à zéro et l'élec‐
tion d'un Président au milieu d'une session parlementaire est une
occasion unique de le faire. Nous pouvons et nous devons faire
mieux. Si les députés sont prêts à participer à un effort collectif
pour rétablir la confiance du public dans la manière dont nous nous
traitons les uns les autres et dans les règles du Parlement, je serais
honoré de diriger cet effort. En revanche, si les députés sont satis‐
faits de l'état actuel du décorum et du niveau de respect dont jouit la
présidence, je les prie de ne pas voter pour moi.
[Français]

J'ai été élu pour la première fois au Parlement en 2011 et j'ai fiè‐
rement pris mon siège en tant que député du troisième parti. Nous
étions à l'époque dans l'édifice du Centre. J'ai passé quatre ans au
sein du troisième parti, puis quatre ans à titre de secrétaire parle‐
mentaire de trois ministres différents, et les quatre dernières années
à titre de président de comités permanents. Cette variété d'expé‐
riences éclaire mon point de vue et mon approche dans tout ce que
je fais et fait qu'il m'est moins difficile de me mettre dans la posi‐
tion des députés avec qui je parle. Je propose cette expérience à la
Chambre.
[Traduction]

Ce qui s'est passé le 22 septembre était malheureux, embarras‐
sant et blessant. Un homme bon, qui éprouve un profond respect
pour nous tous et pour cet endroit, a reconnu son erreur et a renoncé
à un rôle qu'il prenait extrêmement au sérieux en tant que serviteur
de la Chambre.

Je profite de l'occasion pour remercier le député de Nipissing—
Timiskaming de son service et l'accueillir de nouveau au sein de
notre caucus.
● (1010)

[Français]

C'est maintenant au prochain Président de veiller à ce que cela ne
se reproduise plus jamais et à ce que les procédures et le protocole
soient appliqués à cette fin. Il est tout aussi important pour le nou‐
veau Président de communiquer avec les communautés qui ont été
blessées, y compris les Canadiens d'origine juive.

Je suis prêt à accepter les conseils des députés pour diriger cet
effort de sensibilisation.
[Traduction]

Je tiens à remercier mon épouse Deirdre et ma famille, qui m'ont
apporté leur soutien inébranlable dans cette entreprise.

Je suis extrêmement reconnaissant envers les électeurs de Char‐
lottetown, qui m'ont choisi à quatre reprises pour les représenter au
Parlement. Franchement, après tous les bons vœux que j'ai reçus de
la part de mes concitoyens cette fin de semaine, j'aimerais vraiment
qu'ils aient le droit de voter aujourd'hui.

J'apporterai au rôle de Président une vaste expérience, une fer‐
meté affectueuse, une discipline progressiste et un esprit vif. Si
comme moi, les députés croient qu'il s'agit là des ingrédients clés
d'un Parlement à ce stade de notre histoire, je leur demande hum‐
blement de m'accorder leur soutien.

Si je peux me le permettre, j'aimerais souhaiter un joyeux anni‐
versaire à ma mère puisque c'est demain son anniversaire et que je
sais qu'elle nous regarde.

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): J'invite
maintenant M. Chris d'Entremont, député de Nova-Ouest, à prendre
la parole.

[Français]

M. Chris d'Entremont (Nova-Ouest, PCC): Monsieur le pré‐
sident, je vous remercie.

[Traduction]

Chers collègues, c'est un honneur pour moi de prendre la parole
aujourd'hui, sur le territoire traditionnel du peuple algonquin anishi‐
nabe afin de présenter ma candidature comme Président de la
Chambre des communes de la 44e législature.

Je tiens tout d'abord à remercier sincèrement le député de Nipis‐
sing—Timiskaming pour tout le travail qu'il a accompli à titre de
Président de la Chambre des Communes au cours des quatre der‐
nières années. La tâche n'a pas été facile.

[Français]

C'est donc pour une seconde fois que je m'adresse à vous, chers
collègues, en tant que candidat à la présidence, alors que, depuis
2021, certains d'entre nous sont partis et d'autres sont nouvellement
arrivés.

[Traduction]

Chers collègues, je me présente à la présidence. Les deux der‐
nières années que j'ai passées à titre de vice-président de la
Chambre m'ont permis de confirmer ma volonté de vous servir à
titre de Président. L'expérience que j'ai acquise vous sera utile dans
l'exercice de vos fonctions.

[Français]

Depuis mon arrivée à la Chambre des communes en 2019, j'ai
appris à connaître plusieurs d'entre vous, collègues de tous les par‐
tis. C'est pour moi un devoir essentiel que je continue de faire de‐
puis ma nomination à titre de vice-président en 2021. Je vous re‐
mercie pour nos échanges. Sachez que j'ai l'intention de maintenir
cette approche, peu importe le résultat du vote, car l'amitié doit pri‐
mer à la Chambre.

Collègues, je vous ai entendus et, comme plusieurs d'entre vous,
je tiens à ce que nous puissions redonner à cet endroit digne ses
lettres de noblesse. Il est de la responsabilité du Président de veiller
à ce que le respect envers les députés, le Règlement, le décorum et
les procédures soit remis au centre de nos travaux parlementaires.
Je suis convaincu que je serai en mesure de m'acquitter de mes
tâches de Président afin que les importants pouvoirs et privilèges de
la Chambre soient de nouveau priorisés.
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[Traduction]

Nous devons nous acquitter de nos tâches avec diligence, honnê‐
teté et respect. Vous pouvez compter sur moi pour donner
l'exemple. Je vais exercer mes fonctions de manière juste, non par‐
tisane et ferme, car il est pour moi important de protéger le droit de
parole de tous les députés.

Comme beaucoup d'entre vous le savent maintenant, j'ai une atti‐
tude canadienne-française très calme et je travaille bien avec les
autres. Ce sont des qualités fortement liées à mes profondes racines
acadiennes, car les Acadiens de la Nouvelle‑Écosse ont appris, une
fois de retour d'exil, à rester calmes, à ne pas rechercher la confron‐
tation et à constamment s'efforcer de parvenir à un consensus, peu
importe la situation dans laquelle nous nous trouvons.

N'oublions pas que les dernières années ont été difficiles. Nous
avons été confrontés à de nombreux défis. La semaine dernière a
été incroyable. Les Canadiens traversent une période difficile et ils
recherchent la stabilité ainsi qu'un leadership fort au cœur de la dé‐
mocratie canadienne.

Dans cette optique, je souhaite diriger une approche omnipartite
et mettre en pratique mes compétences, mes aptitudes et mon expé‐
rience afin de permettre aux députés de naviguer à la Chambre des
communes de la façon la plus sécuritaire et la plus efficace possible
tandis que vous vous acquittez de vos très importantes responsabili‐
tés envers les Canadiens.
● (1015)

[Français]

Je sais que je peux contribuer positivement à rassembler les dé‐
putés de la Chambre plutôt que de les diviser devant nos nombreux
défis. Le Président a la responsabilité de veiller à ce que tous les
députés de tous les partis, de même que leurs forces et leurs va‐
leurs, soient respectés.

Le Canada est un pays bilingue. Il est essentiel que le Président
de la Chambre le soit aussi. Oui, il peut être en mesure de s'expri‐
mer dans les deux langues officielles, mais il est indispensable qu'il
maîtrise les spécificités d'une langue et de la culture d'un peuple, ce
que je suis en mesure d'offrir.
[Traduction]

Nous savons qu'en tant qu'élus à la Chambre, il est de notre de‐
voir de veiller à ce que la vitalité de la démocratie soit protégée et
toujours respectée. Il nous incombe d'élire un Président qui sera un
véritable gardien de la Chambre. Le Président a la responsabilité et
le privilège de prêcher par l'exemple en toutes circonstances, il doit
bien maîtriser le Règlement et pouvoir prendre des décisions rapi‐
dement afin que des débats sérieux et rigoureux puissent avoir lieu.
[Français]

Que cette législature se termine dans quelques mois ou dans deux
ans, je veux m'assurer que le travail et les valeurs de cette Chambre
reflètent les attentes des Canadiens à l'égard de l'institution au
centre de notre démocratie. Par-dessus tout, je veux m'assurer que
chacun d'entre vous pourra regarder avec confiance la fin de cette
session parlementaire et dire avec fierté qu'elle a été productive, po‐
sitive et respectueuse.
[Traduction]

Ce fut un honneur d'être vice-président au cours des deux der‐
nières années. Ce serait un honneur pour moi de devenir votre Pré‐

sident et de vous appuyer dans vos très grandes responsabilités.
Chers collègues, je vous demande humblement de voter pour moi
aujourd'hui.

[Français]

Chers collègues, je demande humblement votre vote aujourd'hui.

[Traduction]

Je pourrais peut-être ajouter que l'un des premiers honneurs qui
reviendront au nouveau Président cet après-midi sera de refroidir
l'atmosphère, et je parle de la température, car, bon sang, il fait
chaud ici aujourd'hui.

[Français]

Merci beaucoup et bonne journée.

[Traduction]

Je me réjouis à l'idée d'obtenir votre vote.

[Français]

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): J'invite
l'honorable député de Hull—Aylmer à prendre la parole.

L’hon. Greg Fergus (secrétaire parlementaire de la prési‐
dente du Conseil du Trésor et du ministre de la Santé, Lib.):
Monsieur le président, je vous remercie.

[Traduction]

Chers collègues, aujourd'hui, comme tous les jours, nous rendons
hommage au peuple algonquin anishinabe à qui appartiennent les
terres non cédées où nous nous trouvons.

Je crois sincèrement que, peu importe la région du pays d'où
viennent les députés, le parti politique auquel nous appartenons ou
nos idées politiques, nous avons beaucoup plus de choses en com‐
mun que nous voulons bien souvent l'admettre.

[Français]

Nous partageons tous le souvenir de la première fois que nous
avons franchi la porte de la Chambre en tant que députés nouvelle‐
ment assermentés. Comme c'est le cas pour chacun d'entre nous,
c'était et c'est toujours, après la naissance de mes enfants et de mes
petits-enfants, le jour où j'ai été le plus fier de toute ma vie.

[Traduction]

C'était aussi l'aboutissement de l'amour que j'ai toujours éprouvé
pour le Parlement. À 14 ans, je me suis abonné au hansard et je le
lisais. En 1988, quand j'étais page parlementaire, je m'assoyais là,
au pied du fauteuil du Président, où la majesté de ce sanctuaire de
la démocratie m'impressionnait et où les députés de tous les partis
et de toutes les régions me fascinaient par leur amour pour le
Canada et leur volonté d'en faire plus pour la population. C'est tou‐
jours ce que je ressens 35 ans plus tard, alors que je prends la pa‐
role pour solliciter votre vote afin de devenir Président de la
Chambre des communes.

Ce qui nous amène ici aujourd'hui exige une réponse. Les mots
comptent. Les symboles comptent. J'en suis très conscient. En tant
que Président, je rétablirais rapidement l'honneur de la Chambre.
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Élection à la présidence
[Français]

Les événements qui nous rassemblent aujourd'hui ont besoin
d'être abordés. Les mots que nous utilisons comptent. Les symboles
comptent. Je le sais pertinemment. En tant que votre Président, je
vais agir rapidement pour restaurer l'honneur de la Chambre.
[Traduction]

Ce qui me motive et ce que je m'engage à promouvoir et à faire
progresser jour et nuit peut se résumer en un mot: le respect.
● (1020)

[Français]

Il s'agit du respect de notre démocratie et de ses institutions; du
respect de nos électeurs et de leur intelligence; du respect des tradi‐
tions parlementaires; du respect des droits et privilèges des parle‐
mentaires.
[Traduction]

Enfin, il y a le respect dans la manière dont nous nous traitons les
uns les autres et dont nous parlons aux Canadiens. En d'autres
termes, c'est une question de décorum. Je serai un Président ferme,
réfléchi, collaboratif, cohérent et, bien sûr, équitable.
[Français]

Comme mon bilan à la Chambre le démontre, en tant que Pré‐
sident, le respect sera mon credo.
[Traduction]

C'est ce qui me guidera en tant que gardien des droits et privi‐
lèges de tous les députés, au Parlement et au-delà de l'enceinte par‐
lementaire, afin de favoriser et de soutenir un débat ouvert, franc,
honnête et respectueux à la Chambre, et d'administrer les services
et les employés de la Chambre.
[Français]

C'est pourquoi je m'engage à être un ardent défenseur de la pro‐
tection des privilèges parlementaires. Je m'engage aussi à être un
défenseur infatigable des meilleures idées, peu importe d'où elles
proviennent, pour améliorer les services et les ressources dont nous
avons besoin individuellement ou collectivement pour mieux servir
nos concitoyens et nos concitoyennes ainsi que tous ceux et toutes
celles qui résident au Canada.
[Traduction]

Chers collègues, s'il y a une chose que je vous demande de gar‐
der à l'esprit, c'est que les Canadiens comptent sur la Chambre pour
qu'elle réponde à leurs préoccupations et à leurs besoins, qu'elle
donne l'exemple et qu'elle fasse preuve de leadership. Sous son
meilleur jour, le Parlement s'est montré à la hauteur de ces grands
principes et les a incarnés. C'est pourquoi je vous demande, en tant
que Président, de travailler avec moi afin de faire du respect une
priorité lorsque nous prenons place chaque jour dans cette véné‐
rable enceinte.
[Français]

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): J'invite
maintenant la députée d'Algoma—Manitoulin—Kapuskasing à
prendre la parole.

Mme Carol Hughes (Algoma—Manitoulin—Kapuskasing,
NPD): Monsieur le président, j'aimerais premièrement remercier
l'honorable député de Nipissing—Timiskaming pour son service en
tant que Président de la Chambre.

J'aimerais aussi remercier les gens d'Algoma—Manitoulin—Ka‐
puskasing qui m'ont accordé leur confiance pour les représenter ces
15 dernières années. Je suis honorée d'être leur députée.

[Traduction]

Tout d'abord, je souligne que nous sommes réunis sur le territoire
non cédé des Algonquins anishinabes. Il importe que les représen‐
tants de la Couronne reconnaissent les peuples à qui appartiennent
les terres sur lesquelles nous nous trouvons et l'histoire que cette
enceinte représente dans ce contexte, d'autant plus que l'on vient de
célébrer la Journée nationale de la vérité et de la réconciliation le
week-end dernier.

Nous vivons aujourd'hui un moment unique dans l'histoire de la
Chambre. Il est évidemment assez rare que la Chambre discute de
l'élection d'un nouveau Président en pleine législature. Cela a eu
lieu une seule fois par le passé, lorsque le Président John Bosley
qui, incidemment, est le dernier président à avoir été nommé plutôt
qu'élu, a démissionné afin de siéger à titre de simple député pour le
Parti progressiste‑conservateur, en 1986.

Le Président Bosley, dont, les députés se souviendront peut-être,
la mémoire a été célébrée à la Chambre l'an dernier, à la suite de
son décès, avait quitté son poste parce qu'il craignait que le Parle‐
ment soit en train de perdre le respect du public et croyait qu'il
pourrait contribuer davantage à regagner ce respect en n'occupant
plus la présidence. Manifestement, le Président Bosley s'inquiétait
de la perception qu'avait l'électorat canadien de la Chambre. L'éro‐
sion du respect du public à l'égard de la Chambre est réelle et,
croyez-moi, il incombe à tous les députés de travailler à renverser
cette tendance.

[Français]

Le rôle du Président, en tant que représentant ou représentante de
la Chambre des communes, est de guider cet établissement dans les
débats, de gérer les règles et traditions qui nous sont chères et, ce
qui est peut-être le plus important en ce moment, de maintenir
l'ordre et le décorum afin de rétablir le respect du public pour le
Parlement dont s'inquiétait le Président Bosley il y a près de 40 ans.

Je crois que mon expérience en tant que vice-présidente adjointe
m'a préparé à ce rôle. Au cours des deux dernières législatures, ain‐
si que pendant la première moitié de la présente législature, j'ai oc‐
cupé ce poste. Au cours de mes mandats, j'ai toujours été juste et
raisonnable dans ma capacité à maintenir l'ordre au sein de la
Chambre.

● (1025)

[Traduction]

J'ai rendu des décisions qui, parfois, ne plaisaient pas aux dépu‐
tés, même ceux de mon propre parti, car les responsabilités asso‐
ciées à la présidence le dictaient. En outre, de l'avis de certains dé‐
putés de chacun des partis, je suis juste, impartiale et constante
quand vient le temps d'appliquer le Règlement de la Chambre. Dans
cette enceinte, peu importe les allégeances politiques, le Règle‐
ment, c'est le Règlement.
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Malgré les divergences d'opinions entre les partis politiques, je

sais qu'il y a plus de choses qui nous unissent qu'il y en a qui nous
divisent. Nous sommes tous ici par amour pour notre pays et parce
que nous voulons qu'il soit florissant. Nous avons tous notre propre
idée sur la manière d'y parvenir, mais il est crucial de miser sur des
débats fructueux pour trouver un terrain d'entente. Cependant, je
constate, tout comme nombre d'entre vous, que certaines personnes
ont parfois un comportement qui est problématique pour la
Chambre. En pareil cas, j'estime que nous ne rendons service ni la
Chambre ni aux Canadiens en tolérant des débats malsains.

C'est pourquoi je m'engage auprès de chacun d'entre vous à enca‐
drer les échanges pour que nous ayons des débats sains dans cette
enceinte, sans interruption inacceptable, ni cris, ni chahut. Voilà
comment nous pourrons regagner la confiance et le respect de la
population envers le Parlement.

J'aimerais également marcher sur les traces d'une autre personne,
en l'occurrence la très honorable Jeanne Sauvé, ancienne gouver‐
neure générale du Canada et, à ce jour, la seule femme à avoir oc‐
cupé la présidence de la Chambre des communes. Cela fait au‐
jourd'hui plus de 40 ans qu'elle a présidé la Chambre pour la der‐
nière fois. De plus, j'estime que nous devons montrer aux jeunes
femmes qu'elles aussi peuvent se voir représentées au sein de nos
institutions, notamment à titre de Présidente de la Chambre des
communes.

En conclusion, j'aimerais rappeler aux députés que les Canadiens
comptent sur nous pour que le Parlement mène ses travaux de façon
à obtenir des résultats pour la population. Au fil de mes années à
titre de parlementaire, j'ai montré que je possède l'expérience, le ju‐
gement et le tempérament voulus pour remplir cette fonction vitale
pour la bonne marche de la démocratie.

Chers collègues, voilà pourquoi je vous demande votre appui.

[Français]

Votre appui est grandement apprécié.

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): J'invite
maintenant Mme Elizabeth May, l'honorable députée de Saanich—
Gulf Islands, à prendre la parole.

Elle n'est pas en présence avec nous, mais nous allons l'écouter
sur l'écran.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le président, c'est un grand honneur de prendre la parole aujourd'hui
durant cette séance exceptionnelle. Malheureusement, ce n'est pas
possible pour moi d'y participer en personne.

[Traduction]

Comme je suis dans l'incapacité de prendre l'avion pour le mo‐
ment car j'ai eu un accident vasculaire cérébral — mais que je me
rétablis bien, comme vous pouvez le constater —, je ne peux parti‐
ciper en personne, ce qui signifie également que je ne peux pas vo‐
ter, ce qui est fort regrettable. Je participe en ligne parce que dans le
cadre de l'élection du Président, j'estime qu'il faut tenir compte de
certains éléments à mon avis essentiels pour occuper la présidence
de la Chambre des communes.

[Français]

Nous devons suivre nos règles.

[Traduction]

Cela m'apparaît essentiel. Quand on parcourt le corridor qui se
trouve derrière le fauteuil de la présidence, on voit le portrait des
anciens Présidents. Je crois que tout le monde devrait s'arrêter de‐
vant le portrait de Lucien Lamoureux. Occupant du fauteuil de
1966 à 1974, il a été le meilleur de tous les Présidents de la
Chambre. Il incarnait la neutralité.

Lucien Lamoureux a été élu sous la bannière libérale dans le
gouvernement de Lester B. Pearson puis, quand il a cherché à être
réélu, il s'est présenté deux fois comme candidat indépendant. Il
faisait aussi respecter le Règlement de la Chambre, ce qui ne le ren‐
dait pas toujours populaire, et il n'a pas été élu. Il réussissait à faire
respecter le Règlement.

Ceux qui ont pris la parole jusqu'ici ont tous souligné l'impor‐
tance du Règlement mais, au quotidien, nous ne tenons pas compte
des articles 16 et 18, qui nous demandent de nous respecter mutuel‐
lement et d'agir respectueusement les uns envers les autres.

[Français]

Je suis tout à fait d'accord avec mon collègue le député de Hull—
Aylmer. Le respect est ce qu'il y a de plus important. Or, nous
avons pris l'habitude de faire fi de nos règles.

● (1030)

[Traduction]

Nous faisons fi du Règlement à nos risques et périls. Je félicite le
député de Nipissing—Timiskaming pour les services qu'il a rendus
à la Chambre; la tragédie qui est survenue ici aurait pu être évitée si
nous avions respecté le Règlement.

[Français]

Nous avons des règles concernant la reconnaissance des visiteurs
à la tribune. Dans ce cas, c'est clair qu'en soulignant la présence de
cet homme, les règles ont été enfreintes.

[Traduction]

Je le sais parce que j'ai essayé de convaincre l'ancien Président
de souligner la présence dans notre tribune d'une personne qui, se‐
lon moi, méritait d'être honorée, mais on m'a répondu que cette per‐
sonne, David Suzuki, ne remplissait pas les conditions requises, et
je sais donc que les règles sont très strictes en la matière. Je ne
comprends pas comment cette situation a pu se produire, mais je
suis également d'accord pour dire que les mots ne suffisent pas.

Le récent incident à la Chambre m'a rappelé les paroles du re‐
gretté Irving Abella, qui a dit que, dans notre histoire, il a été plus
facile d'entrer au Canada en tant que nazi qu'en tant que Juif. Je
pense que nous devons aller au-delà des excuses. Je pense que nous
devons nous racheter et qu'il faudrait rouvrir les dossiers de la com‐
mission Deschênes. Nous devons examiner notre histoire, tout
comme nous le faisons pour les injustices et le génocide commis à
l'encontre des peuples autochtones à l'occasion de la Journée de la
vérité et de la réconciliation.

[Français]

Nous devons suivre nos règles.
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[Traduction]

Le rôle du Président est essentiel, car il est le seul à décider qui
prend la parole au cours de la période des questions. Cela fait
40 ans que tous les Présidents enfreignent le Règlement chaque jour
en acceptant les listes des whips de parti qui leur indiquent qui doit
prendre la parole dans quel ordre. Cette aberration a transféré la
responsabilité de récompenser ou de réprimander les députés du
Président de la Chambre aux whips des partis. Si nous voulons que
cette assemblée travaille dans le respect et que les Canadiens consi‐
dèrent la Chambre des communes comme un endroit respectable,
où s'opère la démocratie, ce n'est pas aux whips des partis qu'il fau‐
drait tenter de plaire.
[Français]

Nous pouvons essayer plus fort et nous pouvons être meilleurs.
C'est tout à fait possible.
[Traduction]

Tous les candidats à cette élection ont toutes les compétences re‐
quises pour être un bon Président de la Chambre. Si j'avais l'hon‐
neur d'assumer ces fonctions, je ne peux vous dire à quel point cela
me comblerait de joie. Je crois cependant que c'est peu probable,
alors je vous encourage à voter pour la personne qui, selon vous,
sera la meilleure pour remplir ces fonctions.

J'offre mon soutien à la prochaine personne qui assumera ces
fonctions et qui sera assez courageuse pour suivre la règle voulant
que le Président soit le seul à déterminer qui peut prendre la parole
à la période des questions. Cette règle a été confirmée dans une dé‐
cision que le député de Regina—Qu'Appelle, alors Président de la
Chambre, a rendue en 2013 à la suite d'un recours au Règlement du
regretté Mark Warawa. Il ne fait aucun doute que cela améliorerait
énormément nos délibérations.

Sur ce, je souhaite à tous la meilleure des chances.
[Français]

Je souhaite bonne chance à mes collègues dans cette élection à la
présidence.
[Traduction]

Vous me manquez tous et il me tarde de vous revoir. Vous savez
que je vous aime tous. Vous me manquez beaucoup et j'aimerais
vous faire un gros câlin.

Merci beaucoup. Je vous souhaite la meilleure des chances. Que
Dieu vous bénisse.
[Français]

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): J'invite
maintenant l'honorable députée de Brossard—Saint‑Lambert à
prendre la parole.

Mme Alexandra Mendès (Brossard—Saint-Lambert, Lib.):
Monsieur le président, chers collègues, cela me fait toujours plaisir
de vous retrouver, pour autant que les circonstances soient, pour le
moins, lamentables.

Je tiens à remercier le député de Nipissing—Timiskaming de la
collégialité qu'il a su nous inculquer et de l'immensité du travail
qu'il a accompli alors que nous vivions un énorme changement
dans la Chambre des communes.

Je ne suis pas ici en opposition à qui que ce soit. Je suis ici parce
que j'ai des convictions qui, je crois, pourront apporter une autre fa‐

çon d'aborder les responsabilités qui sont les nôtres en tant que par‐
lementaires.

Je crois qu'il est essentiel que, dès que possible, la Chambre in‐
vite les représentants diplomatiques et communautaires de la com‐
munauté juive et de la communauté polonaise pour leur exprimer
notre désarroi et nos excuses. L'histoire ne se réécrit pas et nous
avons un devoir de mémoire collectif que, je crois, nous partageons
toutes et tous.

Nous sommes 338 personnes, sur 40 millions de citoyens du
Canada, qui avons été choisies pour légiférer en ce qui a trait à leur
présent et, plus que jamais, à leur avenir. Je suis très consciente de
l'honneur incroyable qui m'est accordé par mes concitoyennes et
mes concitoyens de Brossard—Saint‑Lambert, tout autant que je le
suis de la responsabilité à laquelle cela m'engage depuis que j'ai été
élue la première fois.

● (1035)

[Traduction]

Parmi ces responsabilités, il y a la quête constante et incontour‐
nable de la vérité et du bien commun.

Je crois que nous avons aussi le devoir d'éprouver du plaisir à
faire notre travail. À mes yeux, aimer ce que nous faisons, aimer
cet endroit où nous travaillons et les gens qui nous aident dans nos
tâches sont des aspects essentiels d'une vie parlementaire réussie.
Notre travail ne doit pas se résumer à injurier ou à accuser nos col‐
lègues, ni à chercher à les prendre en défaut ou à tenir des propos
douteux.

J'associe certains des moments les plus marquants que j'ai passés
à la Chambre à des débats où les députés s'efforçaient de parvenir à
un but commun. Bien souvent, c'est dans le cadre de débats d'ur‐
gence, de débats exploratoires et de débats entourant les projets de
loi d'initiative parlementaire et certaines mesures législatives que
s'expriment nos meilleurs côtés. C'est ici que doivent avoir lieu les
grands débats de notre société, avec sérieux et avec humour malgré
nos désaccords.

[Français]

Ce que je retiens de ces occasions est que nous sommes tout à
fait capables de nous élever au-delà de la joute partisane quand l'oc‐
casion le demande, mais aussi que l'humour de certains collègues
ajoute un je-ne-sais-quoi de piquant à des conversations qui
peuvent être arides ou trop techniques.

[Traduction]

Demander des comptes au gouvernement, c'est le fondement
même de la démocratie parlementaire. Aucun gouvernement ne
peut se soustraire à l'examen minutieux des mesures législatives
qu'il propose et de sa gestion des comptes publics, mais les Cana‐
diens nous ont fait savoir à maintes reprises qu'ils s'attendent à ce
que nous exercions cette surveillance en faisant preuve d'un degré
bien plus élevé de civilité que ce qu'ils observent quotidiennement
ici.
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Les députés peuvent décider de ne pas me choisir, mais si j'avais

l'honneur d'être élue à la présidence, je ferais tout ce qui est en mon
pouvoir pour redonner une certaine dignité à nos échanges en assu‐
rant le respect du Règlement, auquel nous avons tous accepté
d'adhérer. Je crois au respect des règles qui régissent la Chambre
des communes. Je crois au rôle de la présidence, qui consiste à
veiller au fonctionnement et à l'administration de la Chambre. Je
crois au rôle du greffier de la Chambre des communes et des gref‐
fiers au Bureau, qui consiste à nous guider et à nous faire bénéficier
de leurs connaissances et de leur analyse indépendante.

[Français]

La dignité est un principe qui me tient beaucoup à cœur. Per‐
sonne à la Chambre, parlementaire ou non, ne devrait subir des at‐
teintes à son humanité. J'accorde donc de l'importance aux éléments
suivants: le plus élémentaire merci au page qui nous apporte un
verre d'eau ou un lutrin; la conscience respectueuse du travail mo‐
numental abattu par nos interprètes; la reconnaissance de la délica‐
tesse de la tâche qui revient aux officiers de la table; et l'acceptation
que, malgré nos divergences, nous sommes toutes et tous ici avec
un seul but, faire de bonnes lois.

La joie est aussi un principe auquel j'accorde une énorme impor‐
tance. La joie de la musique est une source intarissable d'émer‐
veillement. On le sait déjà, je l'ai annoncé il y a deux ans, je rêve de
créer une chorale parlementaire. C'est une ambition que je caresse
depuis plusieurs années.

[Traduction]

Je siège à la Chambre depuis de nombreuses années. Durant ce
temps, j'ai entendu des gens, notamment des journalistes, des em‐
ployés et parfois des députés, laisser entendre que nos traditions et
nos rituels sont parfois ridicules, ésotériques ou désuets. Je ne par‐
tage pas vraiment cet avis, ce qui ne nous empêche pas pour autant
de tenter de créer de nouveaux rituels qui deviendront à leur tour
des traditions.

Nous sommes ici dans la Chambre du peuple, dont nous ne
sommes que les occupants et les gardiens temporaires. Nos prédé‐
cesseurs se sont durement battus pour les droits des parlementaires.
Si vous m'élisez Présidente, je promets de poursuivre ce combat en
faisant tout en mon pouvoir pour garantir aux députés le milieu de
travail sûr, productif et propice à la collaboration qu'ils méritent.

[Français]

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): J'invite
maintenant Peter Schiefke, député de Vaudreuil—Soulanges, à
prendre la parole.

M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges, Lib.): Monsieur le
président, très honorable premier ministre, chef de l'opposition,
chef du Bloc Québécois, chef du NPD, cheffe du Parti vert, chers
collègues, chers candidats et candidates, chers amis, c'est un privi‐
lège pour moi de me lever à la Chambre aujourd'hui en tant que
candidat officiel à la présidence de la Chambre des communes.

Me présenter, chers collègues, c'est vouloir suivre les traces de
gens extraordinaires, de femmes et d'hommes qui se sont présentés
au service de nous toutes et de nous tous. Deux de ces hommes ex‐
traordinaires sont ici dans la salle avec nous: l'honorable député de
Regina—Qu'Appelle et l'honorable député de Nipissing—Timiska‐
ming.

● (1040)

[Traduction]

Chers collègues, quiconque se porte candidat à la présidence de
la Chambre s'engage à agir comme gardien de l'assemblée démo‐
cratique sacrée que nous formons. Je me présente à ce poste 71 ans
après que mon grand-père, Luis Gonzalez, a fui l'Espagne, alors
sous le joug d'un régime dictatorial, et s'est embarqué sur l'Anna
Salen en quête d'un pays où il pourrait s'exprimer librement et choi‐
sir un représentant comme porte-voix. Il est arrivé au port d'Halifax
le 29 décembre 1952.

En fin de semaine, ma fille Ellie, qui vient d'avoir 7 ans, m'a de‐
mandé ce que je faisais. Je lui ai dit que je briguais la présidence de
la Chambre des communes. Ellie est trop jeune pour bien com‐
prendre ce que cela signifie et pour prendre pleinement la mesure
du travail que nous accomplissons jour après jour dans cette en‐
ceinte, mais cela viendra. Chers collègues, voici les deux raisons
qui motivent ma candidature à titre de 38e Président de la Chambre
des communes: je souhaite servir notre assemblée de façon à faire
honneur à ceux qui nous ont précédés dans enceinte au cours des
générations passées et contribuer à rendre encore plus forte l'institu‐
tion démocratique que nous formons, pour mes enfants, vos enfants
et les générations de Canadiens à venir.

Chers collègues, le Canada se trouve à un moment charnière de
son histoire. J'en suis convaincu et, à la suite des conversations que
j'ai eues avec bon nombre d'entre vous pendant la fin de semaine, je
sais que vous êtes du même avis. Nous aurons beaucoup à faire
pour rebâtir la confiance parmi les députés, mais aussi la confiance
des Canadiens envers la Chambre et la confiance en nous de nos al‐
liés et de nos amis du monde entier. Ce sera ma priorité absolue à
titre de Président.

Tout d'abord, j'ai l'intention d'instaurer une politique de diligence
raisonnable de sorte que, si je demande aux députés de se lever
pour rendre hommage à une personne présente dans la tribune, ils
puissent le faire en toute confiance. Pendant la semaine qui suivra
mon élection à la présidence, je m'engage à inviter à la Chambre
des représentants de la communauté juive de partout au pays et de
groupes de vétérans qui ont aussi été touchés par les événements du
vendredi en question, afin de présenter des excuses au nom de tous
les députés en ma qualité de Président de la Chambre. Dans la se‐
maine qui suivra mon élection, je m'engage aussi à envoyer un
communiqué au Président du Parlement ukrainien pour l'informer
de mon intention de leur présenter des excuses, aux députés du Par‐
lement ukrainien et à lui.

Je crois qu'il s'agit là de gestes conséquents et nécessaires pour
espérer passer à autre chose et vraiment accepter ce qui s'est produit
le 22 septembre. Il sera tout aussi important pour moi de défendre
le droit des députés de s'exprimer librement à la Chambre. On ra‐
conte que la distance entre le pupitre du premier ministre et celui du
chef de l’opposition officielle correspond à la longueur de deux
épées, plus un pouce. Ce petit ajout signifie que les duellistes de
cette enceinte résolvent leurs différends par le verbe, le dialogue et
les débats plutôt que par la violence.

Si les députés me choisissent comme Président, je jure de me ser‐
vir de tous les outils et de tous les pouvoirs à ma disposition pour
qu'ils puissent s'exprimer sans entrave et sans crainte d'intimida‐
tion, qu'ils puissent user de leur talent, celui que leurs concitoyens
ont cerné et qui les a incités à les envoyer à la Chambre, où ils tra‐
vaillent dur chaque jour pour les Canadiens.
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[Français]

Chers collègues, depuis 2015, j'ai le privilège de travailler avec
vous en tant que fier député de Vaudreuil—Soulanges, en tant que
secrétaire parlementaire pour quatre différents dossiers et en tant
que président d'un comité. J'espère que ceux et celles avec qui j'ai
eu la chance de travailler ont vu que je suis une personne juste et
transparente. Je suis quelqu'un qui arrive ici chaque jour avec l'in‐
tention de travailler avec vous, quel que soit votre parti politique,
pour trouver des solutions qui vont améliorer la qualité de vie des
Canadiens et des Canadiennes.

Chers collègues, je vous remercie sincèrement de m'avoir accor‐
dé la chance de vous adresser la parole aujourd'hui.
[Traduction]

J'espère que mes collègues me feront le grand honneur de me
choisir comme 38e Président de la Chambre des communes.

SUSPENSION DE LA SÉANCE

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): Avant de
suspendre la séance pour 30 minutes, j'aimerais signaler aux dépu‐
tés que la sonnerie rappelant les députés à la Chambre retentira
pendant au plus cinq minutes.

La séance est suspendue jusqu'à la convocation de la présidence,
dans 30 minutes.

(La séance est suspendue à 10 h 44.)
● (1115)

[Français]

REPRISE DE LA SÉANCE

(La séance reprend à 11 h 16.)
Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): Conformé‐

ment aux dispositions du Règlement, la Chambre va maintenant
procéder à l'élection à la présidence.
● (1120)

Après que le greffier aura ouvert l'enveloppe des bulletins de
vote, je proposerai à la Chambre une façon de procéder qui facilite‐
ra le scrutin.

Nous allons maintenant commencer à voter, conformément à l'ar‐
ticle 4 du Règlement. J'aimerais rappeler à tous les députés la pro‐
cédure qu'ils doivent suivre.
[Traduction]

Les noms des candidats à l'élection sont écrits en ordre alphabé‐
tique sur le bulletin de vote. Pour voter, vous devez numéroter les
candidats de votre choix par ordre de préférence, en inscrivant le
chiffre « 1 » dans la case à côté du candidat de votre premier choix,
le chiffre « 2 » à côté de votre deuxième choix, et ainsi de suite,
jusqu'à ce que vous ayez exprimé toutes vos préférences. Prenez
note qu'il n'est pas nécessaire de numéroter tous les candidats en
lice.
[Français]

Pour le vote, je demanderais aux députés de quitter leur pupitre
en passant derrière les rideaux et de se présenter au Bureau en em‐
pruntant les portes situées à gauche et à droite du fauteuil, selon le
côté où ils sont assis. Un greffier leur remettra alors un bulletin de
vote.

Après qu'ils auront voté, les députés sont priés de s'éloigner des
isoloirs.

Les députés peuvent maintenant s'avancer pour voter.

[Traduction]

Les députés peuvent maintenant s'avancer pour voter.

(Les députés reçoivent leur bulletin de vote, qu'ils remplissent en
secret dans les isoloirs.)

● (1155)

[Français]
Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): Tous les

députés ayant voté, je demanderais au greffier de procéder au dé‐
pouillement du scrutin une fois que j'aurai moi‑même déposé mon
bulletin de vote.

SUSPENSION DE LA SÉANCE

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): Avant de
suspendre la séance, je signale aux députés qu'après le dépouille‐
ment du scrutin, la sonnerie d'appel des députés à la Chambre re‐
tentira.

● (1200)

[Traduction]

La séance est suspendue jusqu'à convocation de la présidence.
(La séance est suspendue à midi.)

● (1325)

REPRISE DE LA SÉANCE

(Le greffier de la Chambre ayant communiqué au président
d'élection le nom du député ayant recueilli la majorité des voix:)

(La séance reprend à 13 h 30.)
Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon): Je dois in‐

former la Chambre qu'un Président a été dûment élu.

J'ai maintenant l'immense plaisir d'inviter le député de la circons‐
cription électorale de Hull—Aylmer à venir prendre place au fau‐
teuil.

Des voix: Bravo!

Le président d'élection (L’hon. Louis Plamondon):J'invite
maintenant le très honorable premier ministre ainsi que l'honorable
chef de l’opposition à escorter l'honorable Greg Fergus jusqu'au
fauteuil.

(Le président de l'élection quitte le fauteuil et le très honorable
premier ministre et l'honorable chef de l'opposition conduisent
M. Greg Fergus de son siège de député jusqu'au fauteuil)

● (1335)

[Français]
Le Président: Honorables députés, je tiens à exprimer à la

Chambre mes humbles remerciements pour le grand honneur
qu'elle a bien voulu me faire en me choisissant comme Président.

Avant que nous commencions, j'aimerais saluer plusieurs per‐
sonnes, ainsi que vous tous.
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Tout d'abord, j'aimerais commencer par saluer l'honorable député

de Bécancour—Nicolet—Saurel, le doyen de la Chambre des com‐
munes. Cet homme a une longue carrière à la Chambre des com‐
munes. Il y est depuis 39 ans, ce qui est très inspirant pour nous
tous. Des jeunes viennent d'arriver en 2021, et des gens sont arrivés
tout récemment à la suite d'élections partielles. Vous avez devant
vous une inspiration pour nous tous, c'est-à-dire une personne qui
est près de son électorat et de son monde. C'est un homme qui a
servi avec beaucoup d'intégrité à la Chambre depuis 1984. Je lui
offre mes félicitations.

Peut-être qu'il n'en a pas de souvenirs, mais, en 1988, je suis arri‐
vé ici comme page parlementaire et j'ai eu le plaisir de lui servir de
l'eau et de lui livrer des messages sur papier. À l'époque, il était un
gentilhomme et un homme droit, et il l'est toujours. Il l'est même
davantage. J'espère que j'aurai l'occasion de battre son record et
d'être dans ce fauteuil pendant plus de cinq jours, au moins, mais
nous verrons. Commençons par cet après-midi.

[Traduction]

J'aimerais aussi remercier mes collègues qui ont posé leur candi‐
dature à la présidence de la Chambre des communes. Applaudis‐
sons-les chaleureusement. Ce sont des Canadiens remarquables. Ils
servent la Chambre et plus spécialement l'équipe de la présidence.
Les deux vice-présidentes adjointes et le vice-président en particu‐
lier servent très bien l'institution et ils le font avec honneur et inté‐
grité. J'espère continuer de bénéficier de leurs sages conseils et de
leur soutien pour le reste de la présente législature. J'ai vraiment
hâte de collaborer avec vous tous.

Je vous remercie pour ces applaudissements. En politique, les
gens sont heureux de vous voir et ils vous applaudissent chaleureu‐
sement à deux occasions uniquement: le jour de votre arrivée et,
bien sûr, le jour de votre départ.

Pour reprendre une analogie de hockey, le Président n'est rien de
plus qu'un arbitre. S'il y a une chose que je sais, c'est que personne
ne paie cher pour voir l'arbitre à l'œuvre. On paie pour voir les
étoiles, les joueurs sur la glace, c'est-à-dire les députés.

[Français]

Ils y vont pour voir les hommes et les femmes qui ont exercé leur
talent longtemps dans les ligues mineures, qui se sont exercés chez
eux avec la famille et qui se sont trouvés ici, à la Chambre.

Mon rôle en tant que Président est de vous assurer que les règles
et les règlements seront suivis pour que vous puissiez vous engager
dans le combat que j'espère respectueux, amical, sincère et passion‐
né à la Chambre.

[Traduction]

Comme je l'ai dit plus tôt dans mon discours, le respect est un
élément fondamental de notre travail à la Chambre. Nous devons
veiller à nous traiter les uns les autres avec respect et à servir
d'exemple aux Canadiens, car il ne peut pas y avoir de dialogue
sans respect mutuel. Il est impossible de débattre et de faire valoir
notre point de vue si nous ne convenons pas tous de nous traiter les
uns les autres avec respect et de faire preuve de décorum. Par
conséquent, je vais vraiment mettre l'accent sur ce point et j'aurai
besoin de votre aide à tous pour que cela se concrétise, car des dé‐
bats difficiles auront lieu ici.

● (1340)

[Français]

C'est l'endroit où nous pouvons avoir des débats passionnés, mais
des débats passionnés et respectueux.

Bientôt, je vais commencer à rencontrer les greffiers au Bureau.
Je vais rencontrer le vice-président et les vice-présidentes adjointes
pour discuter de la façon dont nous allons procéder, dans les pro‐
chains mois, pour nous assurer de remettre les pendules à l'heure. Il
faut que nous suivions les règles de la Chambre des communes.
Lorsque nous les suivrons, nous allons avoir un débat fructueux et
important et nous allons avoir la chance de procéder dans le respect
mutuel.

Mesdames et messieurs, je vous remercie de votre confiance.
J'espère pouvoir la mériter au cours des prochaines années. J'espère
avoir la chance de parler avec chacun d'entre vous, de mieux vous
connaître. De cette façon, nous allons donner l'exemple et montrer
aux Canadiens et aux Canadiennes que la politique est une profes‐
sion noble.

Merci beaucoup. Je nous souhaite un bon succès.

L'honorable premier ministre a la parole.
Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, il faut dire « le très honorable ».
Le Président: Voilà ma première erreur.

Le très honorable premier ministre a la parole.
Le très hon. Justin Trudeau: Monsieur le Président, au nom du

gouvernement et de tous les députés à la Chambre, je tiens à vous
féliciter pour votre élection.

Je veux aussi remercier ceux et celles qui se sont présentés à la
présidence. Je les remercie d'avoir répondu à l'appel pour garder
notre démocratie forte et en santé.

[Traduction]

Monsieur le Président, vous êtes aujourd'hui le premier Canadien
noir à accéder à la présidence de la Chambre, ce qui devrait être
une source d'inspiration pour tous les Canadiens, en particulier
ceux des plus jeunes générations qui songent à se lancer en poli‐
tique. Félicitations.

La Chambre est le siège de la démocratie canadienne. Les dépu‐
tés viennent de tous les coins du pays pour y représenter leurs
concitoyens. Nous sommes élus par les Canadiens d'un océan à
l'autre pour parler en leur nom à la Chambre et y travailler dur pour
eux. Ils nous ont élus afin que nous obtenions des résultats qui les
aideront à améliorer leur vie. C'est encore et toujours notre tâche
principale. La seule façon pour nous de progresser en ce sens, c'est
de travailler ensemble dans le respect.

[Français]

La Chambre des communes est un endroit pour débattre des
idées, et c'est normal que nous ne soyons pas toujours d'accord avec
nos collègues.

Monsieur le Président, nous vous avons élu pour que vous nous
aidiez à faire preuve de civilité dans nos débats et que vous nous
rappeliez que nous sommes tous ici pour la même raison: servir les
Canadiens.
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[Traduction]

Le Canada et le reste de planète vivent une période trouble. Nous
devons continuer de travailler ensemble afin de faire baisser le coût
de la vie, de construire davantage de maisons, de maintenir notre
démocratie, de lutter contre les changements climatiques et de sti‐
muler l'économie propre de demain.
[Français]

Nous devons continuer notre travail et nous assurer que la pro‐
messe du Canada tient, soit cette promesse d'améliorer la qualité de
vie pour chaque génération.
[Traduction]

En cette période trouble, les Canadiens s'attendent à ce que nous
travaillions tous ensemble afin de parvenir à des résultats. Ils s'at‐
tendent à ce que nous nous comportions de manière irréprochable.
Je sais que vous allez nous aider à être à la hauteur.

Le Canada est le meilleur pays au monde. Efforçons-nous tous
ensemble de le rendre encore meilleur.
● (1345)

[Français]
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, je vous présente mes félicitations.
[Traduction]

Monsieur le Président, êtes-vous sûr de savoir dans quoi vous
vous êtes embarqué? Je sais que vous avez les bras assez forts pour
ce travail, puisque j'ai eu la tâche difficile de vous traîner jusqu'au
fauteuil. À un certain moment, on a cru que vous aviez changé
d'avis lorsque vous êtes allé féliciter un de nos collègues de ce côté-
ci de la Chambre, mais c'est une réalisation formidable que d'occu‐
per le poste que le Parlement vous a confié.
[Français]

C'est un honneur pour tous les députés de servir ici, à la Chambre
des communes. Chacun d'entre nous doit être fier d'avoir la respon‐
sabilité de travailler pour à peu près 100 000 personnes.

On oublie cependant parfois dans quel ordre s'exerce le pouvoir.
On pense que le premier ministre est en tête, que la Chambre des
communes est en dessous et que le peuple est tout en bas, mais c'est
le contraire. Dans une démocratie, c'est la population qui a le pou‐
voir. Nous sommes les serviteurs du peuple, et le gouvernement
doit servir les parlementaires.
[Traduction]

C'est d'ailleurs pour cette raison que le Parlement a été inventé.
Si le sol et les fauteuils sont verts, c'est parce que les premiers dé‐
putés se réunissaient dans les champs. Il s'agissait de paysans et
d'agriculteurs qui en avaient assez de voir leurs récoltes taxées par
une Couronne incroyablement cruelle. Ils se sont réunis pour forcer
le roi Jean à signer la Magna Carta, ou la Grande Charte, qui limi‐
tait le pouvoir de la Couronne.

Nous nous trouvons dans une situation semblable de nos jours,
avec un gouvernement excessivement puissant et dispendieux. Il a
surchargé la population et créé un fardeau sans précédent, en parti‐
culier pour la classe moyenne et les travailleurs, dont beaucoup
sont maintenant forcés de vivre dans des tentes, de se départir de
leur maison ou de sauter des repas. Sept millions de personnes n'ont

pas les moyens de se nourrir à cause des taxes inflationnistes impo‐
sées par un gouvernement trop gourmand.

Maintenant plus que jamais, le Parlement joue un rôle primordial
dans la limitation du pouvoir du premier ministre. Or, nous conti‐
nuerons à remplir ce rôle avec fierté à la Chambre des communes,
car nous nous souviendrons toujours que nous sommes les servi‐
teurs, et non les maîtres du peuple canadien. Nous nous acquitte‐
rons de cette tâche avec bon sens. Pourquoi est-ce important?

Des voix: Oh, oh!

L'hon. Pierre Poilievre: Monsieur le Président, je constate que
certains députés ministériels n'aiment pas entendre parler de « bon
sens ». Nous pouvons comprendre pourquoi c'est le cas, mais n'est-
il pas intéressant de s'arrêter sur le fait que la Chambre des com‐
munes ne se nomme pas ainsi par hasard? La sagesse, les res‐
sources, le patrimoine et l'avenir que nous avons en commun sont
déterminés par les gens qui sont élus pour siéger ici. Nous devons
toujours le faire avec bon sens, avec le bon sens du bon peuple, et
nous unir pour le bien commun. Ramenons le gros bon sens chez
eux, chez nous et à la Chambre.

[Français]
M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,

vous comprendrez que je ne peux pas commencer avant d'avoir sa‐
lué celui qui, d'une main de maître, a assuré la présidence du Parle‐
ment pendant sept jours: le député de Bécancour—Nicolet—Saurel.
Je tiens à le remercier. Il a été un exemple d'impartialité.

Avant de vous saluer, monsieur le Président, j'aimerais saluer les
candidats dont les noms étaient sur la liste aujourd'hui et qui ont
rendu notre choix difficile. Je les salue bien bas. Ce sont de grands
parlementaires qui ont toujours laissé place au débat et qui ont été
extrêmement efficaces.

Monsieur le Président, je vous félicite en mon nom et au nom du
Bloc québécois. Nous sommes très contents de vous voir assis sur
le trône. Nous sommes très fiers que vous soyez là.

Tous les Présidents qui vous ont précédé avaient le défi de passer
d'une fonction partisane, même parfois très partisane, à une fonc‐
tion où on doit mettre les habits de la partisanerie au vestiaire et se
draper dans l'impartialité. Je suis certain que vous saurez remplir ce
rôle et que vous saurez faire preuve de l'impartialité qui permet à
notre Parlement de faire de nobles travaux pour la population. Cette
dernière n'attend rien de moins de nous.

Je vais moi aussi faire une analogie avec le hockey. J'ai bon es‐
poir que vous serez un arbitre impartial, efficace et respectueux. En
mon nom et au nom du Bloc québécois, de ma whip et de mon lea‐
der, je vous offre toute notre collaboration. J'ai très hâte que nous
puissions œuvrer ensemble pour que les idées priment et qu'elles
soient au-delà de tout au Parlement.

● (1350)

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, au nom de tous les néo-démocrates, j'aimerais vous féliciter
pour votre victoire d'aujourd'hui. Je veux aussi souligner le travail
que vous avez fait pour votre circonscription en tant que député de
Hull—Aylmer depuis 2015.

Je peux dire — et plusieurs députés peuvent le dire aussi — que
vous adressez des beaux sourires et des salutations à tout le monde.
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[Traduction]

Je peux également affirmer que vous êtes l'un des députés les
plus sympathiques de la Chambre, et c'est un plaisir de vous voir
occuper le fauteuil maintenant. Toutes mes félicitations.

Je sais que ce point a déjà été soulevé, mais je veux insister sur
ce que représente votre élection. D'abord, je tiens à saluer l'humilité
dont vous avez fait preuve en disant que les gens n'assistent pas à
un match pour voir l'arbitre; ils y vont pour voir les étoiles. Vos pre‐
miers propos à titre de Président étaient teintés d'humilité, ce qui
est extrêmement puissant.

Je tiens aussi à souligner l'incroyable poids qui repose mainte‐
nant sur vos épaules et l'incroyable exploit que vous avez réalisé.
Les gens qui arpentent les couloirs du Parlement et qui regardent
les portraits qui y sont accrochés se souviennent ainsi de certaines
des grandes réalisations du Canada et de certaines de ses plus
grandes erreurs. Un jour, ils verront votre visage sur ces murs.
Quelle sera la signification de votre passage pour les enfants des
quatre coins du pays qui visitent la capitale? Certains enfants qui
sont venus ici ne se sont pas reconnus dans les portraits, mais ce ne
sera plus le cas dorénavant. C'est extrêmement puissant.

Je sais que vous savez combien c'est important, et cela m'amène
au prochain point que je veux soulever, soit le rôle incroyable que
vous serez appelé à jouer pour rétablir l'honneur de la Chambre et
dont vous avez également parlé dans votre discours. Nous savons
que les parlementaires et la Chambre retiendront davantage l'atten‐
tion, et c'est compréhensible. J'ai la conviction que vous ne ména‐
gerez aucun effort pour vous acquitter de vos responsabilités, mais
ce sont des responsablités désormais plus lourdes.

Je sais que les clivages politiques et la polarisation des débats
suscitent beaucoup d'inquiétude. Bien sûr, il est important que des
débats musclés puissent avoir lieu, mais il faut qu'un certain ton et
un certain décorum soient maintenus. Si je reviens aux jeunes qui
visitent le Parlement. Parfois j'ai honte quand des écoliers regardent
les élus canadiens débattre. Ils voient des gens crier des bêtises et
faire comme si c'était génial de crier pendant qu'une autre personne
a la parole. J'espère que vous arriverez à rétablir un peu le décorum.
Tout le monde aura l'occasion de donner son point de vue, mais il
faut qu'une fois qu'une personne a donné son opinion, elle se ras‐
soie afin qu'une autre personne puisse lui répondre. J'espère que
vous arriverez à maintenir un tel décorum, à rétablir le prestige de
la Chambre et à redonner aux gens la confiance en l'important tra‐
vail que nous accomplissons ici.

Je vous remercie d'avoir présenté votre candidature et je vous fé‐
licite de votre victoire. Je suis impatient de travailler avec vous.
● (1355)

[Français]
M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Monsieur le Pré‐

sident, je remercie mes collègues de me donner l'occasion de vous
adresser mes félicitations.

Tout d'abord, je veux dire un grand merci de la part du caucus du
Parti vert au député de Bécancour—Nicolet—Saurel pour son ex‐
cellent travail comme président par intérim la semaine passée.
[Traduction]

Pour ce qui est de vous, monsieur le Président, je suis heureux de
vous voir dans ce fauteuil et de m'adresser à vous pour la première
fois de cette manière. Je vous remercie sincèrement des paroles que

vous avez prononcées il y a quelques heures et qui soulignent l'im‐
portance du respect à la Chambre. Même si les opinions divergent
au pays et même si certaines questions peuvent être âprement dé‐
battues, les Canadiens s'attendent à ce que, lorsque les parlemen‐
taires se rassemblent à la Chambre, ils rehaussent la qualité des dé‐
bats et réalisent des progrès sur les questions qui leur tiennent le
plus à cœur.

Maintenant que vous êtes dans ce fauteuil, je n'ai aucun doute
que, grâce au soutien de tous les parlementaires, dont bien sûr les
députés du Parti vert, vous serez en mesure de vous assurer que la
Chambre continue de répondre aux attentes. L'atmosphère irrespi‐
rable qui règne parfois dans cette enceinte n'est pas une fatalité. Je
sais que vous veillerez à élever le débat à la Chambre.

Au nom du caucus du Parti vert, je vous souhaite tout le succès
possible.

Le très hon. Justin Trudeau: Monsieur le Président, je veux in‐
former la Chambre que, conformément au désir de Son Excellence
la gouverneure générale, la Chambre doit lui présenter son Pré‐
sident aujourd'hui, dans la salle du Sénat, pour recevoir l'approba‐
tion de Son Excellence.

[Français]

SUSPENSION DE LA SÉANCE

Le Président: En conséquence, la séance est suspendue jusqu'à
la convocation de la présidence.

(La séance est suspendue à 13 h 58.)

● (1500)

REPRISE DE LA SÉANCE

(La séance reprend à 14 h 24.)

L'huissier du bâton noir apporte le message suivant:
Monsieur le Président, c'est le plaisir de Son Excellence la gouverneure générale

que cette honorable Chambre se rende immédiatement auprès d'elle dans la salle du
Sénat.

En conséquence, le Président et les députés se rendent au Sénat.

Et les députés étant revenus à la Chambre des communes:

Le Président: J'ai l'honneur de rapporter que, les Communes
s'étant rendues au Sénat sur l'invitation de Son Excellence la gou‐
verneure générale, j'ai informé Son Excellence que j'avais été dési‐
gné Président.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

LA SITUATION EN ARTSAKH
M. Han Dong (Don Valley-Nord, Ind.): Monsieur le Président,

félicitations pour votre élection.

Aujourd'hui, je tiens à raconter le récit de Rupen Janbazian, un
Canadien d'origine arménienne qui habite dans Don Valley-Nord et
qui a été témoin d'une urgence humanitaire.

M. Janbazian raconte ceci:
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« Au cours des derniers jours, ma femme et moi avons été té‐

moins des difficultés inimaginables des habitants de l'Artsakh qui
tentent de fuir cette région contrôlée par l'Azerbaïdjan, où un grand
nettoyage ethnique a eu lieu au cours des deux dernières semaines.

« Le voyage de l'Artsakh à l'Arménie, qui s'effectue normale‐
ment en moins de deux heures, prend maintenant de 30 à 50 heures.

« J'ai vu des familles arriver dans des voitures où s'entassaient de
huit à dix personnes qui trimbalaient sur le toit tout ce qu'elles
avaient pu emporter en quittant leur domicile.

« Ma femme et moi accueillons actuellement une famille de
15 personnes qui a fui l'Artsakh. C'est la famille de mon cher ami.
Il est porté disparu depuis qu'une explosion dans une station-service
bondée près de Stepanakert, la capitale de l'Artsakh, a fait un grand
nombre de morts et de blessés.

« Mon peuple subit un nettoyage ethnique brutal, et, à l'époque
des avancées technologiques, cette atrocité se déroule en temps réel
sur les téléphones intelligents et les ordinateurs des gens, et pour‐
tant... »

Le Président: Le député de Nepean a la parole.

* * *

LE JOURNAL INDO CARIBBEAN WORLD
M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Monsieur le Président, je

tiens à souligner le 40e anniversaire de l'Indo Caribbean World, un
journal dont le premier numéro a été publié le 14 septembre 1983.
L'Indo Caribbean World a su remplir sa mission en devenant la
voix de la communauté indocaribéenne, un groupe sous-représenté
qui passe souvent inaperçu au sein de la population grandissante de
la diaspora caribéenne du Canada.

Je tiens à saluer Harry Ramkhelawan, fondateur et éditeur de la
publication, et Romeo Kaseram, rédacteur en chef, pour leur ex‐
cellent travail et leurs réalisations. Leur équipe s'efforce d'informer
et d'éduquer non seulement cette communauté grandissante, mais
aussi le reste de la population canadienne, au sujet de la commu‐
nauté indocaribéenne, de la communauté caribéenne et du patri‐
moine du sous-continent indien au Canada.

L'équipe de l'Indo Caribbean World compte rester fidèle aux
principes qu'elle applique depuis 40 ans en permettant à la minorité
de se faire entendre et en continuant de contribuer à l'essor de ce
pays formidable et libre qu'est le Canada.

* * *

LA SEMAINE DE SENSIBILISATION AUX MALADIES
MENTALES

L’hon. Mike Lake (Edmonton—Wetaskiwin, PCC): Monsieur
le Président, je prends la parole aujourd'hui pour souligner la pré‐
cieuse contribution de l'Alliance canadienne pour la maladie men‐
tale et la santé mentale, de même que l'importance de la Semaine de
sensibilisation aux maladies mentales, qui se déroule du 1er au 7 oc‐
tobre.

Depuis plus de deux décennies, l'Alliance défend avec ardeur les
intérêts des personnes qui vivent avec des problèmes de santé men‐
tale et travaille sans relâche pour lutter contre les préjugés, sensibi‐
liser davantage la population et promouvoir l'amélioration et l'ex‐
pansion des services de santé relatifs à la santé mentale et à la toxi‐
comanie. Le dévouement dont l'Alliance fait preuve à l'égard de

cette cause essentielle a des effets positifs sur la vie d'innombrables
personnes au Canada.

Plus tôt aujourd'hui, sur la Colline du Parlement, l'Alliance cana‐
dienne pour la maladie mentale et la santé mentale a présenté avec
fierté les champions de la santé mentale de 2023. Je suis ravi d'ac‐
cueillir et de féliciter ces sept personnes et organismes qui ont fait
preuve d'un dévouement exceptionnel pour promouvoir la santé
mentale au Canada. Leurs efforts inlassables permettent de transfor‐
mer durablement leurs communautés et d'améliorer la vie de nom‐
breuses personnes. Ensemble, nous pouvons faire du Canada une
société plus accessible et inclusive, où la santé mentale est une
priorité.

* * *
● (1505)

SEAMUS GREW
M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): Monsieur

le Président, je prends la parole pour rendre hommage à Seamus
Grew, dont la vie a été tragiquement écourtée en juillet dernier
après un long et courageux combat contre la sclérose latérale amyo‐
trophique.

Seamus est né en 1944, en Irlande. Même s'il était certainement
fier de ses racines irlandaises, il était assurément un fier Canadien,
et il a beaucoup apporté au Canada. C'est ici qu'il a travaillé comme
fonctionnaire pour la Ville de Toronto. C'est également ici qu'il était
connu des Canadiens pour sa grande passion, la musique. Il a fondé
le groupe Carlton Showband, qui divertissait principalement la dia‐
spora irlandaise et même les Canadiens d'un bout à l'autre du pays.
Le groupe a remporté un prix Juno pour son œuvre.

J'ai eu la chance de connaître Seamus, car c'était le père de l'un
de mes meilleurs amis, Kevin. J'ai donc été un témoin privilégié de
l'amour qu'il avait pour sa famille. Son épouse, Maureen, ainsi que
leurs six enfants et dix petits-enfants peuvent être très fiers de
l'homme qu'il était.

Grâce à Seamus, le Canada était un meilleur endroit. Je le remer‐
cie d'avoir été un tel homme. Il nous manque déjà.

* * *
[Français]

RAYNALD BLAIS
M. Louis Plamondon (Bécancour—Nicolet—Saurel, BQ):

Monsieur le Président, la Gaspésie perdait mardi dernier l'un de ses
ardents défenseurs. L'ex-député Raynald Blais est décédé à l'âge de
69 ans.

Trois fois élu député de Gaspésie—Les Îles‑de‑la‑Madeleine,
Raynald Blais a porté de 2004 à 2011 la voix de sa région à la
Chambre des communes.

Au sein du Bloc québécois, j'ai eu l'honneur de le côtoyer.
M. Blais s'était notamment démarqué en parlant au nom des pê‐
cheurs de l'Est du Québec, aux prises avec un gouvernement fédéral
très éloigné de leur réalité.

Le Bloc québécois se souvient d'un vrai gars de terrain, un fier
régionaliste amoureux de sa Gaspésie, un défenseur de son monde à
Ottawa, comme il l'aura été chez lui comme journaliste à la radio et
comme syndicaliste. S'il a quitté la Chambre en 2011, il n'a jamais
entièrement quitté la politique et œuvrait encore tout récemment
comme conseiller.
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Au nom du Bloc québécois, je tiens à offrir mes condoléances à

ses proches, ainsi qu'à tout son coin de pays qu'il a tant aimé.

* * *
[Traduction]

LE MOIS DE L'HISTOIRE DES FEMMES
Mme Patricia Lattanzio (Saint-Léonard—Saint-Michel,

Lib.): Félicitations, monsieur le Président. Le mois d'octobre est le
Mois de l'histoire des femmes au Canada. C'est l'occasion de nous
rappeler tout le travail accompli par d'innombrables femmes au sein
du mouvement féministe et de le souligner.

Je pense, par exemple, au Conseil des femmes de Montréal.
J'étais avec ses membres la fin de semaine dernière pour fêter ses
130 années d'existence. Le Conseil des femmes de Montréal a joué
un rôle crucial, non seulement en donnant aux femmes des moyens
d'agir, mais aussi en les incitant à être des vecteurs de changement
et de progrès. D'ailleurs, trente ans après sa création, le pays a été
témoin de la résilience, de la force et du courage des Parlby,
McKinney, McClung, Murphy et Edwards, les « Célèbres cinq ».
Ces femmes ont fait entendre leur voix, ont porté leur cause devant
les tribunaux et ont joué un rôle déterminant dans l'obtention du
droit de vote pour les femmes.

[Français]

Utilisons le Mois de l'histoire des femmes pour souligner les
contributions inestimables que ces femmes et bien d'autres ont
faites dans chaque sphère de notre société et continuons de plaider
afin de nous assurer que chaque femme peut avoir les opportunités
et les droits qui lui reviennent.

* * *
● (1510)

[Traduction]

LA TRAGÉDIE DE LA PÉNINSULE BAIE VERTE
M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,

PCC): Monsieur le Président, le matin du 12 septembre dernier,
Dwayne, Leonard, Brian et Tim ont quitté le port de Fleur de Lys
pour une journée de pêche à la morue, comme beaucoup d'autres
sur la côte de Terre‑Neuve‑et‑Labrador. Ils étaient loin de se douter
que trois d'entre eux y trouveraient la mort, dont Tim, qui est tou‐
jours porté disparu.

Si la mer nous donne beaucoup, les paroles d'une chanson du
groupe Simani, qu'on a souvent pu entendre à Fleur de Lys, ré‐
sument bien son caractère imprévisible:

À Terre‑Neuve‑et‑Labrador, les histoires de disparitions en mer
ne cessent de se répéter.

Je connaissais personnellement la plupart de ces jeunes gens et
leurs familles, tout comme de nombreux habitants de la péninsule
Baie Verte, que la douleur de cette tragédie marquera longtemps.

Je remercie tout particulièrement ceux qui ont participé aux opé‐
rations de recherche et de sauvetage. Au nom de la Chambre des
communes, je tiens à exprimer mes sincères condoléances aux
proches de Leonard Walsh, de Brian Walsh et de Tim Shea. Nos
pensées et nos prières les accompagnent, ainsi que Dwayne Barrett,
le seul survivant.

LA JOURNÉE DES DÉFENSEURS DE L'UKRAINE
L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black Creek, Lib.):

Monsieur le Président, dimanche dernier, le 1er octobre, l'Ukraine a
célébré la Journée des défenseurs de l'Ukraine, une journée qui ho‐
nore le courage, le sacrifice et la résilience des hommes et des
femmes qui défendent leur patrie contre les attaques de la Russie.
Les défenseurs de l'Ukraine sont aux prises avec de nombreuses
difficultés et de nombreuses menaces. Pourtant, ils demeurent indé‐
fectibles dans leur engagement à protéger la souveraineté, la liberté
et la démocratie de leur pays.

Alors que nous célébrons et honorons la Journée des défenseurs
de l'Ukraine, réaffirmons également notre soutien pour une Ukraine
pacifique et prospère. Faisons preuve de solidarité, travaillons à un
avenir porteur de victoire et de justice, où l'on respecte les principes
de la démocratie et des droits de la personne.

À cette fin, j'invite mes collègues députés à se joindre à moi dès
18 h 30 ce soir, à l'édifice de la Bravoure, pour célébrer la Journée
des défenseurs de l'Ukraine. Puissions-nous remercier tous ceux qui
sont au front en Ukraine et tous ceux qui les aident à persévérer.

* * *
[Français]

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE
Mme Annie Koutrakis (Vimy, Lib.): Monsieur le Président, je

vous félicite pour votre nouveau poste.

Le 1er octobre, Chypre célébrait le 63e anniversaire de son indé‐
pendance. Je parle bien de célébrer, car, malgré toutes les tragédies
et tous les défis auxquels ce petit pays a été confronté, Chypre s'est
transformée en un pays modèle et démocratique avec un niveau de
vie élevé.

Chypre a obtenu son indépendance en 1960 après une longue
lutte. Seulement 14 ans plus tard, elle a été envahie par la Turquie,
qui occupe toujours un tiers du pays. Chypre est membre de l'Union
européenne, du Commonwealth et de la Francophonie et elle entre‐
tient d'excellentes relations avec le Canada et tous nos alliés.
[Traduction]

Nous devons également commémorer et célébrer la contribution
du Canada et de 25 000 Canadiens au maintien de la paix à Chypre.
D'ailleurs, certains y sont toujours déployés.

Les liens étroits et les alliances sont essentiels à tous les pays.
Nous voyons ce qui se passe en Ukraine et ce que vit la population
arménienne du Haut‑Karabakh. Nous devons collaborer avec nos
alliés, nos amis et les Nations unies pour mettre fin à ce genre
d'agression.

* * *

LE CHEF DU PARTI CONSERVATEUR DU CANADA
M. Gary Vidal (Desnethé—Missinippi—Rivière Churchill,

PCC): Monsieur le Président, rien ne va plus au Canada.

Les Canadiens ne se sentent pas en sécurité dans leurs collectivi‐
tés, et la vie est désormais inabordable pour beaucoup d'entre eux.
Lors de mes récents déplacements dans le Nord de la Saskatche‐
wan, j'ai eu l'occasion de m'en rendre compte lorsque j'ai trouvé un
contenant de lait à 17 $, un sac de farine à 41 $ et une boîte de
soupe aux champignons à 4 $. Tout ce qui se trouve sur les étagères
a coûté très cher à transporter.
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Déclarations de députés
Combien coûteront ces produits de première nécessité si le gou‐

vernement néo-démocrate—libéral parvient à imposer une taxe de
61 ¢ le litre sur le carburant? Je vais le dire aux députés. La vie des
habitants du Nord de la Saskatchewan et de tous les Canadiens ne
sera pas meilleure.

Cependant, il y a de l'espoir à l'horizon. Sous la direction du chef
conservateur, nous pouvons réparer les choses. Il dirigera un gou‐
vernement qui vit selon ses moyens, qui laisse plus d'argent dans
les poches de chacun, qui protège les citoyens et qui fera de nou‐
veau régner un sentiment de sécurité dans le Canada que nous
connaissons et que nous aimons.

Pour tous les Canadiens, ramenons le gros bon sens chez nous.

* * *

LA FOIRE AUTOMNALE DE WOODBRIDGE
M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Mon‐

sieur le Président, chaque année, quand les feuilles changent de
couleur et que l'air devient frais, les résidants de Vaughan, leurs
amis et leurs voisins se réunissent pour célébrer l'Action de grâces
et la saison des récoltes à la foire automnale de Woodbridge. Cette
année, la foire célèbre son 176e anniversaire. Elle est plus ancienne
que le Canada lui-même.

Comme chaque année depuis sa création en 1847, la foire in‐
carne l'essence même de l'Action de grâces. Elle en propose pour
tous les goûts. C'est pourquoi elle attire chaque année plus de
10 000 visiteurs. En se promenant sur le champ de foire, les visi‐
teurs sont témoins du travail acharné et du dévouement des agricul‐
teurs, des marchands et des bénévoles de la région.

À l'occasion de l'Action de grâces, j'aimerais inviter tout le
monde à créer une nouvelle tradition familiale en se rendant à la
foire automnale de Woodbridge, qui se tient sur le magnifique
champ de foire de Woodbridge. Cet événement annuel nous rap‐
pelle de réfléchir avec gratitude aux nombreuses bénédictions que
nous avons reçues, de reconnaître l'abondance de la terre et de
rendre hommage aux efforts de ceux qui travaillent sans relâche
pour subvenir aux besoins des collectivités.

De ma famille à la vôtre, joyeuse Action de grâces. Nous nous
réjouissons à l'idée de vous voir à la foire automnale de Wood‐
bridge.

* * *
● (1515)

L'ABORDABILITÉ DU LOGEMENT
M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Monsieur le

Président, je ne sais pas si les députés le savent, mais le paiement
hypothécaire mensuel pour une maison familiale moyenne atteint la
somme accablante de 3 500 $. Quand le chef de l'opposition offi‐
cielle était ministre du Logement, faire l'acquisition d'une maison
était possible et même abordable. De nos jours, il faut faire des éco‐
nomies pendant 25 ans pour amasser une mise de fonds suffisante
pour acheter une maison dans une ville comme Toronto. Certaines
familles ont même dû étirer l'échéance de leur hypothèque à 90 ans;
c'est choquant. D'autres familles n'arrivent tout simplement plus à
faire leurs paiements.

Prenons le cas de Cora Cook, une femme de Barrie, en Ontario,
qui a fait l'acquisition d'une maison en janvier 2022 et qui a été
obligée de la revendre lorsque ses paiements hypothécaires men‐

suels sont passés de 2 800 $ à un peu plus de 6 000 $. Cora et son
mari ont vendu leurs biens et ont fait des ventes de garage, mais ils
n'ont pas réussi à se sortir la tête de l'eau et ils ont été contraints de
la vendre.

Ceux qui ont réussi tant bien que mal à conserver leur maison
jusqu'à maintenant ne peuvent plus attendre. Notre plan du gros bon
sens éliminera le gaspillage et limitera les dépenses afin que les Ca‐
nadiens soient de nouveau en mesure de garder leur maison.

* * *

LA CENSURE EN LIGNE

Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,
PCC): Monsieur le Président, le jour où la loi sur la censure de la
diffusion continue en ligne a été présentée, j'étais libre de diffuser
en direct sur Facebook une vidéo pour mettre en garde les Cana‐
diens contre cette menace à la liberté d'expression. Internet a donné
à chaque citoyen la liberté, le pouvoir et la volonté de devenir un
présentateur de nouvelles, un baladodiffuseur ou un créateur numé‐
rique indépendant.

Pendant près d'un siècle, le gouvernement et quelques entreprises
médiatiques puissantes ont contrôlé la circulation de l'information
et de l'argent au Canada. Étant donné qu'un Internet libre et ouvert
représentait une menace pour les riches et les puissants, les libéraux
ont pris des mesures en leur nom pour le réprimer.

La loi sur la censure de la diffusion continue en ligne obligera les
baladodiffuseurs avec lesquels le premier ministre n'est pas d'ac‐
cord à quitter le Canada. Cette envie de censurer est ancrée dans un
narcissisme nocif qui juge que toute opposition est intolérable et
déplorable. Seuls les conservateurs ramèneront un Internet libre et
ouvert.

* * *
[Français]

LE 350E ANNIVERSAIRE DE LA VILLE DE
CHÂTEAUGUAY.

Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je tiens aujourd'hui à souligner le 350e anniver‐
saire de la Ville de Châteauguay. De la seigneurie offerte à Charles
Le Moyne à la ville qu'on connaît aujourd'hui, c'est toute notre his‐
toire commune qui s'exprime par cet anniversaire important. Il
s'agit de 350 ans de courage, de solidarité et de vivre-ensemble.

[Traduction]

Cet anniversaire important représente nos nombreuses histoires
et notre histoire commune. Un grand merci à tous ceux qui ont
contribué à la création de cette communauté magnifique et pros‐
père.

[Français]

Châteauguay est riche du passé, fière du présent et confiante
pour l'avenir.
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Questions orales
[Traduction]

LE CANCER DU SEIN
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, je prends la parole pour souligner qu'octobre est le Mois de
la sensibilisation au cancer du sein. Malgré les progrès récents, le
cancer du sein demeure l'un des diagnostics les plus fréquents que
reçoivent les Canadiennes. L'an dernier seulement, quelque
29 000 Canadiennes ont reçu un diagnostic de cancer du sein, et
près de 6 000 en sont mortes.

Nous devons agir maintenant pour améliorer la prévention, la dé‐
tection précoce, le traitement et le soutien aux patientes et à leur fa‐
mille. Les néo-démocrates ont récemment poussé le gouvernement
à lancer un examen accéléré des lignes directrices canadiennes en
matière de dépistage du cancer du sein. Des experts ont qualifié
l'approche actuelle de dépassée et de dangereuse, et elle doit chan‐
ger.

Je suis heureux d'informer la Chambre que le comité de la santé
a adopté à l'unanimité ma motion visant à étudier la santé des
femmes pour la première fois depuis des décennies. Cette étude
portera notamment sur le dépistage du cancer du sein et les cancers.
En travaillant ensemble, nous pouvons réduire le nombre de per‐
sonnes qui reçoivent un diagnostic de cancer, diminuer le taux de
mortalité et améliorer la qualité de vie de toutes les Canadiennes
touchées par le cancer du sein.

* * *
[Français]

KIM YAROSHEVSKAYA
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, je vous félicite pour votre élection.

Fanfreluche est centenaire. La comédienne Kim Yaroshevskaya,
inoubliable Fanfreluche pour ma génération, et bien-aimée grand-
maman pour la génération de Passe-Partout, célébrait dimanche
son 100e anniversaire de naissance.

Quand Fanfreluche nous lisait ses contes fabuleux avec sa voix
vive et animée, elle nous captivait, elle nous fascinait et stimulait
en même temps notre goût pour la lecture. Kim Yaroshevskaya a le
rare talent d'être une éveilleuse d'imaginaire, et je suis encore terro‐
risé en me souvenant de l'épisode La petite hutte sur pattes de
poule, dont les plus vieux d'entre nous se souviendront.

Cet anniversaire vénérable nous permet d'apprécier tout le par‐
cours de cette femme immigrante qui a su faire son chemin dans
notre culture jusqu'à en devenir une véritable référence, tant au
théâtre qu'à la télévision. Toute la vie de Kim Yaroshevskaya ra‐
conte un beau conte à sa manière. Le plus beau, c'est qu'il continue
de s'écrire, au plus grand plaisir de ses proches et de tout le Québec.
Je dis à Kim Yaroshevskaya 1 000 fois merci, et 100 fois bonne
fête.

* * *
● (1520)

[Traduction]

LE COÛT DE LA VIE
M. Richard Bragdon (Tobique—Mactaquac, PCC): Monsieur

le Président, partout au Canada atlantique, les gens souffrent. La
hausse fulgurante du coût de la vie et les augmentations incessantes
de la taxe sur le carbone grugent les ressources financières et

minent le moral. Je le constate aux sourcils froncés de l'agriculteur
qui a vu le coût de ses intrants grimper en flèche. Je le constate au
visage de la mère célibataire qui essaie de nourrir ses enfants et de
les emmener à l'école et à l'entraînement. Je le constate dans les
yeux des jeunes couples qui voient leur rêve d'accéder à la propriété
s'éloigner peu à peu. Je le constate aussi dans les yeux de nos aî‐
nés —  dont les revenus sont fixes — qui s'apprêtent à passer un
autre hiver long et froid en se demandant s'ils auront assez d'argent
pour acheter de la nourriture ou même se chauffer.

Je vois la même chose chez tous les Canadiens: ils sont fatigués
et accablés. C'est ce qui arrive lorsque le gouvernement taxe l'agri‐
culteur qui cultive les aliments, puis le camionneur qui les expédie:
nous finissons par taxer tous les Canadiens qui achètent la nourri‐
ture.

Cependant, j'ai de l'espoir, et de l'aide est en route. Lorsque les
Canadiens nous éliront, nous conservateurs pleins de gros bon sens,
nous supprimerons la taxe, rendrons la vie plus abordable et appor‐
terons de l'espoir à tous les Canadiens. Ramenons le gros bon sens
chez nous.

* * *

LE CANCER DU SEIN

L’hon. Bardish Chagger (Waterloo, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, le projet « I Want You to Know » est un essai photogra‐
phique coréalisé par l'organisme Seins denses Canada et la photo‐
graphe Hilary Gauld, de Waterloo, avec la participation d'Ellyn
Winters-Robinson, une survivante du cancer du sein également de
Waterloo. Ce projet regroupe les portraits et les messages de 31 Ca‐
nadiennes et Canadiens atteints de cette maladie. Il vise à sensibili‐
ser la population, à promouvoir la mise en place de mesures et à
faire comprendre que nous devons tous prendre la responsabilité de
notre santé mammaire et être prêts à défendre nos intérêts.

Nous croyons que cette campagne est l'une des plus inclusives de
sa catégorie. Elle braque les projecteurs sur des Canadiens d'un
océan à l'autre, dont l'âge varie de 26 à 73 ans, ayant des identités
de genre, des origines ethniques et des expériences très diversifiées
et combattant les différents stades du cancer du sein. L'essai photo‐
graphique est entièrement accessible sur le site Web de Seins
denses Canada. Chaque jour d'octobre, un portrait sera diffusé sur
les médias sociaux pour souligner le Mois de la sensibilisation au
cancer du sein.

Tous les Canadiens sont touchés de près ou de loin par cette hor‐
rible maladie. Ensemble, nous pouvons agir. J'encourage tous les
députés à aller découvrir les œuvres du projet « I Want You to
Know ».

QUESTIONS ORALES

[Traduction]

Le Président: Avant de passer à ma première période des ques‐
tions, je demanderais aux députés d'agir avec moi comme ils le font
avec une nouvelle voiture en évitant de m'égratigner la première
journée.



17194 DÉBATS DES COMMUNES 3 octobre 2023

Questions orales
L'ÉCONOMIE

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, nous allons garder la voiture du côté droit de la route.
[Français]

Après huit ans de ce premier ministre, on voit que les coûts aug‐
mentent jusqu'au point où cela n'en vaut pas le coût. L'Institut na‐
tional de la paie indique que 63 % dépensent l'entièreté de leur
chèque de paie et que 30 % dépensent plus que leur chèque de paie
chaque mois. L'Institut parle d'une tempête et d'une urgence natio‐
nale.

Est-ce que le gouvernement va finalement renverser ses taxes et
ses déficits inflationnistes pour que les Canadiens puissent se nour‐
rir et garder leur maison?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous entendons les préoccupations des Cana‐
diens, et c'est pour cela que nous agissons. Voici ce que nous
sommes en train de faire.

Nous nous assurons que des milliers d'habitations de plus sont
bâties grâce à l'élimination de la TPS sur la construction d'apparte‐
ments. Nous créons des milliers de bons emplois pour la classe
moyenne. Nous prenons soin de l'environnement avec des projets
comme Northvolt, au Québec. Nous rendons la vie des Canadiens
plus abordable en nous efforçant de stabiliser les prix du panier
d'épicerie en offrant le rabais pour l'épicerie. Nous continuerons de
travailler chaque jour pour rendre la vie des Canadiens plus abor‐
dable.
● (1525)

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, après huit ans, ce premier ministre ne vaut pas le coût
de la nourriture. Il a augmenté les taxes et les déficits inflationnistes
sur la nourriture.

Il y a un mois, il a annoncé en grande pompe qu'il allait réduire
le coût de l'épicerie avant l'Action de grâces. On apprend aujourd'‐
hui que cela coûte jusqu'à 120 $ pour une dinde. Cela n'a pas de
bon sens.

Est-ce qu'il va pouvoir réduire le coût de la dinde avant l'Action
de grâces, dans six jours?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, il y a plusieurs semaines, notre ministre de l’In‐
novation, des Sciences et de l’Industrie a convoqué les PDG des
grandes chaînes d'épicerie pour justement parler de la façon dont
nous allons pouvoir stabiliser les prix du panier d'épicerie pour les
Canadiens.

C'est un travail que nous allons continuer de faire avec eux pour
veiller à ce que les Canadiens puissent acheter de la nourriture à
l'épicerie cette fin de semaine et pour toutes les fins de semaine à
venir.

Nous sommes là pour présenter des mesures, comme nous
l'avons fait avec le remboursement pour l'épicerie et avec la réduc‐
tion des prix dans les garderies. Nous allons toujours être là pour
aider les familles.
[Traduction]

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, après huit années, le premier ministre n'en vaut pas le
coût. Selon un sondage de l'Institut national de la paie, une tempête

financière se prépare. En fait, cette tempête est décrite comme une
urgence nationale, car 63 % des Canadiens utilisent la totalité de
leur chèque de paie et 30 % des Canadiens dépensent plus que le
montant de leur chèque de paie, étant forcés de puiser dans leurs
économies ou de s'endetter.

Le premier ministre mettra-il fin à l'endettement et aux mesures
fiscales qui alimentent l'inflation pour que les Canadiens puissent
se nourrir, se loger et chauffer leur demeure?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, selon les conservateurs, nous n'aurions pas dû in‐
vestir pour soutenir les Canadiens pendant la pandémie ni appuyer
les familles. Ils continuent d'affirmer que nous ne devrions pas
fournir de l'aide aux Canadiens à faible et à moyen revenu afin
qu'ils puissent envoyer leurs enfants chez le dentiste.

Nous allons continuer d'aider les Canadiens parce que nous sa‐
vons que les gens vivent des temps difficiles en raison du contexte
mondial. C'est pourquoi nous allons construire des milliers de loge‐
ments en abolissant la TPS sur la construction d'appartements
neufs. Grâce à des projets comme celui de Northvolt au Québec,
nous créons des milliers de bons emplois pour la classe moyenne et
nous assainissons l'environnement. En travaillant à stabiliser les
prix à l'épicerie et en versant le remboursement pour l'épicerie,
nous rendons le coût de la vie plus abordable pour les Canadiens.

Il en reste encore beaucoup à faire et nous allons continuer de le
faire pour les Canadiens.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, je demande au premier ministre de bien vouloir cesser
de faire tout ce qu'il fait.

En fait, il parle des prix à l'épicerie. Il y a un mois, il a organisé
une belle séance de photos où il a annoncé qu'il stabiliserait le prix
du panier d'épicerie avant l'Action de grâces. On vient d'apprendre
qu'une dinde peut désormais coûter jusqu'à 120 $. Il reste six jours
avant l'Action de grâces.

Le premier ministre s'engagera-t-il à ce que les Canadiens
puissent acheter une dinde à un prix normal avant lundi?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, il y a quelques semaines, le ministre de l’Innova‐
tion, des Sciences et de l’Industrie a réuni les dirigeants de toutes
les grandes chaînes d'épicerie du Canada afin d'aborder directement
les difficultés que connaissent les Canadiens en raison du prix élevé
des denrées alimentaires. Il n'est pas normal que les Canadiens
soient à bout de souffle, et c'est pourquoi nous agissons.

Nous continuons également à prendre des mesures pour investir
dans le logement, dont il faut accroître l'offre. C'est pourquoi nous
avons éliminé la TPS sur la construction de logements locatifs et
que nous incitons les collectivités à favoriser la densification.

Nous continuons à répondre aux besoins des Canadiens.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, ce n'est pas ce qu'il avait promis. Il avait promis de ne
pas se contenter d'organiser des réunions et de lire des notes. Il
avait promis de rendre la vie plus abordable pour l'Action de
grâces. Or, celle-ci a lieu dans six jours, et les dindes se vendent
120 $ dans certains magasins. Les Canadiens n'ont pas les moyens
de se nourrir, de se chauffer, ni de se loger.
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Questions orales
Le premier ministre peut-il nous dire, étant donné qu'il avait pro‐

mis aux Canadiens un repas de l'Action de grâces abordable, com‐
bien ce repas coûtera à une famille moyenne de quatre personnes
lundi prochain?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous avons vu que les Canadiens sont régulière‐
ment confrontés à de véritables défis. C'est pourquoi nous avons ré‐
gulièrement mis en place des mesures pour les soutenir. Nous avons
réduit de moitié les frais de garderie — une mesure contre laquelle
les conservateurs ont fait campagne — pour permettre à de nom‐
breuses familles d'épargner des milliers de dollars par année. Nous
avons instauré le remboursement pour l'épicerie. Nous avons aussi
créé la prestation dentaire pour les familles à faible et à moyen re‐
venu qui ne peuvent pas offrir des soins dentaires à leurs enfants.
Les conservateurs ont voté contre ces mesures-là.

Nous continuerons d'être là. D'ailleurs, nous collaborons actuel‐
lement avec les grands épiciers pour accroître la concurrence et sta‐
biliser les prix des denrées alimentaires.

* * *
● (1530)

[Français]

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,

Statistique Canada a révélé la semaine dernière qu'il y avait près de
500 000 résidents non permanents au Québec en juillet. C'est une
augmentation de 150 000 par rapport à l'année précédente. Cette
hausse relève d'Ottawa.

Nous avons beau être les plus accueillants au monde au Québec
et les plus ouverts à l'immigration, à un moment donné, il va falloir
allumer. Il y a un demi-million de résidents non permanents et nous
ne sommes juste pas capables. Les services publics ne peuvent pas
suivre ce rythme.

Le gouvernement va-t-il enfin revoir ses cibles de façon raison‐
nable, afin de respecter notre capacité d'accueil?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous savons très bien que l'immigration est es‐
sentielle pour aider les entreprises à trouver les travailleurs dont
elles ont besoin, mais aussi à faire croître notre économie.

Notre plan va continuer à renforcer le système et à étendre les
avantages de l'immigration aux communautés partout au pays, y
compris l'immigration francophone hors Québec.

Or, parce que l'immigration est non seulement bonne pour notre
économie, elle est essentielle pour l'avenir de nos communautés.
Nous allons continuer de travailler avec le gouvernement du Qué‐
bec pour nous assurer que nous puissions accueillir des gens, les
mettre au travail et bâtir un avenir plus prospère pour tous.

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président, la
ministre de l'Immigration du Québec, Christine Fréchette, a invité
le gouvernement fédéral à une prise de conscience. Je la cite: « ces
chiffres viennent changer la donne » sur « l'état de la situation. »

Si le Québec contrôle son immigration permanente, il ne contrôle
pas son immigration temporaire; c'est l'affaire du gouvernement fé‐
déral.

À un demi-million de résidents non permanents au Québec seule‐
ment, la pression devient trop forte sur notre système d'éducation,

notre capacité à franciser, sur l'accès au logement, bref, sur notre
capacité d'intégrer les gens.

Le gouvernement va-t-il revoir ses cibles à la baisse?
Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, je recommanderais à mon cher collègue d'écouter
un peu plus les entreprises du Québec, les universités du Québec et
les communautés partout au Québec qui ont besoin de main-
d'œuvre, qui veulent accueillir des gens de tous les coins du monde
et qui veulent participer à leur francisation et à leur réussite au Qué‐
bec.

Nous allons être là pour continuer de travailler main dans la main
avec le gouvernement du Québec pour créer un avenir plus pros‐
père pour tous les Québécois et tous les Canadiens.

* * *
[Traduction]

LE LOGEMENT
Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, les Canadiens ont du mal à garder un toit au-dessus de leur
tête, que ce soit les aînés victimes de rénoviction, les personnes
sans logement qui vivent dans des campements ou les jeunes fa‐
milles qui rêvent de posséder leur propre maison. Les libéraux pré‐
tendent vouloir accélérer la construction de logements abordables,
mais ils ont rejeté des terrains offerts par des municipalités ainsi
que des fonds provinciaux et territoriaux provenant de la Colom‐
bie‑Britannique et du Nunavut pour la construction de logements.

Il est facile de parler. Les promesses creuses ne permettront pas
aux Canadiens de se loger. Le premier ministre s'engagera-t-il à fi‐
nancer les projets de construction de logements dont les familles
ont désespérément besoin?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, j'ai le plaisir d'annoncer que, récemment, de
concert avec le gouvernement de la Colombie‑Britannique et la
Ville de Vancouver, la députée de Vancouver‑Centre a annoncé le
lancement des travaux de construction de 154 nouveaux logements
abordables situés à proximité des transports en commun. Le nouvel
immeuble, qui sera situé dans Davie Village, accueillera également
QMUNITY, un organisme sans but lucratif qui offre aux personnes
et aux familles vivant avec le VIH‑sida un accès à des services sé‐
curitaires. Voilà ce que nous pouvons accomplir lorsque nous tra‐
vaillons ensemble, en veillant à ce que les Vancouvérois puissent
vivre près de leur lieu de travail et avoir accès aux services dont ils
ont besoin.

[Français]
M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):

Monsieur le Président, c'est encore une autre réponse complètement
déconnectée de la réalité.

Les familles qui doivent renouveler bientôt leur hypothèque
foncent droit dans le mur. La négligence des libéraux et des conser‐
vateurs a fait perdre un million de logements abordables au pays.
Pendant ce temps, le gouvernement laisse à la Banque du Canada le
mandat d'augmenter les taux d'intérêt en se foutant de l'impact sur
les gens. C'est cela, le bilan des libéraux: des familles qui craignent
aujourd'hui de perdre leur maison. Cela n'a aucun sens.

Pourquoi le premier ministre n'a-t-il pas donné un mandat plus
clair à la Banque du Canada pour éviter cette crise?



17196 DÉBATS DES COMMUNES 3 octobre 2023

Questions orales
Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, de ce côté-ci de la Chambre, nous allons toujours
respecter l'indépendance de la Banque du Canada, mais nous sa‐
vons que les Canadiens sont inquiets du coût du logement. C'est
pour cette raison que nous agissons sur plusieurs fronts.

Nous favorisons la construction d'appartements en éliminant la
TPS sur la construction. Nous éliminons les obstacles pour que de
plus en plus de maisons soient construites plus rapidement en tra‐
vaillant directement avec les municipalités. Nous aidons les Cana‐
diens à économiser en vue de s'acheter une maison avec le compte
d'épargne libre d'impôt pour l'achat d'une première propriété.

Nous savons qu'il reste du travail à faire. J'invite tous les gouver‐
nements partout au pays à faire preuve d'audace avec nous pour
améliorer le coût du logement.
● (1535)

[Traduction]
Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, « les taux d'intérêt n'ont jamais été aussi bas ». C'est ce que
le premier ministre disait il y a trois ans à peine. Il a dit aux gens de
continuer d'emprunter tandis que son gouvernement continuait de
dépenser. En ce moment, le nombre de Canadiens qui déclarent
avoir des difficultés financières a bondi de 20 % en un an seule‐
ment.

Selon l'Institut national de la paie, 63 % des travailleurs cana‐
diens n'ont plus un sou à la fin du mois et 30 % dépensent plus que
leur salaire. L'institut affirme qu'il s'agit d'une urgence nationale.

Quand vont-ils enfin équilibrer le budget afin que les taux d'inté‐
rêt puissent redescendre et que les Canadiens puissent garder plus
de leur propre argent dans leurs poches?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, permettez-moi d'abord
de vous féliciter pour votre nomination historique. C'est un moment
historique pour le Canada.

Tandis que les conservateurs récitent leurs rengaines trompeuses,
le gouvernement prend des mesures concrètes pour les Canadiens.
Le projet de loi C‑56 nous permettrait de bâtir davantage d'habita‐
tions en éliminant la TPS sur les logements construits spécialement
pour la location et de stabiliser les prix des produits d'épicerie en
apportant à la Loi sur la concurrence des modifications historiques
qui favoriseraient la concurrence dans le secteur des épiceries.

Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, rappelons que la ministre a induit les Canadiens en erreur
quand elle a déclaré que les taux d'intérêt resteraient faibles pen‐
dant longtemps. Maintenant, les propriétaires se préparent à subir
un choc au moment de renouveler leur hypothèque. C'est ce que
disent les banques canadiennes.

Un autre ancien gouverneur de la Banque du Canada sonne
maintenant l'alarme. En effet, David Dodge signale que le fardeau
des anciennes dettes est en train de nous rattraper. Les gouverne‐
ments ne peuvent pas espérer que de nouvelles dépenses suffiront
pour régler les problèmes qu'ils ont créés.

Quand le gouvernement dépense, la banque augmente les taux
d'intérêt, et quand les taux grimpent, les Canadiens doivent payer
plus pour leur hypothèque. Le gouvernement libéral—néo-démo‐
crate se décidera-t-il enfin à écouter tout le monde, ou du moins à

écouter quelqu'un, et mettra-t-il fin à ses dépenses, pour que les Ca‐
nadiens puissent garder leur maison?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, les seules personnes
qui induisent les Canadiens en erreur, ce sont les conservateurs de
l'autre côté de la Chambre.

Dans les faits, le Canada affiche le plus faible déficit et le plus
faible ratio dette-PIB des pays du G7. DBRS Morningstar a récem‐
ment confirmé notre cote AAA. Il s'agit d'experts indépendants et
non de partisans conservateurs.

Nous savons qu'il faut favoriser la construction de logis. C'est
pourquoi nous avons éliminé la TPS pour la construction de loge‐
ments destinés expressément à la location. Nous avons aussi ajouté
20 milliards de dollars aux fonds dont dispose la Société cana‐
dienne d'hypothèques et de logement pour la construction de loge‐
ments locatifs.

M. Jasraj Singh Hallan (Calgary Forest Lawn, PCC): Mon‐
sieur le Président, les Canadiens n'auraient pas dû croire la ministre
des Finances lorsqu'elle leur a dit qu'ils pouvaient emprunter autant
d'argent qu'ils le voulaient parce que les taux d'intérêt demeure‐
raient bas pendant très longtemps.

Elle a ensuite alimenté le feu de l'inflation en dépensant des cen‐
taines de milliards de dollars, ce qui a fait subir aux Canadiens la
pire inflation en 40 ans et les hausses des taux d'intérêt les plus ra‐
pides des 30 dernières années. Une personne qui a contracté un prêt
hypothécaire il y a cinq ans à un taux d'intérêt de 2 % devra mainte‐
nant le renouveler à 6 % ou à 7 %. C'est une augmentation de plus
de 200 %.

Le premier ministre contrôlera-t-il ses déficits inflationnistes afin
que les taux d'intérêt baissent ou veut-il que les gens se mettent à
perdre leur maison?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, les conservateurs
tiennent encore une fois des propos trompeurs. La réalité, c'est que
la cote AAA du Canada a été confirmée année après année depuis
notre arrivée au pouvoir. Le Canada a le plus faible déficit des pays
du G7 et le ratio dette-PIB le plus bas.

Nous savons également que nous sommes un pays en croissance,
ce qui veut dire que nous devons construire plus de logements, plus
rapidement. C'est exactement ce que nous faisons en supprimant la
TPS sur les logements construits spécialement pour la location et en
élargissant l'accès à des fonds par l'entremise de la Société cana‐
dienne d'hypothèques et de logement, avec une enveloppe de
20 milliards de dollars pour financer la construction de nouveaux
logements locatifs.

M. Jasraj Singh Hallan (Calgary Forest Lawn, PCC): Mon‐
sieur le Président, la cote dont la ministre se vante a été obtenue au
prix fort, car 1 Canadien sur 5 saute des repas, et 7 millions de Ca‐
nadiens ont eu recours aux banques alimentaires en un seul mois.
La ministre des Finances est complètement déconnectée de la réali‐
té, mais son attitude cadre parfaitement avec celle du gouvernement
incompétent dont elle fait partie. Il y a deux mois, elle se lançait
des fleurs en disant avoir stoppé l'inflation, qui a depuis augmenté
de 43 %. Que pensait‑elle qu'il se passerait quand elle a augmenté
la dette de 1,2 milliard de dollars uniquement au cours du premier
trimestre de l'exercice en cours?
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Le premier ministre limitera‑t‑il ses dépenses inflationnistes ou

pense‑il que cela non plus ne fait pas partie de ses responsabilités?
● (1540)

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, les conservateurs at‐
teignent des bas‑fonds insoupçonnés pendant cette période des
questions. Leurs propos sont non seulement trompeurs, mais aussi
contradictoires et incompréhensibles.

Je pense que le député d'en face vient de dire que notre
cote AAA est désavantageuse pour les travailleurs canadiens. Je ne
suis pas d'accord avec lui. La cote AAA est le fondement de tout ce
que fait le gouvernement pour assurer la construction de plus de
maisons et pour apporter un soutien accru aux vaillantes familles de
la classe moyenne canadienne.

Il est temps que les conservateurs le comprennent.

* * *
[Français]

LA TARIFICATION DU CARBONE
M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,

PCC): Monsieur le Président, selon un récent sondage de l'Institut
national de la paie, près de deux travailleurs sur trois dépensent
l'entièreté de leur salaire net et 30 % dépensent plus que leur paie.
Or, nous pouvons leur venir en aide en rejetant la deuxième taxe sur
le carbone, une taxe qui s'applique au Québec et qui est appuyée
par le Bloc québécois.

Les gens souffrent et ont de la difficulté à se nourrir. C'est grave
et cela ne devrait pas être une question partisane.

Le premier ministre va-t-il revenir sur son engagement d'aug‐
menter la taxe sur le carbone radicalement comme le demande le
Bloc québécois?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
rappeler à mon honorable collègue que, lors de la dernière cam‐
pagne électorale, son parti et les candidats conservateurs, dont cer‐
tains sont maintenant élus, ont fait campagne pour une norme sur
les carburants propres. La différence entre eux et nous, c'est qu'ils
ne font que parler alors que nous agissons. Nous avons mis en place
cette norme et elle va permettre de réduire les émissions de gaz à
effet de serre. Elle génère des réductions d'émissions de gaz à effet
de serre au Canada, en plus de générer des investissements de plus
de 2 milliards de dollars partout au pays. C'est cela, la différence
entre eux et nous.

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Monsieur le Président, quand nous parlons d'être déconnec‐
té, c'est en plein de cela que nous parlons. Le ministre est complète‐
ment déconnecté de la réalité des citoyens, des gens qui, actuelle‐
ment, vont dans les banques alimentaires, qui sont débordées. Elles
sont tellement débordées qu'elles ne sont même pas en mesure de
donner à manger à ceux qui le demandent actuellement. Il y a des
familles dans le secteur du ministre, à Montréal, à qui les banques
alimentaires ont refusé de venir en aide parce qu'elles ne sont pas
capables de fournir à la demande. C'est du jamais vu. Même face à
cette crise, malheureusement, on a voté pour maintenir la deuxième
taxe sur le carbone le 5 juin 2023.

Le premier ministre et le Bloc québécois peuvent-ils mettre leur
idéologie de côté, pour une fois, et aider les gens dans le besoin?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, ce qui est
déconnecté de la réalité, en 2023, c'est d'être un parti qui aspire à
former le gouvernement et qui n'a rien à dire sur la question des
changements climatiques. La position officielle du parti, encore à
ce jour, est de nier l'existence même des changements climatiques
alors que, cet été, des dizaines de milliers de personnes ont été dé‐
placées partout au pays, dans certains cas pas une fois, pas deux
fois, mais trois fois, à cause des feux de forêt record. On a vu des
inondations incroyables partout au pays et le Parti conservateur n'a
rien à dire sur la question des changements climatiques.

Le Président: J'aimerais simplement rappeler aux députés qu'il
ne peut y avoir qu'une conversation à la fois. C'est très important.

* * *

LES FINANCES
Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Monsieur le

Président, 117 000 $ de nettoyage à sec ont été dépensés pour la
gouverneure générale depuis 2018. Son linge doit être propre, et
pas à peu près. À ces 117 000 $, ajoutons 2,7 millions de dollars en
voyages, 71 000 $ en trajets de limousine et 130 000 $ en allocation
vestimentaire. Ce sont des dépenses royales. Le nettoyage a beau
être à sec, elle, elle ne manque pas de liquide. Le nettoyage est l'un
des services fournis à la fonction. Si ce service ne suffit pas, elle a
350 000 $ de salaire annuel pour faire son lavage.

Quand le premier ministre va-t-il gérer la situation?

L’hon. Pascale St-Onge (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, bien évidemment, on s'attend à ce que
chaque dollar investi le soit de façon consciencieuse et responsable.
On va faire les vérifications nécessaires.

* * *
● (1545)

LES LANGUES OFFICIELLES
M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, Radio-Canada révèle que la GRC embauche des unilingues
anglophones dans des postes bilingues de hauts gradés. Ils ne
parlent pas un mot de français. Ils n'apprennent pas le français. Il
n'y a aucun risque que ces gens soient qualifiés pour leur poste, ni
aujourd'hui ni demain. C'est une violation flagrante de la Loi sur les
langues officielles, une violation tellement acceptée à Ottawa que
c'est la GRC — imaginons, la police — qui se fait prendre à en‐
freindre la Loi.

Est-ce que le ministre va agir?

L’hon. Dominic LeBlanc (ministre de la Sécurité publique,
des Institutions démocratiques et des Affaires intergouverne‐
mentales, Lib.): Monsieur le Président, je veux d'abord vous félici‐
ter de votre élection à la présidence. Quant à la question de notre
collègue, la réponse est oui. Notre gouvernement agit tout le temps
pour s'assurer que les agences du gouvernement fédéral respectent
la Loi sur les langues officielles. Nous nous attendons à cela de la
part de la GRC.

Je rencontre le commissaire de la GRC demain. C'est sûr que je
vais soulever cette question importante avec lui, parce que nous
croyons beaucoup en la Loi sur les langues officielles.
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M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, ces histoires de mépris du français au fédéral, c'est censé
être fini depuis la nouvelle loi. Tous les francophones vont prêter
attention à ce que va faire le nouveau ministre.

Depuis la nouvelle Loi sur les langues officielles, c'est le premier
cas flagrant d'organisme fédéral qui pense que c'est encore accepté
de bafouer le français.

Le ministre va-t-il prouver à tout l'appareil fédéral que ce temps-
là est fini ou va-t-il prouver que c'est encore correct de bafouer le
français?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre de l’Emploi, du Déve‐
loppement de la main-d’œuvre et des Langues officielles, Lib.):
Monsieur le Président, je vous félicite de votre nouveau rôle à la
Chambre.

En cette année où nous célébrons la modernisation de la Loi sur
les langues officielles, soyons clairs et parlons des vraies affaires.
Le principe du bilinguisme est un principe fondamental de notre
pays et un principe fondamental de notre gouvernement. Nous nous
attendions à ce que la GRC soit à la hauteur de ces principes et à ce
que les postes bilingues soient pourvus par du personnel bilingue.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Monsieur le

Président, la crise du logement frappe des centaines de milliers de
familles partout au Canada. Dernièrement, TVA nous a présenté le
cas insoutenable d'une famille dans Lanaudière: une mère de fa‐
mille monoparentale avec trois enfants doit quitter son logement
pour vivre dans un garage. Nous sommes dans un pays du G7. Cela
n'a pas de bon sens. Ce n'est pas pour rien que la dame a dit que
c'était « l'enfer », ce qu'elle vivait actuellement.

Ce que propose actuellement ce gouvernement, c'est de créer une
nouvelle taxe. Même le Bloc québécois est d'accord sur cela.

Est-ce qu'il y a quelqu'un qui trouve que cela a du bon sens de
créer une nouvelle taxe alors que des centaines de milliers de fa‐
milles ont un problème...

Le Président: L'honorable ministre du Logement a la parole.

[Traduction]
L’hon. Sean Fraser (ministre du Logement, de l’Infrastruc‐

ture et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, permettez-
moi d'abord de vous féliciter et de vous souhaiter beaucoup de suc‐
cès dans vos nouvelles fonctions.

En ce qui concerne la question du député, je ne minimiserai pas
les très grandes difficultés que connaissent les familles au Canada.
Pour résoudre la crise nationale du logement, nous prenons un cer‐
tain nombre de mesures. Nous investissons dans le logement abor‐
dable comme aucun gouvernement ne l'a fait au cours de ma vie.
En outre, pour permettre aux constructeurs de bâtir davantage de
logements, nous réduisons le fardeau fiscal et modifions la manière
dont les villes construisent des logements grâce au Fonds pour ac‐
célérer la construction de logements.

Quand je compare notre plan à celui des conservateurs, les dépu‐
tés peuvent avoir la certitude que nous ferons construire davantage
de logements, ce qui a été confirmé par des fonctionnaires du mi‐
nistère des Finances qui ont témoigné devant le comité.

LE LOGEMENT

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, après huit ans de gouvernement libéral, le prix moyen des
maisons a doublé. Le premier ministre a dit qu'il n'y était pour rien.
Après huit ans de gouvernement libéral, le coût des loyers a doublé.
Le premier ministre libéral a dit qu'il n'y était pour rien. Après huit
ans de gouvernement libéral, il faut maintenant 25 ans pour accu‐
muler la mise de fonds pour une maison. Le premier ministre libé‐
ral a dit qu'il n'y était pour rien.

Le premier ministre libéral n'en vaut pas le coût. S'il n'est respon‐
sable de rien, va-t-il laisser la voie libre aux conservateurs pour que
nous puissions réparer les pots qu'il a cassés?

L’hon. Sean Fraser (ministre du Logement, de l’Infrastruc‐
ture et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, il est révé‐
lateur que la question du député n'inclue aucune idée de la part des
conservateurs sur la manière de construire plus de logements.

En tout respect, nous allons mettre en œuvre un plan qui réduit
les impôts pour les constructeurs d'habitations. Nous allons aug‐
menter notre contribution pour aider les villes à changer la façon
dont elles construisent des logements.

Des voix: Oh, oh!

L'hon. Sean Fraser: Monsieur le Président, j'entends des dépu‐
tés d'en face crier qu'ils ont présenté un projet de loi. Examinons ce
que ce projet de loi inclut réellement: un plan visant à augmenter
les impôts des constructeurs d'habitations et à réduire le finance‐
ment de la construction d'habitations. Cela n'entraînera pas une
augmentation du nombre de logements construits.

Nous avons un plan pour résoudre la crise du logement. J'espère
que les conservateurs se joindront à nous.

Le Président: Je rappelle encore une fois aux députés qu'un seul
député a la parole à la fois. Si les députés sont patients et attendent
leur tour pour poser une question, nous leur donnerons évidemment
l'occasion de le faire.

Même si les députés détournent le regard, je peux deviner d'où
vient la voix.

Le député de Dufferin—Caledon a la parole.

● (1550)

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, il est étonnant que le ministre soit si fier, compte tenu du
peu que son gouvernement a accompli. Il parle de 5 000 logements
qui seront construits. La Société canadienne d'hypothèques et de lo‐
gement affirme que nous devons construire trois millions de loge‐
ments de plus que ce que nous construisons normalement. Ces
5 000 logements représentent 0,0016 % de ce nombre, et le ministre
se vante comme s'il avait accompli quelque chose. L'inaction des li‐
béraux a des conséquences qui ne valent pas le coût. Paula, de la
Colombie‑Britannique, a 71 ans et est retraitée. Elle dit qu'elle doit
faire face à une augmentation de loyer de 75 %.

Si les libéraux ne peuvent rien faire pour régler le problème,
vont-ils s'écarter du chemin afin que le chef conservateur puisse ré‐
parer les pots cassés?
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L’hon. Sean Fraser (ministre du Logement, de l’Infrastruc‐

ture et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, avec tout le
respect que je lui dois, mon collègue déforme profondément la na‐
ture du plan et ses répercussions. Il est clair qu'il ne lit qu'une seule
sous-idée lorsqu'il parle des mesures qui permettront de construire
5 000 logements. Je le renvoie aux estimations indiquant que la ré‐
duction de la TPS pour la construction d'appartements dans ce pays
permettra de construire jusqu'à 300 000 logements. Je lui signale la
récente modification du programme Obligations hypothécaires du
Canada, qui va permettre d'ajouter 30 000 logements par an au
cours de la prochaine décennie, soit 300 000 logements.

Je pourrais continuer, mais s'il examine l'ensemble des mesures
que nous avons mises en place, il verra qu'elles éclipsent les efforts
proposés par les conservateurs.

Mme Leslyn Lewis (Haldimand—Norfolk, PCC): Monsieur le
Président, voilà huit ans que le premier ministre est au pouvoir, et
les Canadiens ont du mal à payer leur loyer. Le mois dernier, TVA
Nouvelles nous apprenait qu'une mère seule avec trois enfants avait
dû abandonner son appartement infesté de moisissures parce qu'elle
n'avait plus les moyens de payer le loyer. Elle disait vivre l'enfer.

Le premier ministre n'en vaut pas le coût.

Qu'est-ce que le gouvernement libéral-néo-démocrate a à dire à
cette mère qui a trois enfants, qui n'a plus les moyens de payer le
loyer et qui est en train de sombrer dans la dépression?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, nous dirons à cette
mère seule qu'elle ne peut pas se permettre que les conservateurs
gouvernent le pays, car ils aggraveront sa situation avec leurs me‐
sures d'austérité.

Nous dirons à cette mère de famille que le gouvernement actuel a
permis à 2,3 millions de Canadiens de sortir de la pauvreté. Nous
lui dirons que le programme d'éducation préscolaire et de garde
d'enfants a déjà fait baisser de moitié le prix des services de garde
d'enfants au pays. Dans quatre provinces, les garderies ne coûtent
plus que 10 $ par jour.

Nous n'avons pas de leçons à recevoir de la part des conserva‐
teurs quand il s'agit d'aider les plus vulnérables.

Des voix: Oh, oh!
Le Président: Les choses se passent très bien, mais je prie le dé‐

puté de Grande Prairie—Mackenzie de bien vouloir attendre son
tour et de donner l'exemple à tous ses collègues.

Le député de New Westminster—Burnaby a la parole.

* * *

L'ÉCONOMIE
M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐

sieur le Président, un autre rapport indiquant que le nombre de Ca‐
nadiens en situation financière précaire monte en flèche vient d'être
publié. Plus de la moitié des Canadiens vivent aujourd'hui d'un
chèque de paie à l'autre et croulent sous les dettes. Il s'agit d'une
crise nationale. Les libéraux doivent venir en aide à la population
canadienne qui peine à joindre les deux bouts. Chose certaine, les
conservateurs ne les aideront pas. Ils doivent s'attaquer sérieuse‐
ment à la cupidité des entreprises qui gonflent les prix pour tout le
monde. Les Canadiens ont besoin de voir des mesures énergiques
contre ces prix abusifs et des impôts sur les bénéfices exceptionnels
applicables aux grands profiteurs.

Quand les libéraux vont-ils enfin agir?
L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre

des Finances, Lib.): Monsieur le Président, je suis tout à fait d'ac‐
cord avec mon collègue d'en face pour dire que les conservateurs ne
réservent qu'une chose aux plus vulnérables de la société: des com‐
pressions et des souffrances.

Je crois également comme lui que nous devons agir pour aider
les Canadiens. Voilà pourquoi j'étais tellement fière d'être aux côtés
de mon collègue, le ministre de l’Innovation, des Sciences et de
l’Industrie, lorsque nous avons demandé aux épiciers canadiens de
stabiliser les prix. Nous devons être là pour les Canadiens.

Voilà pourquoi le gouvernement fédéral a imposé, durant la pan‐
démie de COVID, un dividende aux banques et aux assureurs: pour
financer l'aide apportée aux Canadiens en ces temps difficiles.

* * *
● (1555)

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président,

les jeunes enfants vont subir les pires conséquences de la crise cli‐
matique, puisqu'ils hériteront du gâchis causé par les gouverne‐
ments d'aujourd'hui. L'Institut climatique du Canada vient de pu‐
blier un rapport montrant que les émissions du Canada augmentent
alors que nous avons désespérément besoin qu'elles diminuent. Les
libéraux aiment parler des changements climatiques, mais ils n'ont
toujours pas plafonné les émissions de l'industrie pétrolière et ga‐
zière, donnant la priorité aux profits des riches PDG plutôt qu'à
l'avenir de nos enfants.

Le ministre peut-il expliquer aux enfants qui nous regardent
pourquoi, après huit années sous le gouvernement actuel, les émis‐
sions du Canada continuent d'augmenter?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
rappeler à la députée que le Canada est le seul pays du G20 à avoir
éliminé les subventions aux combustibles fossiles. Aucun autre
pays du G20 ne l'a fait, et nous l'avons fait deux ans avant tous les
autres partenaires du G20.

Depuis 2015, nous avons réduit nos émissions de gaz à effet de
serre de 53 millions de tonnes. Cela équivaut à retirer de la circula‐
tion 11 millions de véhicules à essence. Nous sommes le seul pays
du monde qui va plafonner les émissions du secteur pétrolier et ga‐
zier. Personne d'autre ne le fait. C'est ainsi que nous luttons contre
les changements climatiques et que nous aidons les Canadiens à af‐
fronter les problèmes d'abordabilité.

* * *

LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL
M. Shafqat Ali (Brampton-Centre, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, l'an dernier, le peuple pakistanais a connu les inondations les
plus dévastatrices de son histoire: des infrastructures essentielles
ont été détruites, 1 739 personnes, dont 647 enfants, ont perdu la
vie et 12 867 autres ont été blessées. Tandis que le Pakistan se re‐
construit, il accueille des réfugiés qui fuient l'Afghanistan.

Le ministre du Développement international peut-il expliquer à
la Chambre ce que le Canada fait pour appuyer les efforts pour re‐
bâtir les collectivités au Pakistan et pour soutenir les réfugiés af‐
ghans?
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L’hon. Ahmed Hussen (ministre du Développement interna‐

tional, Lib.): Avant de commencer, monsieur le Président, j'aime‐
rais profiter de l'occasion, en tant que membre de la communauté
noire du Canada, pour vous féliciter chaudement. Vous avez fait
l'histoire en devenant le premier Président noir de la Chambre.

Je tiens à remercier le député pour son travail sur une question
très importante. Le Pakistan connaît d'énormes difficultés dans la
foulée d'inondations parmi les plus dévastatrices de la région. Tan‐
dis que le pays se reconstruit, il apporte également son aide aux ré‐
fugiés afghans. C'est pourquoi nous avons annoncé une aide de
14 millions de dollars pour fournir des services essentiels et de san‐
té aux réfugiés et à la communauté d'accueil. Le Canada sera tou‐
jours là.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
M. John Barlow (Foothills, PCC): Monsieur le Président, le

gouvernement néo-démocrate—libéral veut augmenter la taxe sur
le carbone pour les agriculteurs qui produisent des aliments, les ca‐
mionneurs qui les transportent, les fabricants qui les transforment et
les détaillants qui les vendent, mais cette hausse de taxes n'a certai‐
nement aucune incidence sur le prix des aliments que les Canadiens
achètent. Le gouvernement ne croit pas les Canadiens, alors que
7 millions d'entre eux ont de la difficulté à se nourrir, que le taux de
fréquentation des banques alimentaires a augmenté de 70 % en Al‐
berta et que des familles n'ont pas les moyens de s'acheter une
dinde.

Combien de familles devront recourir aux banques alimentaires
pour leur repas de l'Action de grâces à cause de la taxe inflation‐
niste sur le carbone du premier ministre?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, je rappelle
à mon collègue que l'association des producteurs de volaille du
Canada ainsi que les producteurs de grain et de canola se sont tous
engagés à atteindre la carboneutralité d'ici 2050. Malgré tout le res‐
pect que j'ai pour le député, il est étrange que, chaque fois qu'il
prend la parole à la Chambre pour parler des effets des change‐
ments climatiques, il ne parle jamais de leurs effets sur les agricul‐
teurs, ni des milliards de dollars que la sécheresse, les inondations
et les ravageurs coûtent aux agriculteurs de l'ensemble du pays.
Nous ne l'entendons jamais en parler. Les conservateurs n'ont au‐
cune solution pour aider les agriculteurs à lutter contre les change‐
ments climatiques et à rendre le coût de la vie plus abordable.

M. John Barlow (Foothills, PCC): Monsieur le Président, voici
les répercussions sur les agriculteurs: une agricultrice britanno-co‐
lombienne de troisième génération m'a appelé pour me dire que,
dans trois mois, elle allait perdre sa ferme. Quatre de ses voisins ont
déjà subi le même sort, et un autre est en train de vendre ses vaches
et son quota. Pourquoi? Parce qu'après huit ans sous le gouverne‐
ment néo-démocrate—libéral, les agriculteurs n'ont pas les moyens
de payer la taxe sur le carbone et les taux d'intérêt élevés, qui sont
désastreux. Les agriculteurs ne peuvent pas se permettre de payer
70 ¢ de plus le litre de diésel. Les agriculteurs ne peuvent pas se
permettre de payer davantage pour le fourrage et le carburant, sans
parler des taux d'intérêt élevés. Les Canadiens n'ont certainement
pas les moyens de payer plus cher leurs aliments.

Si les libéraux veulent vraiment défendre les exploitations agri‐
coles familiales et faire baisser les prix que paient les Canadiens,

pourquoi ne renoncent-ils pas à leur taxe sur le carbone qui ali‐
mente l'inflation?
● (1600)

L’hon. Lawrence MacAulay (ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, la première chose
que je voudrais faire, c'est vous féliciter pour votre nomination à la
présidence de la Chambre des communes.

Je pense que mon collègue comprend parfaitement la situation en
ce qui a trait aux changements climatiques. À
l'Île‑du‑Prince‑Édouard, nous avons essuyé l'ouragan Fiona. Il a
détruit des granges et il a tué du bétail. Je me suis rendu dans
l'Ouest canadien. Les bottes de foin y coûtent 300 $ chacune à
cause de la sécheresse et, non loin de là, il y a des inondations à
cause des changements climatiques. Les agriculteurs comprennent
parfaitement ce que coûtent les changements climatiques. Ils sont
aux premières loges pour veiller à ce que nous protégions les ex‐
ploitations et les terres agricoles, et nous continuerons à le faire.

[Français]
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, après huit ans de ce premier ministre libéral, voici la
triste réalité.

Je cite la directrice générale d'une banque alimentaire aujourd'‐
hui: «  C'est vraiment un désastre! Le mois dernier, six familles
n'ont pas pu obtenir de panier d'aide alimentaire [...] c'est la pre‐
mière fois en 37 ans qu'on doit limiter nos ressources. »

Pourtant, cette situation ne semble pas émouvoir le Bloc québé‐
cois, qui supporte l'imposition d'une deuxième taxe sur le carbone
sur le dos des familles québécoises. Oui, le Bloc québécois a voté
pour. Il avait l'occasion, le 5 juin, de s'y opposer. Il a plutôt choisi
d'applaudir cette nouvelle taxe. Cela coûte cher de voter pour le
Bloc québécois.

Le premier ministre et son partenaire sont-ils fiers de vouloir ra‐
dicalement appauvrir les Québécois?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, évidemment, je ne suis
ni francophone ni Québécoise. Cependant, je respecte énormément
la nation québécoise, qui est la première dans tout notre pays à
avoir un plan sur le climat et à comprendre l'importance de l'action
climatique et de notre environnement. C'est la réalité du Québec.

C'est notre gouvernement qui est là pour appuyer les gens les
plus vulnérables partout au pays. Nous travaillons avec notre col‐
lègue le ministre de l'Industrie.

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, on sait comment fonctionnent les libéraux. Ce n'est pas
compliqué: le premier ministre a imposé aux Québécois, par la
porte arrière, une deuxième taxe sur le carbone qui va coûter à
terme 20 ¢ le litre d'essence aux Québécois.

Le 5 juin dernier, le Bloc québécois avait l'occasion de s'opposer
à cette taxe. Les députés du Bloc québécois ont choisi de voter avec
les libéraux pour les taxes. Demain, le Bloc québécois aura l'occa‐
sion de voter contre la deuxième taxe sur le carbone sur le dos des
familles de chez nous.

Après huit ans, les libéraux vont-ils permettre un vote libre pour
leurs alliés bloquistes de la coalition pour les hausses de taxe radi‐
cales? Ceux-ci vont-ils choisir les libéraux ou les Québécois?
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L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du

Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
rappeler à mon honorable collègue que le Québec n'est pas seule‐
ment la première province au Canada à avoir mis un prix sur la pol‐
lution, mais le premier État en Amérique du Nord à l'avoir fait. Ce‐
la s'est poursuivi sous une succession de gouvernements de toute
allégeance politique, sauf les conservateurs qui sont en désaccord
avec cela. Pourquoi? C'est parce que selon la position officielle de
leur parti, ils ne croient même pas que les changements climatiques
sont un enjeu.

La différence entre eux et nous, c'est que nous croyons aux chan‐
gements climatiques et nous croyons également qu'on doit soutenir
les Canadiens et les Canadiennes en ces temps difficiles.

* * *

LES LANGUES OFFICIELLES
M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—

Verchères, BQ): Monsieur le Président, pendant que les conserva‐
teurs défendent les compagnies pétrolières, nous allons parler pour
le Québec.

Les entreprises fédérales qui bafouent le français, cela continue.
Le CN, encore lui, veut délocaliser dans l'Ouest une cinquantaine
d'emplois québécois dans le service à la clientèle, selon le syndicat.

C'est une très mauvaise nouvelle pour les 50 travailleurs québé‐
cois qui risquent de perdre leur emploi. C'est une très mauvaise
nouvelle aussi pour le service en français si le CN délocalise les
emplois dans les provinces unilingues de l'Ouest.

Le ministre des Transports trouve-t-il cela normal et sécuritaire
que le CN réduise sa capacité à servir les francophones?
● (1605)

L’hon. Pablo Rodriguez (ministre des Transports, Lib.):
Monsieur le Président, je vais profiter de l'occasion pour demander
aux conservateurs d'arrêter de frapper sur le Bloc québécois, qui a
déjà assez de misère de même.

Je vais profiter de l'occasion pour dire à mon collègue que le
gouvernement va toujours se tenir debout pour défendre les langues
officielles. Il n'y en a pas une, il y en a deux: le français et l'anglais,
de façon égale.

M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—
Verchères, BQ): Monsieur le Président, pendant que le ministre
des Transports trouve cela drôle, il y a des Québécois qui sont in‐
quiets.

Chaque fois qu'on parle du CN en matière de langues, c'est parce
qu'il déraille. En 2020, il délocalisait une soixantaine d'emplois de
contrôleurs ferroviaires dans l'Ouest. L'année passée, il n'y avait
pas un seul francophone à son conseil d'administration. Aujourd'‐
hui, il veut délocaliser 50 emplois du Québec dans l'Ouest pour le
service à la clientèle. Les questions de langues, ce sont aussi des
questions de sécurité.

Le ministre des Transports est-il d'accord sur les compressions
du CN, oui ou non? Pense-t-il que le CN doit offrir des services en
français, oui ou non?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre de l’Emploi, du Déve‐
loppement de la main-d’œuvre et des Langues officielles, Lib.):
Monsieur le Président, comme mes collègues du Bloc québécois le
savent très bien, cette année nous avons adopté le projet de loi C‑13

afin de moderniser la Loi sur les langues officielles. Cela comprend
des nouveaux règlements pour les entreprises réglementées par le
gouvernement fédéral. Nous allons faire le travail nécessaire pour
nous assurer qu'il y a une présence francophone d'un océan à
l'autre. Cela fait partie des règlements que nous allons établir. Il re‐
viendra au CN de s'assurer de respecter la Loi et les règlements qui
vont être mis en place.

* * *
[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE
M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): Mon‐

sieur le Président, après huit ans sous le gouvernement actuel, les
hypothèques et les loyers ont doublé, mais le gouvernement néo-dé‐
mocrate—libéral quadruple les taxes sur le carbone. Un rapport du
directeur parlementaire du budget à l'intention du Parlement in‐
dique que les Néo‑Écossais paieront 1 500 $ de plus en taxes grâce
aux députés libéraux des provinces de l'Atlantique qui ont voté en
faveur de ces taxes à 23 reprises. Le premier ministre n'en vaut tout
simplement pas le coût.

Alors que les Canadiens de l'Atlantique font le plein de mazout
pour l'automne, le premier ministre supprimera-t-il la taxe pour que
ces gens aient les moyens de manger, de chauffer leur maison et de
se loger?

L’hon. Sean Fraser (ministre du Logement, de l’Infrastruc‐
ture et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, avec tout le
respect que je lui dois, le député a commencé son intervention en
parlant de certains des problèmes de logement, qui sont bien réels.
Alors, pourquoi appuie‑t-il un plan qui alourdira le fardeau fiscal
des constructeurs d'habitations et réduira les fonds consacrés à la
construction de logements?

En ce qui concerne l'environnement, je me demande pourquoi le
député n'a pas encore présenté de plan concret pour réduire les
émissions. Je suis curieux de savoir pourquoi il est membre d'un
parti qui s'est opposé à la hausse des impôts du centile le plus riche
et à la baisse de ceux de la classe moyenne.

De ce côté‑ci de la Chambre, nous avons un plan en matière d'en‐
vironnement, de logement et d'abordabilité.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Monsieur le Président, 84 % des personnes qui ont répondu
à un sondage réalisé récemment à Terre‑Neuve‑et‑Labrador ont
choisi le coût de la vie comme étant la principale difficulté avec la‐
quelle ils sont aux prises. Ayant eu de nombreuses discussions avec
les gens de ma circonscription, je suis peu étonné. La plupart des
gens disent que la taxe inflationniste sur le carbone rend la vie in‐
abordable.

Au cours des huit dernières années, les députés libéraux de l'At‐
lantique ont voté 23 fois à l'appui de la taxe sur le carbone. Ces dé‐
putés libéraux de l'Atlantique appuieront-ils la motion des conser‐
vateurs réclamant l'abolition de la taxe, ou suivront-ils leur maître?

L’hon. Sean Fraser (ministre du Logement, de l’Infrastruc‐
ture et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, mes
75 000 maîtres habitent dans le Nord de la Nouvelle‑Écosse. Ils me
disent vouloir que le gouvernement se dote d'un plan pour réduire
les émissions afin de protéger l'environnement pour les générations
à venir. Ils me demandent d'appuyer le projet de loi C‑49, qui éta‐
blira réellement une industrie de l'énergie extracôtière dans la pro‐
vince où nous avons cette ressource.
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Nous avons l'occasion de faire ce qui s'impose pour notre planète

et de créer des emplois bien rémunérés chez nous. Je vais défendre
la création d'emplois bien rémunérés chez nous, je vais défendre
l'abordabilité et, contrairement à ce député, je ne compromettrai pas
la protection de l'environnement.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Monsieur le Président, il est ironique que le député d'en face
ait parlé de ses maîtres. Je pense qu'il est temps que le gouverne‐
ment libéral comprenne qu'il est le serviteur, pas le maître.

Si les députés de l'Atlantique discutaient avec les gens de leur ré‐
gion, comme je le fais, ils n'auraient pas besoin de sondages pour
connaître l'opinion de la population. Après huit années, les gens
savent que le premier ministre n'en vaut pas le coût.

Les conservateurs, faisant preuve de gros bon sens, ont encore
présenté une motion visant à éliminer la taxe sur le carbone. Je vais
poser la question de nouveau: ces libéraux de l'Atlantique appuie‐
ront-ils la population de leurs circonscriptions respectives ou sui‐
vront-ils leur maître?
● (1610)

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, pendant l'été, j'ai eu le
privilège de passer un peu de temps avec certains vaillants tra‐
vailleurs de Terre‑Neuve‑et‑Labrador. Je peux dire à mes collègues
ce dont ces gens ont le plus besoin: des emplois bien rémunérés
dans la région pour les personnes ultraqualifiées et incroyablement
travaillantes de la province. C'est ce que notre plan vert apportera
dans la région.

Terre‑Neuve‑et‑Labrador deviendra la capitale mondiale de l'hy‐
drogène et de l'énergie éolienne. Le nickel propre de Voisey's Bay
alimentera l'usine de batteries de Northvolt à Montréal. C'est
notre...

Le Président: La députée de Pontiac a la parole.

* * *
[Français]

L'ENVIRONNEMENT
Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Monsieur le Président, les

peuples autochtones sont depuis toujours les gardiens des terres,
des eaux et des glaces. Ce n'est donc pas un hasard et c'est tout na‐
turel qu'ils soient au cœur des initiatives du Canada, mais aussi de
plein d'autres pays, pour protéger la nature et atteindre les cibles de
protection d'ici 2030.

Est-ce que le ministre de l'Environnement peut informer la
Chambre des bénéfices que pourront générer les investissements
supplémentaires dans le programme des gardiens autochtones?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
remercier ma collègue de sa question, mais aussi de son implica‐
tion, à la fois en matière de réconciliation avec les peuples autoch‐
tones et pour la conservation de notre environnement et de notre
nature.

Le programme des gardiens est un modèle international. Nous
avons des demandes de partout sur la planète afin de voir comment
ce programme pourrait être reproduit ailleurs. Grâce à l'investisse‐
ment que nous avons annoncé, elle et moi, la semaine dernière, il y
a maintenant des gardiens autochtones dans 25 % des communautés
au pays. Notre objectif est de nous rendre à 100 %. Nous avons

également annoncé que, à partir de maintenant, c'est le programme
des gardiens lui-même qui va gérer ce programme.

* * *
[Traduction]

LE PATRIMOINE CANADIEN

Mme Rachael Thomas (Lethbridge, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, les libéraux ont affirmé que le projet de loi C‑11 n'avait rien
à voir avec de la censure et qu'il visait simplement à s'assurer que
les géants de la technologie paient leur juste part.

Une nouvelle réglementation insidieuse a été imposée vendredi.
Cependant, les Canadiens suivent ce qui se passe et ils sont
conscients qu'un registre des balados constituera une forme de cen‐
sure. Cela ne donne-t-il pas une impression de déjà vu? Le gouver‐
nement libéral est incapable de résister à la tentation de porter at‐
teinte à la liberté des gens. Il est résolu à soumettre à la censure ce
que nous pouvons voir, dire et écouter en ligne.

Je me pose donc la question suivante: pourquoi le gouvernement
s'acharne-t-il autant à censurer la liberté d'expression?

L’hon. Pascale St-Onge (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, c'est tout simplement faux. Le projet
de loi ne vise pas à réglementer les consommateurs ou les produc‐
teurs de balados.

Le projet de loi vise à s'assurer que les géants de la technologie
tels qu'Apple, Spotify et Netflix paient leur juste part. Il vise à sou‐
tenir les créateurs canadiens, à faire en sorte que du contenu cana‐
dien soit diffusé et que les créateurs d'ici puissent s'exprimer en
ligne.

Au lieu de se mettre à plat ventre devant les milliardaires de la
technologie, le chef de l’opposition devrait prendre la défense des
artistes et du secteur de la création canadiens.

[Français]

M. Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Monsieur le
Président, je vous félicite pour votre élection à la présidence.

Après huit ans, le gouvernement libéral souhaite contrôler la li‐
berté d'expression au Canada. Trop de pouvoir au CRTC va limiter
les droits de divulguer ce que les Canadiens pensent et souhaitent
partager sur les réseaux sociaux. Ce gouvernement va trop loin.
Surtout, il va trop fort pour limiter la liberté d'expression.

Si ce n'est pas du contrôle libéral, c'est quoi?

L’hon. Pascale St-Onge (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, c'est tout simplement faux.

Ce que la Loi ne fait pas, c'est réglementer les usagers ou encore
les personnes qui produisent des baladodiffusions. Cependant, ce
que la Loi fait, c'est s'assurer que les géants du Web comme Apple,
Spotify ou Netflix vont payer leur juste part ici au Canada. Elle
s'assure aussi que nous soutenons adéquatement nos créateurs cana‐
diens et elle s'assure aussi que nos créateurs ont une voix en ligne.
Au lieu d'être à genou devant les milliardaires géants du Web, le
chef conservateur devrait se tenir debout pour nos industries créa‐
tives et pour les Canadiens.
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● (1615)

[Traduction]

LES INVITÉS À LA CHAMBRE DES COMMUNES

M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, les anciens combattants canadiens ont consacré leur vie à
servir le pays et se sont sacrifiés pour défendre nos libertés. Ils
n'ont pu que regarder avec horreur un soldat nazi être salué à la
Chambre.

Lorsque les anciens combattants demandent des soins de base, le
premier ministre leur dit qu'ils demandent plus que ce qu'il peut
leur donner. Maintenant, il voudrait faire croire aux anciens com‐
battants qu'une simple vérification des antécédents des nazis dé‐
passe aussi ce qu'il peut donner.

Quand le premier ministre assumera-t-il enfin sa responsabilité et
quand s'excusera-t-il auprès des anciens combattants?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, d'un ancien
page à un autre, je vous félicite de votre nomination. Je souhaite
aussi la bienvenue à la nouvelle cohorte de pages. Je ne pense pas
que nous les avons suffisamment remerciés de leur excellent tra‐
vail.

L'ancien Président a dit très clairement qu'il était le seul respon‐
sable de l'invitation faite à cet individu à la Chambre et de l'hom‐
mage qui lui a été rendu. C'était son initiative, et aucun autre parle‐
mentaire n'était au courant.

* * *

LES AÎNÉS

Mme Joanne Thompson (St. John’s-Est, Lib.): Monsieur le
Président, dimanche, c'était la Journée nationale des aînés, une oc‐
casion pour les Canadiens de célébrer les profondes contributions
des aînés dans nos familles, nos collectivités et nos lieux de travail.
Toutefois, en raison de la hausse du coût de la vie, certains ont du
mal à joindre les deux bouts.

Le ministre des Aînés pourrait-il informer la Chambre de ce que
fait le gouvernement pour que tous les aînés puissent vivre une re‐
traite sûre dans la dignité?

L’hon. Seamus O'Regan (ministre du Travail et des Aînés,
Lib.): Je tiens à vous féliciter, monsieur le Président, étant donné
que nous nous connaissons depuis 35 ans, c'est-à-dire depuis que
nous étions de jeunes étudiants participant au Forum pour jeunes
canadiens. J'ai toujours su que vous iriez loin dans la vie, et c'est
effectivement le cas.

Même si cela ne nous touchera pas, vous et moi, avant quelques
années, il est bon de savoir que nous avons augmenté de 10 % la
Sécurité de la vieillesse pour les aînés âgés de 75 ans et plus. Nous
avons bonifié de jusqu'à 947 $ par année le Supplément de revenu
garanti pour les aînés à faible revenu vivant seuls. Nous avons lan‐
cé l'initiative Bien vieillir chez soi pour aider un plus grand nombre
d'aînés à vieillir chez eux, dans leur communauté.

Notre travail est loin d'être terminé, mais en tant que ministre des
Aînés, ma priorité demeure l'abordabilité.

LA SANTÉ
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, en ce qui concerne l'abordabilité, les Canadiens ont vu ce
qui se passe quand on laisse Loblaws agir à sa guise: la fixation des
prix et des prix abusifs. Galen Weston se tourne maintenant vers le
secteur de la santé et entend procéder à l'expansion des cliniques
privées de Shoppers Drug Mart. Les experts nous ont avertis que
les grandes sociétés accordent plus d'importance aux profits qu'aux
patients. Le gouvernement a le devoir d'empêcher que cela se pro‐
duise.

Quel est le plan des libéraux pour empêcher les riches PDG
comme Galen Weston d'arnaquer les Canadiens dans le domaine
des soins de santé comme ils le font dans le domaine de l'alimenta‐
tion?

L’hon. Mark Holland (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, permettez-moi de joindre ma voix au concert de félicita‐
tions qui vous ont été adressées. Je trouve merveilleux que vous
ayez obtenu ce poste.

Voici ce que je peux répondre à mon collègue: nous assurer que
le système de santé public canadien demeure public et qu'il a
comme objectif de veiller à ce que tous ceux qui ont besoin de
soins les obtiennent, peu importe leur situation, est au cœur de tout
ce que nous entreprenons.

Nous avons adopté des mesures historiques pour faire baisser le
prix des médicaments. Nous allons continuer de travailler en ce
sens. D'ailleurs, si on regarde du côté de l'Alliance pancanadienne
pharmaceutique, les Canadiens ont pu économiser près de 3,5 mil‐
liards de dollars grâce à la réduction des prix des médicaments.
Nous avons pris des mesures sans précédent concernant les médica‐
ments brevetés...

Le Président: La députée d'Edmonton Strathcona a la parole.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Monsieur le Président, lundi marquait le cinquième anniversaire du
meurtre crapuleux de Jamal Khashoggi aux mains d'agents saou‐
diens. Pourtant, les libéraux sont restés muets, ce qui n'est pas éton‐
nant. Depuis que les libéraux sont au pouvoir, nous avons continué
d'envoyer des armes en Arabie saoudite, malgré la guerre au Yé‐
men, malgré les graves violations des droits de la personne et mal‐
gré l'assassinat de centaines de migrants éthiopiens. Les Canadiens
ont besoin de savoir que leur gouvernement n'est pas complice de
violations des droits de la personne.

La ministre est-elle même au courant que des fusils pour tireurs
d'élite fabriqués au Canada ont été utilisés par les Saoudiens pour
tirer sur des demandeurs d'asile éthiopiens? La ministre a-t-elle la
moindre idée...
● (1620)

Le Président: La ministre des Affaires étrangères a la parole.
L’hon. Mélanie Joly (ministre des Affaires étrangères, Lib.):

Monsieur le Président, je tiens à vous féliciter.

[Français]

Je vous félicite, mon cher ami. Cela me fait plaisir de vous voir
dans ce fauteuil.
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Affaires courantes
[Traduction]

Pour revenir à la question de ma collègue, nous allons toujours
observer à la lettre les termes d'un traité d'exportation d'armes ri‐
goureux qui respecte les droits de la personne. Nous veillerons à ce
que ce soit toujours le cas et à ce que les utilisateurs finaux soient
pris en considération. Je travaillerai volontiers avec la députée dans
ce dossier.

M. Ken Hardie: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
On dit qu'on fait mieux le ménage avec un balai neuf. Je me de‐
mande donc si le temps ne serait pas venu de faire le ménage dans
la mésinformation qui émane de l'autre côté de la Chambre. On en‐
tend parler du « gouvernement libéral—néo-démocrate » et de la
« coalition libérale—néo-démocrate » qui serait au pouvoir depuis
huit ans, alors que rien de cela n'existe. C'est...

Des voix: Oh, oh!
Le Président: À l'ordre. Je répondrais au député que cela s'ap‐

proche dangereusement du débat. Je l'invite à faire référence à un
article du Règlement en particulier.

AFFAIRES COURANTES
[Traduction]

PÉTITIONS
LES ENTREPRISES DE LYTTON

M. Brad Vis (Mission—Matsqui—Fraser Canyon, PCC):
Monsieur le Président, je prends la parole aujourd'hui pour déposer
une pétition au nom des Britanno-Colombiens qui demandent un
soutien accru et une meilleure gouvernance dans le village de Lyt‐
ton.

Le 30 juin 2021, le village de Lytton et les environs ont été dé‐
truits dans un incendie, forçant le déplacement de centaines de rési‐
dants. Comme la reconstruction n’a toujours pas commencé, deux
ans plus tard, les entreprises de Lytton ayant accepté un prêt du
Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes sont dans l'im‐
possibilité de rouvrir leurs portes et de le rembourser. Les Britanno-
Colombiens de Lytton prient le gouvernement du Canada de recon‐
naître les circonstances extraordinaires dans lesquelles se trouvent
les propriétaires d'entreprises de la région de Lytton et de les dis‐
penser de rembourser leur prêt du Compte d’urgence pour les entre‐
prises canadiennes.
● (1625)

LES SUBSTANCES PERFLUOROALKYLIQUES ET
POLYFLUOROALKYLIQUES

Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond
Hill, Lib.): Monsieur le Président, je présente aujourd'hui une péti‐
tion signée par des résidants de ma circonscription, dans la région
d'York. Elle porte sur les substances perfluoroalkyliques et poly‐
fluoroalkyliques, les SPFA. Celles-ci sont considérées comme des
produits chimiques éternels étant donné qu'elles sont extrêmement
persistantes et mobiles dans l'environnement et qu'elles subsistent
des milliers d'années. Il a été démontré qu'elles ont de nombreux ef‐
fets nocifs sur la santé.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement de considérer les
SPFA comme une grande classe et de les inscrire à l'annexe 1 de la
Loi canadienne sur la protection de l'environnement, de sorte
qu'elles soient totalement interdites; de n'envisager des exemptions

à l'interdiction qu'à la condition qu'elles soient limitées dans le
temps et pleinement justifiées; d'adopter, à l'égard des SPFA, des
normes strictes quant à la qualité de l'eau potable; et de demander
des études afin de cerner les sites contaminés aux SPFA, de procé‐
der sans délai à leur assainissement et de rendre publiques les don‐
nées de ces études. Ils demandent aussi qu'il y ait plus de recherche
sur les SPFA.

Je présente cette pétition au nom des pétitionnaires, qui s'in‐
quiètent grandement des effets qu'ont les substances perfluoroalky‐
liques et polyfluoroalkyliques sur la santé et le bien-être des Cana‐
diens.

L'AIDE MÉDICALE À MOURIR

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je présente six pétitions signées par 204 habitants de la cir‐
conscription de Prince Albert, qui demandent au gouvernement du
Canada de reporter l'élargissement de l'aide médicale à mourir.

LES OPIOÏDES

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Monsieur le Pré‐
sident, c'est un honneur de présenter une pétition au nom de per‐
sonnes qui, premièrement, reconnaissent que la crise des surdoses
constitue une urgence de santé publique. Les pétitionnaires sou‐
lignent que plus de 26 690 personnes sont mortes de causes liées
aux opioïdes depuis 2016. Ils soulignent également que des organi‐
sations telles que l'Association canadienne de santé publique, la
Commission globale de politique en matière de drogues, l'Organisa‐
tion mondiale de la santé et les Nations unies recommandent toutes
la décriminalisation des drogues.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada de dé‐
clarer, tout d'abord, que les décès attribuables aux drogues empoi‐
sonnées constituent une urgence de santé publique. Ils demandent
au gouvernement de redéfinir cette crise comme une problématique
de santé publique plutôt que comme une question criminelle. Les
pétitionnaires soulignent ensuite la nécessité d'adopter une ap‐
proche globale et multidimensionnelle, comme celle que le groupe
d'experts a déjà recommandée à Santé Canada, et ils demandent la
décriminalisation des drogues empoisonnées au Canada.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON

Mme Sherry Romanado (secrétaire parlementaire du pré‐
sident du Conseil privé du Roi pour le Canada et ministre de la
Protection civile, Lib.): Monsieur le Président, je demande que
toutes les questions restent au Feuilleton.

Le vice-président: D'accord?

Des voix: D'accord.
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ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LOI SUR LE LOGEMENT ET L'ÉPICERIE À PRIX
ABORDABLE

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 27 septembre, de la
motion portant que le projet de loi C‑56, Loi modifiant la Loi sur la
taxe d'accise et la Loi sur la concurrence, soit lu pour la deuxième
fois et renvoyé à un comité.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je vais parler aujourd'hui du projet de loi C‑56, soit la tenta‐
tive du gouvernement néo-démocrate—libéral de régler la question
de l'abordabilité.

Toutefois, avant d'entrer le vif du sujet, il faut considérer la situa‐
tion dans laquelle se trouve le pays, et elle n'est pas très reluisante.
Si on dresse un portrait national, on constate que, partout, les verse‐
ments hypothécaires ont pratiquement doublé en huit ans. Le coût
des loyers pose le même problème partout au Canada. Si on ob‐
serve les loyers moyens que paient maintenant les Canadiens, on
s'aperçoit qu'ils ont aussi pratiquement doublé. Tel est le bilan du
gouvernement libéral, qui semble soudainement se préoccuper de
l'abordabilité.

Les mauvaises nouvelles ne s'arrêtent malheureusement pas là
pour les Canadiens. Autrefois, il fallait 25 ans pour rembourser un
prêt hypothécaire. Aujourd'hui, le Canadien moyen met 25 ans à
épargner en vue de contracter un prêt hypothécaire. Deux situations
dont la différence est frappante. Certains diront que ce n'est pas leur
problème et que c'est le problème des jeunes qui essaient d'entrer
sur le marché. Ce serait déjà assez grave s'il se limitait aux jeunes,
mais, à l'heure actuelle, ce problème touche aussi le Canadien
moyen.

On m'a récemment parlé d'une personne dont le prêt hypothé‐
caire, assorti d'un taux d'intérêt fixe très avantageux, devait être re‐
nouvelé. On se souviendra de ces taux d'intérêt bas dont le premier
ministre a dit qu'ils seraient maintenus pendant très longtemps. Le
gouverneur de la Banque du Canada a, lui aussi, dit qu'ils reste‐
raient bas pendant très longtemps. Sur la base de cette information,
de nombreuses personnes ont contracté des prêts hypothécaires
qu'elles pouvaient se permettre en raison des taux d'intérêt très bas.
Cependant, comme les taux hypothécaires ont continué à augmen‐
ter, comme la Banque du Canada a continué à augmenter les taux
d'intérêt afin de lutter contre l'inflation, les Canadiens ordinaires
doivent maintenant payer la note.

Dans le cas dont je parle, en raison de l'augmentation des paie‐
ments hypothécaires, la personne prévoit que sa famille pourra tenir
pendant encore six mois environ. Elle peut puiser dans ses écono‐
mies et continuer à emprunter pendant environ six mois, mais, en‐
suite, elle ne sera plus en mesure d'effectuer les paiements hypothé‐
caires sur sa maison. Voilà la conséquence de huit années de gou‐
vernement libéral.

L'inflation est effrénée. C'est ce que j'entends tous les jours dans
la circonscription de Dufferin—Caledon. Des gens viennent me
voir à l'épicerie et me disent qu'ils doivent maintenant s'en tenir aux
aubaines. Ils n'ont pas de liste d'épicerie parce qu'ils peuvent seule‐
ment acheter ce qui est en solde. C'est tout ce qu'ils peuvent se per‐
mettre. Voilà ce que les gens me disent à l'épicerie après huit ans de
gouvernement libéral. C'est un terrible revirement de situation pour
les Canadiens. Ils ont du mal à payer leur prêt hypothécaire. Ils

peinent à payer l'épicerie. Ils ont de la difficulté à chauffer leur mai‐
son à cause de la taxe sur le carbone. Tout cela augmente le coût de
la vie pour les Canadiens.

Il existe une solution simple. Il y a même deux solutions simples
que le gouvernement pourrait adopter immédiatement. Première‐
ment, il pourrait éliminer la taxe sur le carbone. On sait que cela
aurait un effet immédiat, car, comme les conservateurs l'ont dit à
maintes reprises à la Chambre des communes, les agriculteurs
doivent payer une taxe sur leurs produits agricoles. Ils doivent
payer la taxe sur le carbone en cours de production. Que ce soit
pour sécher les grains ou pour utiliser la moissonneuse-batteuse ou
d'autres équipements, ils doivent payer la taxe sur le carbone. Après
les récoltes, le camionneur qui transporte les produits paie aussi la
taxe sur le carbone. Lorsque les produits sont transformés, il faut
payer la taxe sur le carbone. Lorsque des produits sont transportés
par camion jusqu'à l'épicerie, il faut payer la taxe sur le carbone. À
l'épicerie, il faut payer la taxe sur le carbone pour chauffer l'im‐
meuble; le propriétaire de l'épicerie paie donc la taxe sur le carbone
lui aussi.

● (1630)

Au bout du compte, les Canadiens n'ont plus les moyens de
payer l'épicerie. Ils en viennent à ne même plus avoir de liste d'épi‐
cerie parce qu'ils se contentent d'acheter ce qui est en solde. Si nous
avions parlé de ce scénario aux Canadiens il y a huit ans, ils au‐
raient dit qu'une telle chose n'était pas possible. Dans un pays
comme le Canada, la nourriture est abondante. Nous nourrissons le
monde parce que nous avons les meilleurs agriculteurs de la pla‐
nète, qui sont d'excellents intendants des terres. Il y a huit ans, il
aurait été inconcevable que les Canadiens en soient réduits à courir
les soldes à l'épicerie, mais c'est là où nous en sommes.

Après huit ans sous le gouvernement libéral, c'est dans cette
triste situation que les Canadiens sont plongés. Il est extrêmement
difficile de rembourser l'hypothèque, de faire l'épicerie, de payer le
loyer et d'acheter une maison. C'est là le bilan des libéraux. C'est
dans ce contexte qu'ils présentent ce projet de loi.

Le problème n'est pas nouveau. Les conservateurs en parlent de‐
puis quelques années. En fait, le chef conservateur a dit, il y a long‐
temps, que les dépenses inflationnistes causées par le gouverne‐
ment allaient faire grimper l'inflation, ce qui entraînerait une hausse
des taux d'intérêt. Il fait de plus en plus penser à Nostradamus avec
cette prédiction. De mon côté, il y a 18 mois, j'ai pris la parole au
sujet des répercussions que la taxe sur le carbone aurait sur la pro‐
duction alimentaire. J'ai dit qu'elle allait entraîner une énorme aug‐
mentation du prix des aliments, et c'est ce que nous vivons mainte‐
nant. Le gouvernement libéral ne peut donc prétendre qu'il s'agirait
d'un nouveau problème, qu'il n'était pas au courant. Il en était par‐
faitement conscient. Il a été amplement prévenu, mais il n'a absolu‐
ment rien fait.

Lorsque nous examinons ce projet de loi, ce qui m'étonne, c'est
que les députés libéraux se lèvent pendant le débat et la période de
questions pour souligner qu'à la suite du dépôt de ce projet de loi,
un promoteur a déclaré qu'il allait maintenant construire 5 000 lo‐
gements locatifs. Ils bombent le torse et disent: « Regardez-nous,
regardez les choses incroyables que nous avons accomplies. » Eh
bien, replaçons cet exploit dans son contexte.
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Selon la Société canadienne d'hypothèques et de logement,

d'ici 2030, nous devrons construire trois millions de logements de
plus que ce qui est prévu. Or, le plan prévoit la construction de
deux millions de logements. Nous devrons en construire trois mil‐
lions de plus pour retrouver un certain niveau d'accessibilité.

Comme je l'ai dit à plusieurs reprises à la Chambre, j'ai fait des
études de droit parce que je n'étais pas doué pour les mathéma‐
tiques. Cependant, avant de préparer ce discours, j'ai décidé de sor‐
tir ma calculatrice et d'examiner la situation. J'ai vu que 5 000 uni‐
tés sur les trois millions dont nous avons besoin représentent
0,0016 %. Si mon enfant rentrait à la maison avec une mauvaise
note et si le professeur non seulement mettait un F, mais disait que
mon fils avait obtenu 0,0016 % à l'examen, je ne serais pas très fier.
Cependant, ces députés se promènent comme s'ils avaient décou‐
vert le feu en élaborant ce plan pour la construction d'un si petit
nombre de maisons.

C'est encore pire. Pour arriver à élaborer ne serait-ce qu'une par‐
tie de leur plan, ils ont dû piger dans le plan du chef conservateur.
Je le répète: la meilleure chose à faire pour assurer l'abordabilité de
l'épicerie, c'est d'éliminer la taxe sur le carbone, ce à quoi ils s'op‐
posent régulièrement. On sait que c'est ce qui apporterait le plus
grand soulagement. Ils ont également décidé d'apporter des modifi‐
cations à la Loi sur la concurrence, une idée qu'ils ont aussi volée
dans le projet de loi d'initiative parlementaire parrainé par un dépu‐
té conservateur. Le gouvernement est totalement à court d'idées;
tandis que tout est de plus en plus inabordable et que les Canadiens
souffrent profondément, que proposent le gouvernement, ses stra‐
tèges et tous ses conseillers politiques? Eh bien, ils se rabattent sur
ce que les conservateurs ont dit vouloir faire.

Ils ont seulement pris certaines idées. Nous avons ici un plan qui
ne fera rien pour résoudre la crise de l'abordabilité qui sévit au
Canada, ce qui aura des conséquences concrètes. J'en ai parlé pen‐
dant la période des questions. Par exemple, Paula, une retraitée bri‐
tanno-colombienne de 71 ans, dit maintenant qu'il faudra peut-être
qu'elle quitte sa maison parce que le propriétaire va la vendre, et
son loyer augmentera de 75 % en conséquence. Voilà leur bilan. Ils
n'ont pas trouvé rapidement des solutions ni proposé des mesures
qui répondent aux préoccupations des Canadiens.

● (1635)

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, il est toujours fascinant d'entendre les conservateurs
parler de la crise du coût de la vie. Quand je pense à ceux-ci, je
pense à Doug Ford, à M. X, au huit milliards de dollars et au
voyage qu'ils ont fait à Las Vegas. Ils ne s'en souviennent peut-être
pas, pourtant ils étaient tous au spa au même moment.

J'aimerais que le député nous parle d'une rencontre qui a eu lieu
le 25 juin. Quatre conservateurs se sont rendus à Londres, apparem‐
ment aux frais du cousin Dan McTeague, ce qui est pour le moins
étonnant. La facture de leur repas s'est élevée à 4 690 dollars cana‐
diens. La première bouteille de vin a coûté 818 dollars, la
deuxième, 265 dollars, et la troisième, 719 dollars. Enfin, pour cou‐
ronner le tout, ils se sont offert une bouteille de champagne au prix
de 1 791 dollars.

Je ne connais pas un seul Canadien qui paie autant pour prendre
un verre. Pourtant les conservateurs se sont allègrement humecté le
gosier. Qui a payé ce voyage et pourquoi sont-ils allés là-bas?

M. Kyle Seeback: Madame la Présidente, quand les députés ne
sont pas capables de débattre des idées qui sont présentées, ils font
ce que ce député-là vient de faire.

Je sais que le député n'a pas beaucoup d'expérience, mais il y a
une différence entre le gouvernement provincial, dont il a parlé, et
le gouvernement fédéral et le Parlement fédéral, où nous nous trou‐
vons en ce moment même. Le député devrait peut-être retourner
lire en quoi consiste le travail d'un député fédéral.

Je suis toutefois content qu'il ait mentionné les voyages aux frais
de l'État, parce qu'il s'est lui-même rendu en Allemagne, et ses dé‐
penses se sont élevées à 10 489,60 $. C'était en 2022. Ce n'est pas
tout. En 2020, en pleine pandémie, il a dépensé 4 300 $ lors d'un
voyage à Washington.

Il devrait ouvrir un dictionnaire et lire la définition d'« hypocri‐
sie ».

● (1640)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
aux députés qu'ils ne doivent pas interrompre leurs collègues qui
ont la parole pour poser des questions ou y répondre.

Nous poursuivons les questions et observations. Le député de
Red Deer—Lacombe a la parole.

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Madame la
Présidente, j'ai écouté avec attention le discours de mon collègue. Il
a parlé de la prédiction digne de Nostradamus faite par le chef du
Parti conservateur. J'aimerais qu'il nous en dise davantage sur nos
commentaires.

Nous, les conservateurs, savons depuis toujours qu'un gouverne‐
ment responsable doit vivre selon ses moyens. Le prédécesseur du
premier ministre actuel, Stephen Harper, a dit que les déficits du
gouvernement actuel ne seraient pas modestes, mais bien astrono‐
miques. Je crois qu'il a dit, au sujet du premier ministre, qu'il « ne
sait vraiment pas de quoi il parle ».

J'aimerais que mon collègue nous en dise plus sur ces commen‐
taires des plus véridiques.

M. Kyle Seeback: Madame la Présidente, il est étonnant que
tout cela ait été prédit. La crise de l'abordabilité que nous vivons,
l'inflation galopante et les taux d'intérêt élevés ont tous été prédits
par le chef conservateur.

Il s'agit en fait d'un montant de dépenses choquant. Sous la coali‐
tion néo-démocrate—libérale, le gouvernement fédéral dépense
maintenant 176 milliards de dollars par an. Chaque année, ces dé‐
penses sont supérieures à celles de 2015. Lorsque mes concitoyens
soulèvent le problème, je leur pose la question suivante: « Qu'est-ce
qui va mieux dans votre vie? ». Personne ne peut répondre à la
question. Toutes ces dépenses ont vraiment alimenté la crise de
l'abordabilité et n'ont pas aidé la grande majorité des Canadiens.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, mon collègue pense-t-il qu'on pourrait mettre en place
des mesures structurantes pour le logement social?
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Le Bloc québécois a souvent mis de l'avant la proposition de

mettre 1 % du budget dans le logement social de façon récurrente
afin que des crises comme nous vivons actuellement soient moins
fréquentes. Certes, cette mesure structurante est moins populaire
parce que ce n'est pas un moyen spectaculaire. On pourrait faire ce‐
la plutôt que d'avoir une mesurette comme celle que le gouverne‐
ment nous a présentée.

J'aimerais savoir si c'est quelque chose que mon collègue trouve
intéressant et s'il serait prêt à en discuter.
[Traduction]

M. Kyle Seeback: Madame la Présidente, je suis d'accord pour
dire que nous devons en faire plus pour construire plus d'habita‐
tions, mais je pense que notre plan est meilleur. Un grand nombre
d'immeubles fédéraux sont sous-utilisés. Nous devrions les conver‐
tir. Je pense que notre plan prévoit d'autoriser la conversion de
15 % des immeubles en logements, ce qui est mieux que de choisir
un nombre au hasard et de demander au gouvernement de
construire ce nombre de logements.

Débarrassons-nous des empêcheurs de tourner en rond, donnons
au secteur privé la latitude dont il a besoin et cédons ces immeubles
pour qu'on y construise toutes sortes de logements, comme des lo‐
gements locatifs abordables et d'autres logements. C'est la voie à
suivre.
[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.
Conformément à l'article 38 du Règlement, je dois faire connaître à
la Chambre les questions qu'elle abordera lors de l'ajournement ce
soir, à savoir: le député de Leeds—Grenville—Thousand Islands et
Rideau Lakes, Les institutions démocratique; la députée de Saa‐
nich—Gulf Islands, La réforme électorale; et le député de Spadi‐
na—Fort York, L'immigration, les réfugiés et la citoyenneté.
[Traduction]

M. Ryan Turnbull (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, Lib.): Madame la
Présidente, je prends la parole aujourd'hui à la Chambre pour dé‐
battre du projet de loi C‑56, qui apporterait plusieurs modifications
importantes et opportunes à la Loi sur la concurrence. Un cadre de
concurrence plus rigoureux profiterait à tous les Canadiens, car il
garantirait que les entreprises jouent franc jeu, il permettrait à de
nouvelles entreprises de faire leur entrée sur le marché et il permet‐
trait aux consommateurs de bénéficier de choix plus nombreux et
de meilleure qualité sur le marché.

Le projet de loi propose trois modifications importantes à la Loi
sur la concurrence: premièrement, il permettrait au Bureau de la
concurrence d'exiger des renseignements au cours d'une étude de
marché; deuxièmement, il éliminerait la défense fondée sur les
gains en efficience dans le cadre de l'examen des fusions; et, troi‐
sièmement, il permettrait d'examiner les ententes entre deux parties
quand l'entente vise à limiter la concurrence. Ces trois modifica‐
tions importantes découlent des consultations approfondies menées
par le gouvernement au cours des derniers mois. Ces mesures et
d'autres mesures semblables jouissent d'un vaste appui, en particu‐
lier de la part des Canadiens et des petites entreprises. Elles re‐
flètent les préoccupations soulevées et répondent aux demandes de
nombreux intervenants issus de milieux différents.

Le ministère de l'Innovation, des Sciences et du Développement
économique a publié un rapport fondé sur les commentaires re‐
cueillis lors de ses consultations. Je recommande vivement à tous

mes collègues d'en prendre connaissance afin de comprendre les
enjeux et de s'informer sur certaines des questions à l'étude alors
que le gouvernement entreprend les prochaines étapes.

C'est dans cet esprit que j'aimerais vous faire part de points de
vue des intervenants à l'appui des mesures qui ont abouti à ce projet
de loi.

En ce qui concerne les études de marché, les personnes consul‐
tées ont formulé beaucoup d'observations sur l'importance de
connaître le fonctionnement des marchés. Elles ont estimé que le
Bureau de la concurrence devait avoir accès à la meilleure informa‐
tion qui soit et que c'était la norme dans la plupart des autres pays.
Le Canadian Anti-Monopoly Project, un groupe de réflexion se
consacrant aux politiques canadiennes sur la concurrence, a déclaré
que l'absence de pouvoirs dévolus au bureau dans ce domaine en‐
travait sa capacité à comprendre les nouveaux marchés. Le bureau
est ainsi moins à même d'évaluer si ses décisions d'application de la
loi ont eu l'effet souhaité.

OpenMedia, un organisme de protection des consommateurs qui
fait la promotion d'un Internet ouvert et libre, a souligné qu'il était
nécessaire que le bureau ait le pouvoir d'étudier de manière proac‐
tive les nouveaux marchés. Sur les marchés à forte concentration,
les problèmes graves et persistants doivent être détectés afin d'y
chercher des solutions.

On a compris l'importance d'un secteur du transport des mar‐
chandises concurrentiel pour approvisionner les Canadiens pendant
la pandémie de COVID‑19, qui a apporté son lot de problèmes dans
les chaînes d'approvisionnement. Un mémoire présenté conjointe‐
ment par l'Association canadienne de gestion du fret et de nom‐
breux producteurs et expéditeurs qui dépendent de notre infrastruc‐
ture de transport était également favorable à un cadre pour les en‐
quêtes sur un marché. Selon ce mémoire, la nature internationale du
transport maritime signifie que les autorités nationales doivent être
encore plus attentives au comportement des compagnies dans leurs
ports. Des systèmes de collecte des données font partie intégrante
de l'évaluation des répercussions sur le commerce et les entreprises
du Canada, et le bureau doit pouvoir recueillir de l'information en
dehors d'un contexte d'application de la loi afin de déceler adéqua‐
tement les problèmes.

L'Institut Macdonald-Laurier, un groupe de réflexion national sur
les politiques publiques que connaissent probablement de nom‐
breux députés, nous explique comment un outil étendu de collecte
d'information devrait recueillir l'appui des traditionalistes comme
des réformistes et servir à combler d'autres lacunes en matière d'in‐
formation qui nuisent au gouvernement.

On a également beaucoup réclamé la mise en place de mesures
de protection appropriées concernant les enquêtes sur un marché.
L'Association du Barreau canadien a demandé que les demandes
d'information soient assujetties à une autorisation judiciaire et
qu'elles puissent être contestées par les parties, tandis que le
Conseil canadien des affaires a souligné que, s'il devait y avoir des
enquêtes, elles devraient être d'une durée limitée. Le ministre res‐
ponsable devrait en autoriser la réalisation. Ces dispositifs de pro‐
tection sont tous prévus dans l'approche dont le projet de loi C‑56
définit les contours.
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Je voudrais maintenant aborder une autre modification à la Loi

sur la concurrence, qui concerne la défense fondée sur les gains en
efficience. Bien avant la consultation publique, l'exception relative
aux gains d'efficience de la Loi sur la concurrence a fait l'objet de
diverses observations. Cette disposition permet aux fusions anticon‐
currentielles d'échapper aux contestations si elles génèrent des
gains d'efficience qui l'emportent prétendument sur les préjudices
associés à la réduction de la concurrence, même si les consomma‐
teurs en paient la note.
● (1645)

Les contributions à la consultation sur ce sujet particulier n'ont
pas manqué. C'est le sujet de préoccupation qui a suscité le plus de
réactions, une forte majorité se prononçant pour l'abolition de cette
disposition de la loi. Le Centre pour la défense de l'intérêt public,
une organisation nationale à but non lucratif qui promeut la prise de
décision inclusive et la protection des intérêts des consommateurs,
nous explique que l'objectif initial de la politique de création d'en‐
treprises compétitives à l'échelle internationale n'avait pas été at‐
teint. En effet, il estime que la défense fondée sur les gains en effi‐
cience a servi à protéger les entreprises canadiennes de la concur‐
rence, aux dépens des consommateurs. Le Centre pour l'innovation
dans la gouvernance internationale s'est également prononcé contre
la défense fondée sur les gains en efficience, qu'il considère comme
une tentative erronée de rendre la loi plus prévisible.

L'abolition de ce moyen de défense est la bonne chose à faire
compte tenu de la concentration croissante de plusieurs industries
aux quatre coins du Canada, ainsi que de la diminution correspon‐
dante de la concurrence. Ces facteurs nuisent considérablement à
l'efficience réelle de nos marchés, ainsi qu'à la productivité et à la
compétitivité de notre économie sur la scène internationale.

Unifor, le plus grand syndicat du secteur privé au Canada, ex‐
plique que les gains d'efficience générés sont souvent bénéfiques
pour les actionnaires, au détriment des travailleurs licenciés. Les
économies réalisées grâce aux gains d'efficience proviennent d'une
diminution du personnel, ce qui se traduit par une industrie moins
compétitive qui peut plus facilement procurer des gains à ceux qui
se trouvent au sommet de la pyramide.

Par ailleurs, la Fédération canadienne de l'agriculture, l'Union
nationale des fermiers et l'Union des producteurs agricoles sont
tous des acteurs clés de la chaîne d'approvisionnement alimentaire
au Canada et ils sont eux aussi favorables à l'élimination de la dé‐
fense fondée sur les gains en efficience. Ils sont entre autres scep‐
tiques quant à la capacité des gains en efficience à surpasser les ef‐
fets anticoncurrentiels et jugent que ceux-ci contribuent fortement à
faciliter les acquisitions désavantageuses au Canada.

Finalement, j'aimerais parler des collaborations, un autre volet
soulevé au cours des consultations et abordé dans le projet de loi.
En effet, on peut se demander si le Bureau de la concurrence de‐
vrait être habilité à se prononcer sur les collaborations entre parties
non concurrentes quand elles sont néfastes pour la concurrence. À
l'heure actuelle, la législation porte seulement sur les accords
conclus entre des concurrents réels ou potentiels, et le projet de
loi C‑56 a pour but d'en élargir la portée pour inclure certaines cir‐
constances. La majorité des entités qui se sont exprimées sur la
question ont appuyé l'élargissement de la portée de la loi.

Le Conseil des consommateurs du Canada considère que le fait
que certains types d'accords soient exclus du critère d'examen par le
Bureau de la concurrence empêchera ce dernier de s'attaquer aux

vrais problèmes en matière de concurrence. Il explique qu'il est
possible que des liens commerciaux créés avec de bonnes inten‐
tions par toutes les parties risquent tout de même d'entraîner des
conséquences imprévues ou involontaires. C'est pourquoi il allègue
que le Bureau de la concurrence ne devrait pas avoir la responsabi‐
lité de déterminer...

● (1650)

[Français]

M. Martin Champoux: Madame la Présidente, j'invoque le Rè‐
glement.

Je vous demanderais respectueusement de vérifier s'il y a le quo‐
rum nécessaire pour que la Chambre puisse poursuivre ses travaux.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je vais vé‐
rifier s'il y a quorum.

Et les députés ayant été comptés:

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je remercie
le député d'avoir soulevé la question. Il y a en ce moment quorum à
la Chambre.

[Traduction]

Le secrétaire parlementaire a la parole.

M. Ryan Turnbull: Madame la Présidente, les clauses restric‐
tives dans les contrats de location ou d'achat constituent une forme
de restriction verticale qui ne peut actuellement pas faire l'objet
d'un examen en tant que collaboration entre concurrents au titre de
la Loi sur la concurrence. La Fédération canadienne des épiciers in‐
dépendants a insisté sur le fait que ces clauses ont un impact sé‐
rieux sur l'approvisionnement alimentaire d'un grand nombre de
collectivités canadiennes. L'International Center for Law and Eco‐
nomics est également d'accord pour dire que toute collaboration
entre deux acteurs, quels qu'ils soient, a la capacité de nuire à la
concurrence et que l'on ne devrait pas limiter arbitrairement les
types d'accords pouvant être examinés au titre de la Loi sur la
concurrence.

En conclusion, les intervenants consultés ont tous une perspec‐
tive unique et fort pertinente de l'économie canadienne, ce qui a
permis de cerner de nombreuses sources de préoccupation impor‐
tantes par rapport à la Loi sur la concurrence. Les propositions que
le gouvernement a choisi de mettre de l'avant ont été choisies avec
soin pour cibler ce qui aura le plus d'incidence sur l'abordabilité
pour les Canadiens à court terme et s'appuient sur la contribution de
divers acteurs.

Ces trois réformes constituent des mises à jour indispensables de
la Loi sur la concurrence. Elles permettront au Bureau de la concur‐
rence de mieux remplir son mandat et contribueront à faire du
Canada un meilleur endroit où vivre et faire des affaires. J'espère
que tous les députés se joindront à moi pour appuyer l'adoption ra‐
pide de ce projet de loi.

M. Colin Carrie (Oshawa, PCC): Madame la Présidente, je re‐
mercie mon voisin de Whitby de l'intérêt qu'il porte à ce projet de
loi très important et au débat d'aujourd'hui.
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Nous avons passé du temps ensemble à Oshawa pendant la fin de

semaine, et je sais qu'il s'intéresse beaucoup à ma région. Aujourd'‐
hui, j'ai reçu un courriel de Christine, qui m'explique qu'elle-même,
son fiancé et leurs deux enfants n'ont pas de domicile depuis envi‐
ron cinq mois et n'ont vraiment nulle part où aller. Son fiancé est en
congé de maladie. Elle a téléphoné à tous les refuges de la région,
d'Oshawa jusqu'à Toronto et Kitchener, et d'Ajax, Whitby, Bow‐
manville et Courtice jusqu'à Cobourg. Tout est plein. Il y a même
une liste d'attente de trois mois pour avoir une place à Cornerstone.
L'aide à l'enfance les loge gratuitement à l'hôtel pour quelques
jours.

Des gens souffrent et se trouvent dans des situations très pré‐
caires. Le député de Whitby pourrait-il expliquer à la Chambre
comment le projet de loi à l'étude contribuerait à mettre des loge‐
ments abordables à la disposition des gens de la région de Durham
avant l'hiver?
● (1655)

M. Ryan Turnbull: Madame la Présidente, j'ai également été ra‐
vi de voir mon collègue à Oshawa la fin de semaine dernière. Nous
avons tous deux à cœur de lutter contre l'itinérance et de trouver
des solutions aux problèmes auxquels les Canadiens doivent faire
face en ce qui a trait au logement abordable.

Contrairement aux gouvernements conservateurs précédents, le
gouvernement actuel a fait un investissement sans précédent de
82 milliards de dollars dans le cadre de la Stratégie nationale sur le
logement, ce qui a permis de rénover des logements, d'en construire
de nouveaux et de sortir de nombreuses personnes de l'itinérance
partout au Canada. Ce travail se poursuit. Des fonds sont encore
versés dans le cadre de l'Initiative pour la création rapide de loge‐
ments, et nous avons ajouté d'autres mesures depuis.

Le projet de loi C‑56 ajouterait une nouvelle mesure, soit l'exo‐
nération de la TPS pour la construction de logements locatifs, qui
devrait à elle seule contribuer à créer ou rendre disponibles de
200 000 à 300 000 logements abordables supplémentaires pour les
Canadiens.
[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon collègue de son discours. Je suis content
d'avoir contribué à lui procurer un auditoire.

Je relance un peu la question que mon collègue de Berthier—
Maskinongé a posée un peu plus tôt à un autre collègue après une
allocution.

Plutôt que de mettre en place des mesures spectacles qui auront
peut-être un effet spontané, mais qui n'offrent pas de prévisibilité
pour des problèmes de pénurie de main-d'œuvre dans l'avenir, ne
serait-il pas préférable d'obliger le gouvernement à consacrer 1 %
du budget à la construction de logements sociaux et abordables? Ce
serait une solution à long terme pour éviter d'éventuelles crises
dans le futur. Ce serait une façon responsable de travailler.

J'aimerais savoir si mon collègue a une opinion sur cette proposi‐
tion.
[Traduction]

M. Ryan Turnbull: Madame la Présidente, je remercie le député
d'en face de m'aider à trouver un auditoire pour mon discours.

J'estime que ce ne sont pas que des mesures symboliques et
qu'ajouter de 200 000 à 300 000 logements abordables ou locatifs

n'est pas une mince affaire. C'est un nombre considérable, et nous
pouvons ajouter à cela l'investissement de 82 milliards de dollars
dans le cadre de la Stratégie nationale sur le logement et l'Initiative
pour la création rapide de logements, qui accélèrent le processus
pour les municipalités afin d'aider à la construction d'un plus grand
nombre de logements abordables. Globalement, j'estime que ces
mesures vont contribuer à apporter un ensemble plus complet de
solutions aux problèmes que nous éprouvons en ce qui a trait au lo‐
gement abordable.

Il y a bien d'autres possibilités et mesures à considérer, et j'espère
pouvoir prendre part à ces conversations et entendre les idées de
mes collègues d'en face.

Mme Bonita Zarrillo (Port Moody—Coquitlam, NPD): Ma‐
dame la Présidente, le député a beaucoup parlé de la Loi sur la
concurrence et de certains des nouveaux amendements, qui sont
bienvenus, mais je voudrais parler de ce qui existe déjà dans cette
loi en ce qui concerne le prix des produits alimentaires.

Nous savons que Loblaws et Shoppers Drug Mart ont fusionné il
y a une dizaine d'années, mais cette fusion n'a pas fait l'objet d'un
examen, alors que la Loi sur la concurrence en offre la possibilité.
Le Bureau de la concurrence pourrait certainement agir immédiate‐
ment afin de voir si cette fusion a été bénéfique pour les consom‐
mateurs canadiens. Le député soutient-il cette initiative?

M. Ryan Turnbull: Madame la Présidente, je reconnais que les
pouvoirs du Bureau de la concurrence doivent être modifiés et ren‐
forcés afin qu'il puisse entreprendre des études de marché et exami‐
ner les fusions qui pourraient ne pas être dans l'intérêt des Cana‐
diens ou dans l'intérêt d'un marché concurrentiel, ce que le projet de
loi C‑56 vise précisément à faire.

C'est indiqué dans le travail que nous avons effectué lorsque je
siégeais au comité de l'agriculture et de l'agroalimentaire. Dans son
récent rapport sur l'inflation des prix à l'épicerie, le Bureau de la
concurrence souligne clairement à quel point certains de ses pou‐
voirs étaient limités et à quel point cela entravait sa capacité à tirer
des conclusions. Je pense que l'ajout des pouvoirs est une excel‐
lente idée.

M. John Barlow (Foothills, PCC): Madame la Présidente, j'ai
le plaisir de prendre la parole au sujet du projet de loi C‑56 du gou‐
vernement libéral, la Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la
Loi sur la concurrence.

Il s'agit encore une fois d'une demi-mesure du premier ministre
pour résoudre une crise d'abordabilité qu'il a lui-même créée, avec
son gouvernement. Après huit années de taxes inflationnistes et de
dépenses démesurées, les Canadiens ont maintenant constaté qu'ils
ne peuvent pas se permettre le gouvernement libéral. Ils n'ont pas
les moyens de se loger. Ils n'ont pas les moyens d'acheter du carbu‐
rant, et ils n'ont certainement pas les moyens d'acheter de la nourri‐
ture.

Ce qui rend ce projet de loi encore plus frustrant, c'est que les li‐
béraux ajoutent encore plus de formalités administratives pour ten‐
ter de résoudre un problème qu'ils ont créé, alors qu'il existe une
mesure très rapide qu'ils pourraient adopter aujourd'hui pour ré‐
duire considérablement les coûts pour les Canadiens, c'est-à-dire
annuler la première et la deuxième taxe sur le carbone, qui sont des
taxes inflationnistes. Ces deux taxes sur le carbone et leur aspect in‐
flationniste rendent la vie inabordable pour les Canadiens.
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Aujourd'hui, nous avons vu, dans un reportage du Financial

Post, que la nouvelle initiative des libéraux, le Conseil canadien des
normes d’information sur la durabilité, allait exacerber les coûts
pour les Canadiens, en particulier en ce qui concerne le prix des ali‐
ments. Elle ajoutera de nouveaux obstacles bureaucratiques à
chaque industrie et à chaque produit, en leur demandant de nommer
les répercussions des émissions de carbone sur chaque maillon de la
chaîne d'approvisionnement. Cela ajoutera tellement de paperasse‐
rie et de bureaucratie, et un tel fardeau sur chaque industrie, qui fa‐
briquent tous les produits et qui cultivent tous les aliments, que cela
rendra la vie encore plus inabordable.

Ce qui est intéressant, c'est que les libéraux imposent ces taxes
punitives sur le carbone à des secteurs comme l'agriculture, qui est
l'une des industries où nous sommes un chef de file. Nous nous
sommes taillé une place enviable sur la scène internationale en ce
qui concerne la durabilité et notre capacité à produire des aliments
avec les émissions les plus faibles du monde.

Les données montrent clairement les cruelles répercussions que
la première et la deuxième taxe sur le carbone des libéraux ont sur
les familles agricoles canadiennes. Selon l'indice des prix des ali‐
ments du Canada, une exploitation agricole de 5 000 acres paierait
150 000 $ en taxes sur le carbone chaque année. Je ne connais au‐
cun agriculteur qui pourrait absorber ce type de coût et demeurer
économiquement viable.

C'est la question que les libéraux semblent toujours oublier. Ils
parlent de durabilité. J'ai l'impression qu'ils reçoivent une pièce de
vingt-cinq cents chaque fois qu'ils prononcent ce mot. Cependant,
ils ne parlent jamais de viabilité économique. Lorsque ces nou‐
velles taxes et ces nouveaux règlements sont imposés au milieu in‐
dustriel, à l'agriculture ou au secteur de l'énergie, ils nuisent à leur
capacité de demeurer économiquement viables.

Le directeur parlementaire du budget vient de publier un rapport
qui confirme la corrélation entre l'inflation au Canada et la taxe suf‐
focante sur le carbone qui est imposée aux agriculteurs. Le diésel
augmentera de 70 ¢ le litre. Dans bien des provinces, le prix de l'es‐
sence dépasse déjà 2 $ le litre.

Lorsque j'étais à Vancouver il y a quelques semaines, à l'occasion
d'une réunion avec quelques agriculteurs de la région du Grand
Vancouver, le prix de l'essence s'élevait à 2,08 $. Il est incroyable
que le gouvernement s'attende maintenant à ce que les Canadiens
absorbent un tel coût et soient quand même en mesure de se nourrir
et de payer leurs hypothèques. Rien que cette année, la taxe sur le
carbone perçue auprès des agriculteurs, uniquement pour le gaz na‐
turel et le propane utilisés à la ferme, était de 50 millions de dollars.

Je trouve intéressant que le secrétaire parlementaire du ministre
de l’Environnement et du Changement climatique ait dit, dans son
intervention de jeudi, qu'il ne comprenait pas pourquoi nous étions
si énervés et que la taxe sur le carbone n'avait pas d'incidence sur
l'agriculture. Or, les statistiques du directeur parlementaire du bud‐
get, l'indice canadien du prix des aliments et presque tous les grou‐
pements de producteurs spécialisés du pays indiquent le contraire.

C'est pourquoi nous avons présenté le projet de loi C‑234, qui
exempterait les agriculteurs de la taxe sur le carbone qu'ils doivent
encore payer sur le gaz naturel et le propane parce qu'ils n'ont pas
d'autre choix que d'utiliser ces deux combustibles fossiles. Ils en
ont besoin pour chauffer et refroidir leurs granges, sécher leurs
grains et faire fonctionner leur matériel d'irrigation. Ce ne sont pas

des choses que les conservateurs lancent en l'air, mais bel et bien
des faits.

Donc, vous pensez que ces chiffres sont mauvais, madame la
Présidente? Vous n'avez encore rien vu. Le plus récent rapport du
directeur parlementaire du budget sur l'incidence de la taxe sur le
carbone sur l'agriculture dit que d'ici 2030, les agriculteurs paieront
1 milliard de dollars rien qu'au titre de la taxe sur le carbone.

En plus de nier l'existence de ces coûts pour les agriculteurs
pourtant confirmée par le directeur parlementaire du budget, les li‐
béraux nient leur incidence sur le prix des aliments et nient qu'ils
sont la raison pour laquelle les prix sont si élevés à l'épicerie.
● (1700)

Hormis les membres de la coalition libérale—néo-démocrate, je
ne connais personne qui croit qu'en ajoutant des taxes, on va ré‐
duire les prix. C'est pourtant exactement ce qu'ils soutiennent. Dans
le cadre de cette discussion, le premier ministre menace les PDG
des grandes chaînes de supermarchés du Canada de conséquences
fiscales s'ils ne stabilisent pas les prix dans les épiceries d'ici l'Ac‐
tion de grâces. Il menace d'augmenter les impôts des grandes
chaînes de supermarchés du Canada et de leurs PDG.

Y a-t-il un manque de concurrence au Canada? Oui, j'en
conviens. Il faut prendre des mesures pour améliorer la concurrence
au Canada, ce qui fait toujours baisser les prix. Toutefois, les minis‐
tériels pensent-ils honnêtement et croient-ils réellement que s'ils
augmentent les impôts de Sobeys, de Loblaws, de Costco et de
Walmart, ces sociétés vont tout simplement absorber ces coûts sup‐
plémentaires? En aucun cas une industrie ne dira simplement: « Le
gouvernement a raison; nous allons payer plus d'impôts. Merci
beaucoup. » Évidemment que ces sociétés ne diront pas cela. Elles
vont refiler les coûts supplémentaires aux consommateurs, et cela
fera grimper les prix davantage.

Ces taxes ont des conséquences bien réelles sur les gens qui pro‐
duisent les aliments que nous servons à nos familles, sur les pro‐
ducteurs qui contribuent à nourrir le monde entier. Un producteur
de fruits et de légumes de ma circonscription m'a montré ses fac‐
tures d'électricité des derniers mois. La taxe sur le carbone lui a
coûté à elle seule 5 000 $ par mois, auxquels il faut ajouter 800 $ de
TPS; c'est une taxe sur une taxe. Ce producteur a décidé de fermer
son marché pendant les mois d'hiver parce qu'il n'a tout simplement
pas les moyens de rester ouvert. Mes concitoyens vivant en milieu
rural pouvaient s'y procurer des fruits et des légumes frais sans de‐
voir aller en ville. Ce marché va devoir fermer ses portes, ce qui
obligera mes concitoyens à parcourir plus de kilomètres. Cela
semble tout à fait logique si l'objectif est de lutter contre le change‐
ment climatique et de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Un agriculteur du Sud de l'Alberta m'a expliqué avoir payé
140 000 $ en taxe sur le carbone l'année dernière, un montant qu'il
n'a donc pas pu investir dans l'acquisition d'équipement neuf plus
éconergétique. Ce qui est encore plus frustrant pour cet agriculteur,
c'est qu'il espérait pouvoir mettre cet argent de côté pour sa fille,
qui souhaite reprendre l'exploitation familiale. Elle aurait été la cin‐
quième génération à prendre la relève. Or, au lieu de lui permettre
d'investir dans son exploitation, d'en améliorer l'efficacité, de ré‐
duire les émissions et d'aider la prochaine génération, qu'est-il ad‐
venu de cet argent? Il est allé alimenter les caisses du Trésor du
gouvernement libéral. Encore une fois, si l'objectif ultime est de ré‐
duire les émissions et de lutter contre le changement climatique,
cette taxe fait exactement le contraire.
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Il y a une autre chose qui est intéressante. Les libéraux veulent

faire payer plus de taxes aux PDG des épiceries, mais dans bien des
cas au Canada, les épiceries sont en fait la propriété de franchisés
locaux. J'ai rendu visite à l'exploitant de l'un des plus grands éta‐
blissements de Sobeys dans ma circonscription pour voir comment
vont les choses. Sa facture énergétique a augmenté de 6 000 $ par
mois à cause de la taxe sur le carbone. Il essaie d'absorber cette
augmentation, parce que c'est un entrepreneur local. Cependant, il
affirme qu'il devra tôt ou tard refiler la facture aux consommateurs,
autrement, c'est le salaire de ses employés qui sera touché ou le
montant qu'il verse aux initiatives communautaires, aux clubs phi‐
lanthropiques, aux équipes sportives et aux organismes jeunesse de
la région et à toutes les initiatives que les propriétaires d'entreprises
essaient de soutenir.

Les libéraux pensent que ces coûts peuvent être absorbés comme
par magie par les agriculteurs et les petits entrepreneurs, mais ce
n'est pas le cas; évidemment, ce sont les consommateurs qui fi‐
nissent par éponger la facture. C'est pour cette raison que le prix
des pommes a augmenté de 61 %, celui des carottes, de 72 %, et
celui des pommes de terre et des oranges, de 76 %, juste à temps
pour l'Action de grâces. Il faut que les libéraux comprennent que
les augmentations de taxes qu'ils imposent aux agriculteurs, aux ca‐
mionneurs, aux fabricants et aux détaillants se reflètent directement
dans le prix payé par les consommateurs. Ce sont les Canadiens qui
font les frais de ces hausses de taxes.

C'est le cas pour des millions de Canadiens. Sept millions de Ca‐
nadiens se sont rendus à une banque alimentaire l'an dernier. En Al‐
berta, la fréquentation des banques alimentaires a bondi de 70 %.
La banque alimentaire de Calgary nourrit 700 familles tous les
jours. Je sais que les responsables des banques alimentaires du pays
n'ont jamais rien vu de tel.

Je dirais en terminant que les libéraux pourraient faire quelque
chose immédiatement s'ils se souciaient réellement des prix des ali‐
ments et des fermes familiales: ils pourrait éliminer leurs taxes sur
le carbone, et assurément leurs plans visant à quadrupler la taxe sur
le carbone. Voilà une mesure qui, contrairement à l'accroissement
des formalités administratives et de la bureaucratie, rendrait les pro‐
duits alimentaires plus abordables pour les Canadiens.

● (1705)

M. Ryan Turnbull (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, Lib.): Madame la
Présidente, le député d'en face et moi siégeons au Comité perma‐
nent de l'agriculture et de l'agroalimentaire. Il sait donc que nous ne
voyons pas les choses du même œil.

Le gouverneur de la Banque du Canada a affirmé récemment que
la contribution de la tarification du carbone à l'inflation était de
0,15 %. C'est l'équivalent d'environ 15 ¢ d'une facture d'épicerie de
100 $. La Banque centrale européenne estime quant à elle que les
changements climatiques sont responsables d'une augmentation an‐
nuelle de 3 % du coût des aliments dans le monde, soit 3 $ d'une
facture d'épicerie de 100 $. Cela veut donc dire que les change‐
ments climatiques ont 20 fois plus d'incidence sur les prix des den‐
rées alimentaires que la tarification du carbone.

Si le député d'en face veut s'attaquer sérieusement à l'inflation,
pourquoi son parti n'a-t-il pas de plan de lutte contre les change‐
ments climatiques?

● (1710)

M. John Barlow: Madame la Présidente, la taxe sur le carbone
des libéraux est en place depuis de nombreuses années; pourtant, je
ne vois pas les prix baisser à l'épicerie. Je ne vois pas la vie devenir
plus abordable pour les agriculteurs.

Lorsque je parle aux agriculteurs, les changements climatiques
ne sont pas leur principale préoccupation. C'est plutôt la bureaucra‐
tie, la paperasserie et la taxe sur le carbone du gouvernement libé‐
ral. C'est la plus grande source de stress dans leur vie.

Les agriculteurs canadiens font tout ce qui est en leur pouvoir
pour réduire leurs émissions. C'est ce que les libéraux ne voient
pas. Ils continuent à punir les agriculteurs canadiens au lieu de les
récompenser pour ce qu'ils font déjà. Les libéraux ne devraient pas
les comparer aux agriculteurs de l'Europe et leur demander de se
rendre au point où se trouve l'Europe, ils envisagent les choses à
l'envers. Ils devraient dire qu'ils aideront l'Europe à se rendre au
point où nous en sommes à l'aide de l'agriculture de précision, de la
culture sans labour et de la gérance des nutriments 4B. Ce sont les
choses que font les agriculteurs canadiens, et les libéraux feraient
mieux de commencer à le reconnaître.

[Français]

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Ma‐
dame la Présidente, dans un débat sur l'accès au logement, il y a
une préoccupation dont on ne parle pas assez: l'accès au logement
abordable, l'accès au logement communautaire, et même l'accès au
logement coopératif...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.
Je vois que des gens ont des conversations. Je ne sais pas du tout
qui parle, mais je veux juste dire qu'il y avait plus que la personne
qui posait la question.

J'invite donc le député d'Abitibi—Témiscamingue à recommen‐
cer sa question.

M. Sébastien Lemire: Madame la Présidente, je disais que, dans
un débat sur l'accès au logement, ce dont on ne parle pas assez, se‐
lon moi, c'est l'accès au logement abordable, particulièrement les
logements communautaires ou même les logements coopératifs.

J'aimerais poser à mon honorable collègue la question suivante:
que pourrait faire le gouvernement fédéral pour améliorer l'accès à
ces types de logements? Est-ce qu'une nouvelle loi pourrait être
mise en place? Comment est-ce qu'on fait pour loger plus de monde
de façon abordable?

[Traduction]

M. John Barlow: Madame la Présidente, en fait, la première
maison en rangée que ma femme et moi avons eue après notre ma‐
riage faisait partie d'une coopérative d'habitation à High River, en
Alberta. Nous n'aurions certainement pas pu nous permettre de fon‐
der notre famille si nous n'avions pas eu cette option.

Notre chef, le député de Carleton, a présenté un plan qui rendra
le logement plus abordable au Canada et qui consiste à accéder à
15 % des bâtiments fédéraux inutilisés. Ces bâtiments pourraient
être vendus au secteur privé ou convertis dans le cadre d'un pro‐
gramme gouvernemental. Le plan encouragerait certainement la
construction de logements abordables à haute densité à proximité
des transports en commun.
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Ces idées se trouvent dans le plan, et nous espérons certainement

que tous les partis à la Chambre appuieront le projet de loi que le
chef du Parti conservateur a présenté.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, j'aimerais revenir sur la question que mon
collègue du Bloc vient de poser.

Le rapporteur spécial des Nations unies sur les formes contempo‐
raines d'esclavage est venu au Canada et il a parlé en particulier de
la marchandisation du logement, concept selon lequel les investis‐
sements sont concentrés dans les logements privés destinés aux
riches, mais sont inexistants dans le logement social.

Le député a indiqué qu'il avait habité dans une coopérative. Évi‐
demment, le Nouveau Parti démocratique réclame des coopératives
et des investissements beaucoup plus importants dans le logement
social et les logements dont les loyers sont inférieurs à ceux du
marché. Cependant, nous n'entendons pas la même chose de la part
du Parti conservateur. Le député appuierait-il des investissements
importants non seulement dans les logements locatifs, mais aussi
dans les logements locatifs dont les loyers sont inférieurs à ceux du
marché?

M. John Barlow: Madame la Présidente, nous avons toujours
exprimé notre soutien. Nous savons qu'il devrait y avoir une variété
d'options en matière de logement. Toutefois, nous ne pouvons rien
imposer aux municipalités qui ne proposent pas de terrains désignés
ni de programmes à cette fin.

D'ailleurs, une ville de ma circonscription a demandé à bénéfi‐
cier de nombreux programmes proposés par le gouvernement libé‐
ral, mais les municipalités qui font les choses correctement ne sont
pas admissibles aux programmes de ce type, qui visent les retarda‐
taires. Par conséquent, il nous faut aussi des programmes pour les
municipalités qui ont fait ce qu'il fallait en élaborant des pro‐
grammes de logements coopératifs, entre autres.
● (1715)

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, je suis très fier de prendre la parole au sujet du projet de
loi C‑56, Loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise et la Loi sur la
concurrence.

Nous devons considérer la situation dans laquelle se trouve ac‐
tuellement le Canada comme une période où les décisions passées
se retournent contre nous après des années de politiques écono‐
miques des conservateurs et des libéraux. Ils nous ont dit que nos
villes se porteraient mieux si nous laissons le marché et le capital
mondial décider de la valeur de nos quartiers et si nous abandon‐
nons la sécurité que nous procuraient les emplois syndiqués et les
régimes de retraite à prestations déterminées, si nous confions notre
pays aux Morneau Shepell de ce monde pour qu'ils décident du
type d'avantages dont nous devrions bénéficier après avoir travaillé
toute notre vie. Nous en voyons les résultats.

Dans ma région, des septuagénaires qui étaient à la retraite tra‐
vaillent maintenant dans des endroits comme Tim Hortons parce
qu'ils n'ont pas les moyens de prendre leur retraite. Je vois les résul‐
tats de ces décisions lorsque je parle à des hommes de 68 ou 69 ans
de ma région qui sont retournés travailler sous terre sur les foreuses
parce qu'ils ne pouvaient pas payer leur logement. Alors que le tra‐
vail sur les foreuses est difficile pour un jeune homme, des septua‐
génaires retournent sous terre parce qu'ils n'ont pas les moyens de
payer ces coûts.

Un autre homme que je connais m'a dit qu'il devait retourner
dans les mines à 70 ans parce qu'il était incapable de payer les mé‐
dicaments de sa femme. Le gouvernement parlait déjà d'assurance-
médicaments bien avant que j'aie des cheveux gris, mais il n'y a
toujours rien. Bien entendu, les conservateurs ne croient pas à l'as‐
surance-médicaments, pas plus qu'ils ne croient aux programmes
publics que nos parents et nous avons bâtis au fil des générations et
qui ont été méticuleusement démantelés au nom du libre marché, ce
libre marché qui, dans le domaine du travail, a contribué à la préca‐
rité des emplois. C'était sous Bill Morneau. Les députés se souvien‐
dront qu'il a dit aux membres de la jeune génération de s'y faire, car
ce serait leur nouvelle normalité. Bien entendu, la COVID a boule‐
versé tout cela. Les jeunes affirment que cela ne sera pas leur nor‐
malité, et ils ont commencé à abandonner ces emplois.

On voit aussi des gens qui n'ont plus les moyens de faire l'épice‐
rie à cause de la hausse continue des prix outranciers fixés par les
Galen Weston de ce monde. Les conservateurs ne se tiendront ja‐
mais debout devant un président-directeur général. À titre
d'exemple, ils nous ont dit que le prix des pommes de terre à Calga‐
ry a augmenté de 70 % à cause de la taxe sur le carbone. Pourtant,
Calgary ne s'approvisionne pas en pommes de terre auprès de l'Île-
du-Prince-Édouard. Calgary les fait venir de l'Idaho, un État améri‐
cain qui ne paie pas de taxe sur le carbone. Si le prix des pommes
de terre a augmenté dans l'Idaho, c'est à cause de la crise climatique
qui sévit dans l'Ouest. C'est une réalité que les conservateurs n'ad‐
mettront jamais, même en cette année où nous avons perdu 14 mil‐
lions d'hectares de forêts et où plus de 200 000 de nos concitoyens
ont dû être évacués, ce qui implique des coûts de plusieurs milliards
de dollars. Voilà ce que les conservateurs ont à offrir.

De leur côté, les libéraux ne cessent de parler des émissions,
mais elles continuent d'augmenter. Ils disent qu'ils vont rencontrer
les dirigeants des grandes chaînes d'alimentation; espérons qu'ils
agiront. Personne n'y croit par contre. Il faut des engagements plus
fermes. Je ne sais pas combien d'annonces et d'annonces recyclées
j'ai entendues au cours des huit dernières années de la part des libé‐
raux, au sujet de leur engagement dans le secteur du logement, mais
les nouveaux logements se font toujours attendre.

Il faut prendre cet enjeu au sérieux puisque, en raison des prix
exorbitants, de l'exploitation des marchés et du fait qu'on aban‐
donne nos villes à Airbnb, des jeunes et des gens de la classe ou‐
vrière sont forcés de quitter les villes qu'ils aiment tant. Dans ma
région, nous vivons une véritable crise du logement et de l'itiné‐
rance. Doug Ford n'a jamais offert aux gens Timmins d'y bâtir des
maisons, alors qu'il était prêt à vendre la ceinture de verdure. Nous
aurions vraiment besoin de plus de logis.

Voilà la situation actuelle. Les gens sont mécontents. Ils méritent
qu'on leur offre une vision claire. Ils méritent un engagement.
Quelle forme pourrait-il prendre? En ce qui concerne le logement,
nous sommes décidément conscients que les solutions fondées sur
le marché ont mené à la crise actuelle. Nous savons que la solution
qui a fonctionné par le passé, jusqu'à ce que Paul Martin l'aban‐
donne dans les années 1990, c'était que le fédéral investisse dans la
construction de logis aux côtés des provinces et des municipalités.
La meilleure solution est d'avoir recours au logement public coopé‐
ratif, avec des logements destinés à des gens de différents niveaux
de revenus. Voilà ce qu'il nous faut.
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● (1720)

Je dois pouvoir retourner dans ma circonscription avec une pro‐
messe que ces logements seront construits. La construction de loge‐
ments est le meilleur catalyseur qui soit de l'activité économique.
Nous pourrions prendre cet engagement dès aujourd'hui si la
Chambre le voulait vraiment.

Nous devons être sérieux avec les PDG. Nous avons parlé d'une
taxe exceptionnelle sur les profits excessifs, mais nous devons les
obliger à payer, ou nous devons commencer à parler de questions
comme le contrôle des prix. Nous savons que les gens se font arna‐
quer et nous sommes dans une situation où nous ne pouvons pas
permettre à l'oligopole des chaînes d'épiceries, parce qu'il n'y a pas
de concurrence, de faire la pluie et le beau temps comme il le fait.
Nous devons limiter leur capacité à étendre leur emprise sur le mar‐
ché, à l'instar de Pharmaprix, qui s'oriente de plus en plus vers les
services de santé. Nous ne pouvons tout simplement pas leur faire
confiance. Nous devons protéger le système de santé publique.

Voilà les enjeux auxquels nous nous heurtons en ce moment. Je
l'ai mentionné rapidement, mais je tiens à insister sur le fait que
nous nous trouvons au beau milieu d'une catastrophe climatique.
Nous devons parler de cette catastrophe climatique. Nous avons le
chef du parti conservateur, le député qui vit à Stornoway, un manoir
de 19 pièces avec son propre chef cuisinier, qui voudrait que l'utili‐
sation des combustibles fossiles ne soit aucunement tarifée.

La planète traverse une véritable crise. L'Agence internationale
de l'énergie a déclaré, la semaine dernière, que la fin des grandes
sociétés pétrolières était imminente en raison des investissements
incroyables qui ont été réalisés dans le domaine des énergies
propres dans le monde entier, sauf au Canada. Il n'y a pas d'endroit
au monde où le potentiel d'énergie propre est plus important qu'en
Alberta et, pourtant, Danielle Smith a mis fin à des projets d'énergie
propre d'une valeur de 33 milliards de dollars et a loué un camion
pour faire le tour d'Ottawa et nous dire que l'Alberta manque d'élec‐
tricité.

La plupart des premiers ministres des provinces et des territoires
dépensent de l'argent pour attirer les investisseurs ou pour présenter
leur province comme une superpuissance énergétique. N'est-ce pas
ce que disait l'Alberta? Les Albertains affirmaient être capables de
monter des projets énergétiques et de les faire démarrer. Aujourd'‐
hui, la première ministre de cette province préfère acheter de l'es‐
sence pour faire une tournée où elle annonce qu'il manque d'électri‐
cité en Alberta. Voilà la vision conservatrice. Ils sont fidèles aux
grandes pétrolières, à une industrie qui a fait des milliards au cours
des dernières années, alors que nous nous faisions arnaquer à la
pompe.

Nous n'entendrons jamais les conservateurs parler de la manipu‐
lation des prix dont nous sommes témoins. Lorsqu'on rentre à la
maison le vendredi dans le Nord de l'Ontario, on sait que les prix
augmentent partout en même temps pendant ces longs week-ends.
Tout le monde sait que c'est de la manipulation des prix, mais les
conservateurs, eux, disent qu'ils vont se débarrasser de la taxe sur le
carbone et qu'ils feront en sorte que la pollution soit à nouveau gra‐
tuite.

Tout le monde sait ce qui arrivera si on élimine cette taxe: le prix
restera le même et ce sont les PDG des sociétés pétrolières comme
Rich Kruger qui vont accroître leurs profits.

Nous sommes à une période où les Canadiens s'attendent à ce
que le Parlement réponde à leurs besoins. Lors des dernières élec‐

tions, j'ai fait du porte-à-porte pour parler aux gens de leurs préoc‐
cupations. Les gens m'ont dit à maintes reprises qu'ils n'avaient pas
les moyens de se faire soigner les dents. Les gens disaient qu'ils ne
faisaient plus confiance aux politiciens. Ils me demandaient com‐
ment ils pouvaient faire soigner les dents de leurs enfants. J'ai dit
que, s'ils nous élisaient, nous mettrions en place un régime national
de soins dentaires. C'est ce que nous allons faire. Les conservateurs
ont annoncé qu'ils passeraient tout l'été à essayer d'empêcher la
mise en place de cette mesure budgétaire, mais nous, de notre côté,
allons veiller à ce que les aînés et les enfants puissent obtenir cette
année les soins dentaires dont ils ont besoin.

Notre autre engagement, et que cela serve d'avertissement aux li‐
béraux, concerne l'assurance-médicaments. Il reste deux ans à la
présente législature. Si aucun régime d'assurance-médicaments ne
voit le jour, il sera plutôt difficile d'expliquer pourquoi nous avons
été copains-copains avec le fils de Pierre Elliott pendant deux ou
trois ans. On nous demande pourquoi nous sommes copains-co‐
pains avec ce type. Si nous sommes copains-copains avec lui, c'est
pour accomplir quelque chose: mettre en place un régime d'assu‐
rance-médicaments et de soins dentaires.

Si nous pouvons montrer aux Canadiens que nous avons été ca‐
pables d'accomplir cela, nous leur prouverons que le Parlement
peut fonctionner au-delà des lignes de parti. Nous voulons pouvoir
dire aux Canadiens que, en temps de crise, les néo-démocrates
étaient là pour faire avancer les dossiers qui comptent pour eux.

Nous allons nous battre pour les gens qui ne peuvent pas se per‐
mettre de rembourser leur prêt du Compte d'urgence pour les entre‐
prises canadiennes parce que le gouvernement ne leur laisse que
18 jours de plus. Nous nous battrons pour les petites entreprises.
Nous nous battrons pour le climat. Nous nous battrons pour les
communautés autochtones qui continuent d'être laissées à elles-
mêmes. Nous nous battrons pour l'assurance-médicaments et pour
les soins dentaires. C'est pour cela que nous avons été élus et que
nous sommes ici aujourd'hui.

● (1725)

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Madame la
Présidente, mon collègue a soulevé un point très intéressant. Les
conservateurs parlent beaucoup de la taxe sur le carbone, mais ils
semblent incapables d'expliquer autrement la hausse des coûts.

Un excellent graphique a été publié récemment pour ventiler la
hausse du prix du carburant. Au cours de la dernière année, le prix
du carburant a augmenté de 2 ¢ le litre en raison de la taxe sur le
carbone. Les marges de gros, c'est-à-dire les profits, ont fait aug‐
menter le prix du carburant de 18 ¢ le litre.

Le député de Timmins—Baie James peut-il nous dire pourquoi
les conservateurs tiennent autant à parler d'une hausse de 2 ¢ le litre
causée par la taxe sur le carbone, alors qu'ils passent sous silence
l'augmentation de 18 ¢ le litre due aux profits des sociétés pétro‐
lières?

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, le chef conservateur
a annoncé qu'il allait passer tout l'été — l'été le plus chaud de l'his‐
toire, tandis que le Canada brûlait — à promouvoir l'utilisation gra‐
tuite des combustibles fossiles. Le smog était si intense dans cer‐
taines collectivités qu'il a dû annuler des visites. Même alors que
certaines de leurs propres collectivités, comme Kelowna, brûlaient,
qu'ont-ils fait? Le député de Kelowna—Lake Country a vanté l'uti‐
lisation gratuite des carburants fossiles.



17214 DÉBATS DES COMMUNES 3 octobre 2023

Affaires émanant des députés
Le lien entre la combustion des carburants fossiles et les change‐

ments climatiques a déjà été démontré il y a belle lurette malgré les
fortunes qu'Exxon dépense à tenter de prouver le contraire. Les
conservateurs n'ont aucun plan. Tout récemment seulement, ils ont
dit qu'ils avaient une chose appelée la technologie. Ils ne savent pas
vraiment de quoi il s'agit, car ils sont contre les investissements
dans les usines de batteries, l'énergie solaire et l'énergie géother‐
mique, mais ils veulent néanmoins faire brûler la planète.

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Madame la
Présidente, j'ai entendu le député parler de relations cordiales et d'u‐
tilisation de combustibles fossiles.

En 2020, le député s'est rendu à Washington grâce à un voyage
parrainé, à un moment où la majorité des Canadiens ne pouvaient
pas voyager. En 2022, le député s'est rendu en Allemagne et il a uti‐
lisé à hauteur de 10 489 $ en combustible fossile. Il a parlé de dé‐
placement avec Pierre Elliott Trudeau. Lors de ce voyage en Alle‐
magne, il a côtoyé un groupe qui a tenu une conférence de presse
conjointe avec le Hezbollah; une organisation inscrite aujourd'hui
sur la liste des organisations terroristes.

Pourrait-il expliquer à ses électeurs pourquoi il côtoie des terro‐
ristes du Hezbollah?

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, l'intervention de mon
collègue est assez bizarre, mais je ne suis pas surpris. Lorsque
j'étais à Berlin, j'ai rencontré la chancelière allemande au sujet de
l'énergie propre. Nous avons rencontré la chancelière, contraire‐
ment aux quatre conservateurs...

Une voix: Oh, oh!
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député a

eu la possibilité de poser une question. S'il veut soumettre d'autres
questions, invoquer le Règlement ou déposer un document, je lui
demande d'attendre le moment approprié.

Le député de Timmins—Baie James a la parole.
M. Charlie Angus: Madame la Présidente, ce fut tout un hon‐

neur de rencontrer le chancelier allemand pour parler d'hydrogène.
J'ai été très honoré de m'entretenir avec les représentants du Bun‐
destag allemand pour examiner la capacité du Canada à fournir de
l'énergie propre.

La situation est toute autre en ce qui concerne les quatre députés
conservateurs qui se sont envolés pour Londres, apparemment aux
frais de mon cousin Dan McTeague. Une seule bouteille de cham‐
pagne a coûté 1 791 $, et il veut parler d'abordabilité. Je suis certain
que le député devient euphorique quand il se procure une bouteille
de Spumante Bambino, mais ils ont bu une bouteille de champagne
à 1 791 $.

Qui a payé les frais de ce voyage? Pourquoi les députés y ont-ils
participé? La raison d'être de notre déplacement à nous était connue
du public. Nous sommes allés discuter avec les élus du gouverne‐
ment de l'Allemagne pour défendre les intérêts du Canada. De leur
côté, les conservateurs faisaient la fête en voyage pour une raison
inconnue. Qu'ils nous disent qui a payé pour ce voyage.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Regina—Lewvan invoque le Règlement.

M. Warren Steinley: Madame la Présidente, je suis certain que
le député aimerait que je dépose un document montrant qui il a
réellement rencontré en Allemagne, afin de prouver que les ren‐
contres auxquelles j'ai fait allusion ont véritablement eu lieu.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
a-t-il le consentement unanime?

Des voix: Non.
M. Charlie Angus: Madame la Présidente, je serais tout à fait

disposé à les laisser la déposer s'ils déposent tous les reçus et in‐
diquent qui a réellement payé pour…

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Cela de‐
vient un débat.

Le député a-t-il le consentement unanime?

Des voix: Non.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Nous pas‐
sons aux questions et observations. La députée de Shefford a la pa‐
role.

● (1730)

[Français]
Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐

dente, rapidement, dans tout ce débat, je vais essayer de nous rame‐
ner au sujet d'aujourd'hui, c'est-à-dire le projet de loi C‑56.

Hier, dans une réunion avec des entrepreneurs, on m'a demandé
ce qui arrivait avec les 900 millions de dollars et pourquoi tenter de
centraliser et de retenir les 900 millions de dollars pour le loge‐
ment. Qu'en pense mon collègue?

Ce serait peut-être important de dégager cela le plus rapidement
possible. Au Québec, ces sommes sont attendues avec grande impa‐
tience. Il serait temps qu'on essaie d'arrêter de faire de la procédu‐
rite.

[Traduction]
M. Charlie Angus: Oui madame la Présidente, il faut absolu‐

ment que l'argent circule. Il y a tellement de propositions en matière
de logements, et elles sont rejetées les unes après les autres par le
gouvernement libéral, ou bien les fonds ne servent pas. Nous ne les
voyons pas circuler. Les paroles circulent, mais pas l'argent.

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Français]

LOI SUR LA PROTECTION FINANCIÈRE POUR LES
PRODUCTEURS DE FRUITS ET LÉGUMES FRAIS

La Chambre passe à l'étude du projet de loi C‑280, Loi modifiant
la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la Loi sur les arrangements
avec les créanciers des compagnies (fiducie réputée — fruits et lé‐
gumes périssables), dont le comité a fait rapport sans proposition
d'amendement.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Comme il
n'y a aucune motion à l'étape du rapport, la Chambre procédera
maintenant, sans débat, à la mise aux voix de la motion d'adoption
à l'étape du rapport.

[Traduction]
M. Scot Davidson (York—Simcoe, PCC) propose que le projet

de loi soit agréé.
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La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Si un dépu‐

té d'un parti reconnu présent à la Chambre désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence, ou désire demander un vote
par appel nominal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la prési‐
dence.

Une voix: Avec dissidence.
(La motion est adoptée.)
M. Scot Davidson propose que le projet de loi soit lu pour la

troisième fois et adopté.

Madame la Présidente, nous voulons passer au vote immédiate‐
ment, ce soir. Je sais que tous mes collègues sont impatients de voir
le projet de loi C‑280 adopté.

C'est avec joie que je prends à nouveau la parole pour parler de
mon projet de loi d'initiative parlementaire, le projet de loi C‑280,
la Loi sur la protection financière pour les producteurs de fruits et
légumes frais. Je suis encouragé par le soutien qu'a reçu jusqu'à
présent ce projet de loi conservateur sensé, mais nous devons conti‐
nuer à faire pression. C'est d'autant plus important que nous cher‐
chons à remédier aux prix élevés des denrées alimentaires, à l'infla‐
tion croissante et aux chaînes d'approvisionnement mises à mal que
nous observons aujourd'hui au Canada. Je profite de l'occasion qui
m'est donnée ce soir pour réitérer que l'on a urgemment besoin de la
protection financière prévue par le projet de loi et des avantages
qu'il apportera, et je répondrai à certaines des questions soulevées à
l'étape de l'étude par le comité.

Comme nous le savons tous, nous avons besoin d'un médecin
peut-être une fois par année et d'un pompier une fois dans notre vie
si nous sommes vraiment malchanceux, mais nous avons besoin des
agriculteurs chaque jour, trois fois par jour. C'est une réalité. Bien
qu'ils jouent un rôle essentiel puisqu'ils fournissent aux collectivités
des fruits et des légumes sains et nutritifs, les fournisseurs cana‐
diens de fruits et légumes frais ne bénéficient pas d'une protection
financière suffisante. Lorsqu'un acheteur devient insolvable et ne
paie pas les fruits ou légumes qu'il a reçus, ce sont les agriculteurs
qui sont perdants.

Pour rectifier cette situation, le projet de loi  C‑280 propose
d'établir une fiducie réputée limitée qui offrirait une protection fi‐
nancière bien nécessaire à l'ensemble du secteur canadien des fruits
et des légumes frais. Il donnerait aux fournisseurs de fruits et lé‐
gumes frais un accès prioritaire au produit de la vente — la limite
correspondant à l'inventaire, aux comptes débiteurs et à l'argent
provenant de la vente des produits — lorsqu'un acheteur insolvable
fait faillite. Cette mesure aiderait à compenser la perte liée aux pro‐
duits qui avaient été vendus.

Il y a déjà trop longtemps que les dispositions de la Loi sur la
faillite et l'insolvabilité et les mesures législatives connexes n'ac‐
cordent pas aux fournisseurs de fruits et de légumes frais un niveau
de priorité approprié en cas de faillite. En effet, les dispositions ac‐
tuelles ne tiennent pas compte des caractéristiques particulières du
secteur. Bien que la loi permette techniquement aux fournisseurs de
récupérer leurs produits après une faillite, elle ne leur accorde au‐
cun droit si les produits ont été revendus, s'il n'est plus possible de
les identifier ou s'ils ne sont plus dans le même état, situation fré‐
quente pour la plupart des fruits et légumes frais.

Les fruits et légumes frais sont périssables et peuvent se gâter ra‐
pidement. Leur durée de conservation à l'étalage se limite parfois à
quelques heures seulement. Avant même la fin des procédures d'in‐

solvabilité, le produit avarié n'a plus aucune valeur et ne peut pas
être recouvré ou revendu.

Les dispositions législatives visant à accorder la priorité absolue
aux agriculteurs ne répondent pas aux besoins des fournisseurs de
fruits et légumes frais, qui reçoivent souvent leurs paiements au
moins 30 jours après avoir livré le produit. Ces paiements à long
terme sont une pratique courante dans l'industrie. C'est une pratique
attribuable à la rapidité des échanges et à la complexité des disposi‐
tions en matière d'entreposage et de transport que les nombreuses
parties doivent prendre pour acheminer les fruits et légumes vers
les marchés pendant la courte saison agricole. Par conséquent, en
raison de l'exigence de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité voulant
que les fruits et légumes ayant été livrés dans les 15 jours précédant
la faillite soient couverts par les dispositions sur la priorité absolue,
la plupart des fruits et légumes frais ne sont pas couverts. Cette ab‐
sence de protection pour le secteur canadien des fruits et légumes
frais est lourde de conséquences, car des agriculteurs et d'autres
fournisseurs deviennent des créanciers non garantis qui n'ont que
peu de recours pour compenser leurs pertes.

Il est bien connu que les faillites sont considérablement plus
nombreuses dans ce secteur que dans tout autre secteur agricole au
Canada. Elles sont deux fois plus fréquentes que dans le secteur de
l'élevage et plus de dix fois plus nombreuses que dans les secteurs
de la volaille et des céréales, qui sont fortement réglementés au
Canada. La perte nette moyenne attribuable aux défauts de paie‐
ment, aux paiements incomplets et aux retards de paiement dans le
commerce des fruits et légumes au Canada représente au moins
1,53 % des recettes brutes d'un fournisseur. Il s'agit d'un montant
important pour ceux qui travaillent dans le secteur des fruits et lé‐
gumes, compte tenu de leurs coûts généraux et de leurs coûts d'in‐
vestissement élevés, de leurs faibles marges de profit et de leur ca‐
pacité réduite pour gérer les risques. Bien que ce montant soit
considérable, il n'illustre pas toute l'ampleur des défauts de paie‐
ment. De nombreuses entreprises ferment tout simplement leurs
portes et abandonnent leurs activités.

● (1735)

Ces pertes sont régulièrement absorbées par les agriculteurs,
mais elles ne sont pas prises en compte dans les données relatives
aux faillites. Ces pertes sont particulièrement dévastatrices si l'on
considère que les trois quarts des producteurs de fruits et légumes
frais du Canada sont de petites entreprises dont le chiffre d'affaires
est inférieur à 85 000 $ par année, et dont beaucoup dépendent d'un
seul acheteur pour la majeure partie de leur récolte. Ces petits pro‐
ducteurs n'ont pas la capacité de vérifier la solvabilité de leurs
acheteurs, de négocier des conventions de vente conditionnelle ou
de prendre d'autres mesures de protection typiques d'autres sec‐
teurs. Leur capacité à obtenir un remboursement ou d'autres formes
de recours lorsqu'un acheteur ne paie pas est également extrême‐
ment limitée.
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Comme on peut l'imaginer, les faillites dans l'industrie des fruits

et légumes frais peuvent mettre en péril les exploitations agricoles
et les moyens de subsistance, et la crainte constante d'un défaut de
paiement limite la capacité des agriculteurs à investir dans leurs en‐
treprises, à les faire croître et à planifier l'avenir. La faillite de La‐
keside Produce à Leamington, en Ontario, l'hiver dernier, a démon‐
tré l'ampleur des conséquences de la faillite sur l'ensemble de l'in‐
dustrie des produits frais. Au moment de sa faillite, Lakeside Pro‐
duce devait 188 millions de dollars à des fournisseurs du secteur
des fruits et légumes. Parmi les créanciers de Lakeside, on comptait
17 entreprises canadiennes de fruits et légumes, qui représentaient
1,7 million de dollars de créances ordinaires.

Le manque de protection financière pour l'industrie canadienne
des fruits et légumes frais a également des conséquences sur notre
compétitivité et notre capacité à commercer avec les États‑Unis.
Les fournisseurs ne sont plus en mesure d'accéder aux mécanismes
de règlement des différends et de protection financière qui existent
aux États‑Unis dans le cadre de la Perishable Agricultural Commo‐
dities Act sans subir des coûts financiers importants. Cette situation
désavantage sérieusement les entreprises canadiennes de fruits et de
légumes, compte tenu du volume important de fruits et de légumes
vendus à des acheteurs aux États‑Unis. La mise en place d'un outil
de protection financière au Canada permettrait au département de
l'Agriculture des États‑Unis de rétablir l'accès préférentiel des ven‐
deurs canadiens de fruits et de légumes au mécanisme américain de
règlement des différends pour les fruits et légumes frais.

Avec l'adoption du projet de loi C‑280, nous pourrions enfin faire
en sorte que les lois canadiennes sur la faillite s'appliquent aux
fournisseurs de fruits et légumes frais d'une façon qui tient compte
des besoins et des défis particuliers de l'industrie. Ainsi, les Cana‐
diens en tireraient des avantages considérables.

La protection financière prévue renforcerait une industrie cana‐
dienne essentielle, accroîtrait l'activité économique et procurerait
des avantages économiques à l'ensemble de la chaîne de valeur des
fruits et légumes frais. Avec une plus grande certitude et moins de
risques, il y aurait davantage d'investissements et de croissance, car
les serriculteurs et les maraîchers canadiens étendraient leurs activi‐
tés et en rapatrieraient d'autres menées aux États‑Unis depuis la
perte de l'accès préférentiel des producteurs canadiens à la Per‐
ishable Agricultural Commodities Act. Ces mesures entraîneraient
aussi une réduction des prix pour les consommateurs canadiens, ce
qui est une priorité pour tous les députés réunis à la Chambre ce
soir, je le sais. On pourrait s'attendre à ce qu'elles provoquent une
baisse des prix de l'ordre de 15 %, ce qui permettrait aux familles
canadiennes d'économiser jusqu'à 900 millions de dollars sur leurs
achats annuels de fruits et légumes frais.

Pendant l'étude en comité de ce projet de loi, on a demandé pour‐
quoi celui‑ci étendrait la protection offerte par une fiducie réputée à
tous les fournisseurs de fruits ou légumes périssables, ce que cer‐
tains pourraient considérer comme une protection trop large. Toute‐
fois, il est important de se rappeler que, dans l'industrie des fruits et
légumes frais, les grands commerces de détail, les marchés publics,
de même que les secteurs de la restauration et de l'hôtellerie, sont
bien moins touchés par l'absence de protection financière. Dans la
plupart des cas, ce sont les producteurs et les autres acteurs de la
première vente, comme les emballeurs, les courtiers et les expédi‐
teurs, qui sont les plus vulnérables à l'interruption de paiements et
qui auraient le plus besoin de la protection financière accordée par
le projet de loi C‑280.

● (1740)

Cela dit, cette industrie est hautement intégrée, et les faillites tou‐
chant les producteurs, les négociants, les expéditeurs, les grossistes,
les distributeurs et les détaillants ont une incidence sur la stabilité
du marché. La faillite de n'importe quel maillon de la chaîne d'ap‐
provisionnement peut avoir pour conséquence que des agriculteurs
ne seront pas payés. Il est donc essentiel que tous les fournisseurs
reçoivent la protection nécessaire. Il est crucial de protéger les four‐
nisseurs de fruits et légumes frais de manière équivalente à la pro‐
tection offerte par la Perishable Agricultural Commodities Act aux
États‑Unis, qui s'applique à tous les fournisseurs de la chaîne.

Une autre question qui a été soulevée est l'incidence de ces me‐
sures de protection financière sur l'industrie bancaire. Même s'il est
vrai qu'en donnant l'accès prioritaire aux fournisseurs de fruits et de
légumes les banques verront leurs créances repoussées dans l'ordre
de priorité, les avantages de la protection des fournisseurs de fruits
et légumes frais l'emportent sur les effets distributifs pour l'indus‐
trie bancaire. De plus, les institutions bancaires seraient en fait
avantagées par la prévisibilité accrue des paiements lorsqu'elles
prêtent de l'argent à des entreprises du secteur des fruits et légumes
frais. C'est le cas aux États‑Unis depuis la création d'une fiducie ré‐
putée en vertu de la Perishable Agricultural Commodities Act, qui,
d'après les études, procure un net avantage aux banques et au sec‐
teur des fruits et légumes.

Le Canada a besoin de la main-d'œuvre sur le terrain, des tra‐
vailleurs qui n'ont pas peur de se salir les mains et de marcher dans
la boue pour cultiver les fruits et légumes frais que les fermes lo‐
cales produisent pour les Canadiens. Quand les agriculteurs su‐
bissent des pertes à cause de l'insolvabilité d'un acheteur, c'est notre
sécurité alimentaire qui est menacée à cause de la réduction de la
disponibilité des aliments cultivés au Canada.

Nous voyons déjà les conséquences. Plus tôt cette année, un rap‐
port de Statistique Canada indiquait une diminution significative de
la disponibilité des fruits et légumes frais au Canada en 2022. Plus
des trois quarts des fruits et légumes consommés au Canada sont
importés. Alors que l'accès aux fruits et légumes frais des marchés
étrangers est de plus en plus menacé par les changements clima‐
tiques, par les taxes sur le carbone, par le protectionnisme et par les
problèmes des chaînes d'approvisionnement, la sécurité alimentaire
des Canadiens est de plus en plus menacée ici même au pays. Pen‐
dant la majeure partie de son histoire, le Canada a été beaucoup
plus autosuffisant que maintenant dans le secteur des fruits et lé‐
gumes frais, et la production intérieure surpassait largement la
consommation, mais l'incapacité à réduire les risques et à offrir plus
de certitude aux producteurs de ce secteur a mené à un déclin mar‐
qué. Il faut changer la donne.

Essentiellement, avec le projet de loi C‑280, nous reconnaissons
la nécessité de soutenir le secteur canadien des fruits et lé‐
gumes — tout comme nous soutenons d'autres secteurs agricoles —
en veillant à ce que les lois canadiennes sur la faillite tiennent
compte des difficultés et des exigences propres à la culture et à la
vente de fruits et de légumes frais. Les producteurs canadiens de
fruits et de légumes frais devraient toujours être payés pour les pro‐
duits qu'ils vendent. Le projet de loi C‑280 nous permettrait de pré‐
server notre sécurité alimentaire et de renforcer le secteur des fruits
et légumes. Cet important outil de protection financière des produc‐
teurs de fruits et de légumes nous permettrait de soutenir l'écono‐
mie et de réduire les coûts pour tous les Canadiens, d'un bout à
l'autre du pays. Il faut donc l'adopter.
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● (1745)

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique et de
la ministre des Sports et de l’Activité, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je tiens à remercier mon ami et collègue pour son leadership
remarquable dans le cadre de ce projet de loi. C'est également un
sujet important pour ma circonscription. Milton compte de nom‐
breux producteurs de fruits et de légumes, et je tiens à les saluer,
car je vais au marché agricole tous les samedis. J'adore les fruits et
légumes frais, et nous devons faire tout ce qui est en notre pouvoir
pour encourager les producteurs.

Au Canada et partout en Amérique du Nord, sans aucun doute, la
plus grande menace qui pèse sur la culture de fruits et légumes frais
et sur leur distribution dans les épiceries et les marchés agricoles,
c'est le changement climatique. Il est donc important que les agri‐
culteurs continuent de participer à la lutte contre ce phénomène,
comme le rappellent constamment les agriculteurs de ma circons‐
cription. Le député d'en face peut-il parler des événements clima‐
tiques qui touchent certains des producteurs de sa circonscription,
que nous pourrions soutenir en les aidant à en atténuer les répercus‐
sions?

M. Scot Davidson: Madame la Présidente, tous les députés
savent que les changements climatiques sont bien réels. Nous en
sommes tous témoins. Toutefois, c'est un autre événement externe
qui a frappé quand le projet de loi a été présenté pour la première
fois: la COVID.

J'ai rencontré un agriculteur de la circonscription et, au début de
la pandémie de COVID, tout le monde craignait de ne pas être
payé. Il est venu me voir et m'a dit: « Scot, je ne pense pas que je
vais ensemencer mes champs cette année parce que j'ai peur de ne
pas être payé. » Il a ajouté: « Écoute, Scott, je ne demande pas la
charité au gouvernement. Je veux juste être payé pour les fruits et
légumes que je vends. »

Lorsqu'il a envisagé la possibilité de vendre sa récolte à un distri‐
buteur, quel qu'il soit, et de courir le risque de ne pas être payé, il
m'a dit: « Scot, cela me coûte 2 millions de dollars pour ensemen‐
cer mes champs. Je peux rester chez moi et payer seulement les im‐
pôts sans me casser la tête. »

J'ai répondu: « Ne fais pas cela, car cela va faire grimper le coût
des aliments pour les Canadiens et exercer toutes sortes de pres‐
sions sur les Canadiens. » Voilà une petite mise en contexte de
l'évolution du projet de loi.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, je remercie le député de York—Simcoe de son projet de
loi et de son discours. Nous venons d'entendre les gens du gouver‐
nement libéral féliciter mon collègue pour son leadership dans le
dossier. Toutefois, le projet de loi à l'étude répond à une demande
du milieu qui date de 2014. Ce gouvernement libéral est en place
depuis huit ans et il applaudit tout à coup cette mesure. Selon mon
collègue, pourquoi cela n'a-t-il pas été fait avant?

Il a fallu qu'on soit dans un contexte de gouvernement minori‐
taire, avec un projet de loi émanant d'un député de l'opposition,
pour que cela commence à avancer. Que s'est-il passé du côté libé‐
ral?

● (1750)

[Traduction]
M. Scot Davidson: Madame la Présidente, je remercie mon col‐

lègue et le Bloc d'appuyer ce projet de loi. Merci aussi à mes col‐
lègues libéraux. Il a fallu énormément de temps pour en arriver là,
mais je crois qu'on en parle de plus en plus.

J'ai feuilleté le budget libéral de l'automne dernier, et je me suis
dit qu'il devait manquer des pages parce qu'on n'y trouve aucune vi‐
sion pour le pays. Je crois que l'agriculture devrait être la priorité
numéro un au Canada. Je sais que mes collègues bloquistes pensent
la même chose. J'ai l'impression que ce projet de loi va finalement
faire prendre conscience au parti qui occupe les banquettes du gou‐
vernement de l'importance de l'agriculture dans notre grand pays. Il
faut s'activer sans relâche pour aider les gens qui travaillent dans
les champs. J'invite les députés à venir à Bradford West Gwillimbu‐
ry n'importe quand pour regarder les mains de ces gens qui tra‐
vaillent dur tous les jours.

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Madame la Présidente, je remercie le député d'York—Sim‐
coe pour le projet de loi. Il est manifestement important d'offrir
cette protection financière aux producteurs de fruits et légumes.

Au comité de l'agriculture, pendant une récente étude, nous
avons appris que les profits des compagnies pétrolières et gazières
avaient augmenté de plus de 1 000 % au cours des trois dernières
années. Mon collègue conviendrait-il que changer la loi pour offrir
ce genre de protection financière aux producteurs de fruits et de lé‐
gumes aiderait ceux-ci à résister aux prix outranciers que les pétro‐
lières imposent aux Canadiens?

M. Scot Davidson: Madame la Présidente, je remercie mon col‐
lègue pour cette question, et je remercie le NPD d'appuyer le projet
de loi. J'adorerais que les libéraux acceptent de l'envoyer au Sénat
dès ce soir.

C'est un projet de loi extrêmement important pour les produc‐
teurs de fruits et de légumes. Nous en parlons depuis 2014. Nous
avons tous été élus pour obtenir des résultats pour les gens que nous
représentons. Nous en avons une occasion ce soir. La balle est dans
le camp des libéraux.

[Français]
M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente,

c'est toujours un plaisir de me lever à la Chambre pour discuter et
débattre d'un projet de loi, particulièrement lorsqu'il s'agit d'un pro‐
jet de loi émanant d'un député. C'est exactement la raison pour la‐
quelle nous sommes ici ce soir. Nous étudions le projet de
loi C‑280, une initiative très importante pour nos fermiers et nos
producteurs, particulièrement pour les producteurs de fruits et de lé‐
gumes.

Je crois que notre secteur agricole et agroalimentaire était très
important pour tous les Canadiens avant la pandémie, mais qu'il
l'est encore davantage depuis la pandémie. Nous trouvons impor‐
tant de renforcer la chaîne d'approvisionnement, d'accroître les in‐
vestissements et les initiatives pour nos producteurs. Le projet de
loi C‑280 est tout à fait le type d'initiative qui peut assurer leur suc‐
cès.

[Traduction]

Avant d'aller plus loin, je tiens à remercier et à féliciter le député
de York—Simcoe, qui parraine ce projet de loi à la Chambre.
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Comme j'ai eu le privilège de faire rapport du projet de loi avant

qu'il en arrive à l'étape de la troisième lecture, je sais qu'il jouit d'un
soutien unanime à la Chambre. C'est une initiative qui a été ren‐
voyée par le comité de l'agriculture sans amendement et qui a reçu
un large appui. Je souhaite bien sûr saluer le travail du député de
York—Simcoe, mais aussi souligner le fait que bon nombre des dé‐
putés — tous les députés, en fait — croient en cette initiative.

Je m'en voudrais de ne pas parler du député de Glengarry—Pres‐
cott—Russell, le secrétaire parlementaire du ministre de l'Agricul‐
ture, qui a exprimé son appui officiellement pour ce type d'initia‐
tives. Le député de Cowichan—Malahat—Langford, en Colom‐
bie‑Britannique, a aussi été un ardent défenseur de cette idée.
Chaque fois que nous menions une étude où il pouvait raisonnable‐
ment trouver une façon de parler de « fiducie réputée », soit le
terme exact que nous utilisions, il faisait tout pour l'inclure dans le
rapport. Je dirais que tous les partis à la Chambre saluent l'initia‐
tive. Je félicite le député de York—Simcoe de l'avoir présentée.

Je vais expliquer ce que ferait le projet de loi C‑280 pour la gou‐
verne des Canadiens qui nous regardent à la maison et qui se de‐
mandent de quoi nous pouvons bien parler au Parlement. Ce projet
de loi établit une priorité dans la Loi sur la faillite et l’insolvabilité
afin que les agriculteurs qui vendent leurs produits à des acheteurs
insolvables bénéficient d'une superpriorité leur permettant d'être in‐
demnisés.

Je repense à mes études à l'école de droit de Dalhousie et aux
discussions sur la priorité aux termes des lois provinciales. C'est
lorsqu'on essaie de récupérer des sommes qui nous sont dues auprès
d'un acheteur ou d'un créditeur qui doit être payé.

Dans le cas des fruits et légumes périssables, il est très difficile
de faire une réclamation. Ce n'est pas comme un sac de pommes de
terre — quoique les pommes de terre soient périssables aussi —, ou
comme les céréales, qui peuvent être récupérées et rendues au four‐
nisseur pour être vendues de nouveau.

Le député de York—Simcoe a mentionné le fait que les produits
de ce genre non seulement sont périssables, mais peuvent aussi être
transformés en d'autres produits. Pensons à des fraises fraîches qui
peuvent être tranchées et utilisées dans des salades de fruits, par
exemple. Selon la loi actuelle, il est impossible pour les agriculteurs
qui vendent ces produits d'en récupérer la valeur.

Il s'agit d'un projet de loi qui ne coûte rien. Il ne coûtera pas un
sou au gouvernement du Canada. Il cherche à apporter des modifi‐
cations législatives qui accorderont la priorité aux agriculteurs et
leur permettront de subvenir à leurs besoins.

Je veux donner un exemple aux députés. Le député d'en face,
bien sûr, parle du fait qu'il vit dans le potager du Canada. Je ne sais
pas si on peut dire la même chose à propos de la vallée de l'Anna‐
polis, mais je peux dire aux députés qu'entre ses pomiculteurs et ses
horticulteurs, cette vallée dans ma circonscription, Kings—Hants,
peut se targuer d'être une région productrice.

J'ai eu l'occasion de discuter avec les agriculteurs des répercus‐
sions que ce type de mesure législative sur les fiducies réputées au‐
rait sur eux. Je vais donner un exemple. Andy Vermeulen, un agri‐
culteur de Canning, en Nouvelle‑Écosse, vend toutes sortes de lé‐
gumes. Il les vend généralement au Canada atlantique, ou peut-être
en Ontario ou au Québec, mais il expédie également ses produits en
Nouvelle‑Angleterre.

● (1755)

Le député d'York—Simcoe a évoqué l'absence d'harmonisation, à
l'heure actuelle, entre le mécanisme de règlement des différends
dont disposent les producteurs américains et les producteurs cana‐
diens qui vendent leurs produits sur ce marché, parce que nous
n'avons pas de loi équivalente. C'est ce que propose le projet de
loi C‑280.

Cela permettrait aux agriculteurs d'avoir accès aux mêmes outils
et ferait qu'Andy Vermeulen, après avoir expédié ses produits à
Boston, aurait des recours en cas de faillite ou de défaut de paie‐
ment du revendeur. Cela permettrait aux agriculteurs canadiens de
recouvrer plus facilement leurs créances.

[Français]

En raison du coût de la vie et des coûts plus élevés, notamment
pour ce qui est de l'essence, de l'engrais et des matériaux, il est très
important de trouver une façon d'aider nos fermiers et nos produc‐
teurs sur le plan financier.

[Traduction]

Voilà un moyen peu dispendieux d'offrir une certaine protection
financière. En fait, cela ne coûterait rien au Trésor public.

Je crois que cette mesure sera accueillie favorablement par les
agriculteurs partout au pays. Je donne l'exemple de la Nou‐
velle‑Écosse, mais je suis convaincu que cette mesure est logique
aux yeux de mes collègues du Québec, de l'Ontario, de
Terre‑Neuve‑et‑Labrador, de la Colombie‑Britannique, et de partout
ailleurs. Voilà pourquoi nous constatons que tous les députés pré‐
sents à la Chambre aujourd'hui appuient le projet de loi.

La dernière chose que je tiens à mentionner, c'est que selon moi,
il y a d'autres occasions qui se prêteraient bien à une telle façon de
penser. Ceux d'entre nous qui siègent au comité de l'agriculture en‐
tendent souvent que les gens ne réclament pas nécessairement de
nouvelles dépenses de programmes, même si ces programmes sont
excellents. D'ailleurs, je vais parler dans un instant de quelques me‐
sures prises par le gouvernement dont je suis très fier.

Parfois, ce sont ces petits rajustements législatifs ou ces petites
modifications de la réglementation ici et là qui permettent réelle‐
ment aux agriculteurs et à la communauté agricole canadienne de
poursuivre leur excellent travail. Le député d'York—Simcoe a parlé
des mains endurcies des hommes et des femmes qui exécutent ce
travail si important, du fait que nous avons besoin des agriculteurs
pour nous nourrir trois fois par jour. Je trouve que ces paroles sont
extrêmement puissantes, et je les appuie.

Nous devrions tous réfléchir aux petites mesures que nous pou‐
vons prendre, surtout dans le contexte actuel. La ministre des Fi‐
nances l'a signalé. La présidente du Conseil du Trésor a parlé de
l'examen des programmes et du fait que le gouvernement doit dé‐
penser l'argent de manière très judicieuse. Je suis tout à fait d'ac‐
cord, mais j'ajouterais qu'il y a beaucoup de mesures non finan‐
cières qui peuvent être prises et qui pourraient faire toute la diffé‐
rence. Nous, les parlementaires, devrions examiner comment nous
pouvons nous appuyer sur le projet de loi C‑280 afin d'en faire en‐
core plus dans les prochains jours. C'est une question que j'ai hâte
d'explorer avec mes collègues du comité de l'agriculture.
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L'une des idées à explorer est la possibilité d'établir un processus

accéléré pour les approbations réglementaires concernant les se‐
mences, les aliments pour animaux et les produits visant à protéger
les cultures. J'en ai longuement parlé, mais je vais continuer à en
parler à la Chambre. J'aurai même, je l'espère, quelque chose de
plus à dire dans quelques jours à propos de cette mesure législative.

Nous avons une occasion extraordinaire du côté des demandes
soumises à Santé Canada, à l'Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire ou à l'Agence canadienne d'inspection des aliments
lorsque ces demandes ont déjà été approuvées dans ce que j'appel‐
lerais des pays de confiance: les États‑Unis, l'Europe, l'Australie et
la Nouvelle‑Zélande. Nous savons que si un examen a été entrepris
dans l'un de ces endroits, c'est qu'il reposait sur des bases scienti‐
fiques et qu'il était crédible. La probabilité qu'il soit approuvé au
Canada est extrêmement élevée.

Nous devons créer un modèle selon lequel, si un demandeur se
présente à Santé Canada et souhaite offrir des outils à nos agricul‐
teurs, nous pourrons réduire le temps requis entre la soumission de
sa demande et l'homologation du produit en nous appuyant sur les
travaux scientifiques solides déjà réalisés ailleurs. Il s'agit d'une po‐
litique très simple qui, je pense, aurait beaucoup de sens. Encore
une fois, c'est une autre initiative qui ne coûte pas d'argent.

Je suis fier de ce que ce gouvernement a fait dans le domaine de
l'agriculture. Je pourrais en parler longuement. Je suis fier de ce que
nous faisons tous en tant que parlementaires ici ce soir pour dé‐
fendre les intérêts des agriculteurs canadiens. Ce projet de loi a,
bien entendu, reçu le soutien des libéraux. Nous sommes impatients
de le voir renvoyé au Sénat et, je l'espère, de le faire entrer en vi‐
gueur dès que possible afin d'en faire profiter les agriculteurs.
● (1800)

[Français]
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la

Présidente, j'ai le goût de commencer mon discours d'une façon dif‐
férente. Je viens d'entendre que le gouvernement libéral appuie ce
projet de loi. Tout le monde est heureux d'être content, tout est par‐
fait.

Cependant, on a demandé s'il était possible d'obtenir le consente‐
ment unanime pour envoyer le projet de loi directement au Sénat
pour qu'il puisse cheminer et pour que les producteurs maraîchers
puissent enfin être protégés lorsqu'ils ne sont pas payés pour des
produits frais. Il semble que tous les députés n'ont pas donné leur
accord.

Les gens sont d'accord, mais il y en a parmi nous qui veulent
prendre leur temps. J'ai un peu de difficulté avec cela, car il s'agit
d'une demande claire depuis 2015. De plus, le gouvernement libéral
a pris des engagements publics et très clairs dans ce dossier. J'ai dit
que c'était en 2015, mais c'est en 2014 que les demandes ont com‐
mencé. Lors des élections de 2015, le premier ministre libéral s'est
engagé à régler le problème. Nous sommes en 2023. Quand on
parle d'efficacité, c'est très impressionnant. On va se rendre loin
avec cela. Bon, les gens sont contents d'êtres heureux présentement.
Ils sont favorables au projet de loi, et c'est tant mieux, mais j'aime‐
rais que nous avancions.

Je vais fermer cette parenthèse et expliquer ce qu'est ce projet de
loi. Ce projet de loi vise à changer la Loi sur la faillite et l'insolva‐
bilité et la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compa‐
gnies afin de mettre en priorité, en tête de liste, les vendeurs de pro‐
duits frais comme les fruits et les légumes. Quand on livre un pro‐

duit frais à un acheteur, la valeur de la production est réputée être
détenue en fiducie. Pourquoi est-ce nécessaire? C'est en raison de la
situation de vulnérabilité dans laquelle se trouvent les producteurs
de produits frais. Il faut penser à toutes les situations.

Il n'y a pas si longtemps, nous avons mené une étude au Comité
permanent de l'agriculture et de l'agroalimentaire sur l'inflation en
épicerie. Des PDG d'épiceries sont venus nous jurer et nous pro‐
mettre que leurs marges de profits étaient minimes, soit de 2 % ou
3 %, et qu'elles étaient toujours les mêmes. Ils n'ont pas voulu nous
montrer leurs chiffres ventilés lorsque nous le leur avons demandé,
sous prétexte qu'ils sont en concurrence. Ils se sont engagés à re‐
mettre ces chiffres au Bureau de la concurrence lors de l'enquête.
Lorsque nous avons vu le rapport du Bureau de la concurrence,
nous avons découvert qu'ils n'avaient pas donné les chiffres.

Quand les producteurs maraîchers sont venus témoigner au Co‐
mité, ils nous ont confié qu'ils voyaient de la laitue valant 0,99 $
être vendue à 2,49 $ en rabais. Cela veut dire qu'elle est normale‐
ment plus chère que cela. Je parle des prix du mois de mars, et, au‐
jourd'hui, on est ailleurs. Le producteur n'obtient que 0,99 $. Je
pense donc que les marges de profit sont de plus de 2 %. Si la
marge de profit est plus élevée que 2 %, c'est parce que c'est un
produit frais.

La négociation est inégale. Un acheteur peut dire qu'il ne prendra
pas le stock et qu'il ira voir ailleurs à un producteur qui négocie de‐
puis trois ou quatre jours. Si l'entrepôt du producteur est plein de
produits frais et qu'il attend trop longtemps, ses produits ne seront
plus frais ni beaux. Le consommateur n'en voudra pas et le produc‐
teur ne pourra plus les vendre. Il est donc obligé de céder. Ce n'est
qu'un exemple.

Les gens du gouvernement sont d'accord aujourd'hui, et c'est tant
mieux, mais ils nous ont longtemps répondu qu'il n'y avait presque
pas de réclamations de faillite et que le projet de loi n'était donc pas
nécessaire. S'il n'y avait pas de réclamations, c'est parce qu'il n'y
avait pas de protections légales. Quand on s'apercevait qu'un client
avait de la misère à payer la marchandise ou qu'il était sur le bord
de la faillite, on faisait des arrangements, des espèces de liquida‐
tions. On acceptait la moitié du prix, voire le quart du prix.

En effet, si on n'accepte pas un règlement à l'amiable et que le
client fait faillite, et qu'on n'a pas de protection, on perd 100 % de
la valeur de la production. Il faut donc accepter de se faire payer
25 % de la valeur dans la panique. Ces pertes ne sont pas incluses
dans les statistiques. Les commerçants ont l'air des commerçants
heureux d'être payés, mais ils n'ont reçu qu'un quart de la valeur de
la production. C'est pour cela que c'est important.

J'ai de la misère à ne pas me choquer, car j'ai du mal à concevoir
qu'on n’ait pas encore adopté une telle mesure, qu'il serait facile
d'adopter et qu'on demande depuis 2014. Nous sommes 2023, et
elle n'est pas adoptée. En plus, elle est gratuite, elle ne coûterait
rien au gouvernement. Ce que cela coûterait, c'est peut-être de des‐
cendre les créanciers bancaires au deuxième rang et de faire passer
en premier les producteurs de fruits et de légumes. Je pense que
c'est peut-être pour cela qu'on hésite.

Il y a beaucoup de discussions à la Chambre, madame la Prési‐
dente. D'ailleurs, c'est aux gens directement concernés par le dos‐
sier que je m'adresse indirectement depuis tantôt. J'aimerais qu'ils
écoutent mon discours.
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● (1805)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre. Il
commence à y avoir un peu plus de bruit à la Chambre.
[Traduction]

J'invite les députés qui ne souhaitent pas écouter le débat et qui
veulent discuter à sortir de la Chambre.
[Français]

L'honorable député de Berthier—Maskinongé a la parole.
M. Yves Perron: Madame la Présidente, j'aime toujours que les

gens à qui je parle aient au moins l'air d'écouter.

Ce que je dis, c'est que c'est essentiel. Je mets quiconque à la
Chambre au défi d'accepter les conditions de travail que ces gens
ont. L'été, quand il pleut, nous nous disons que c'est plate parce que
nous ne pourrons pas faire de sortie à moto ou aller à la plage.
Lorsqu'il pleut, que font-ils, eux? Ils se disent qu'ils vont aller faire
l'entretien de leurs bâtiments. Ils vont aller faire une commande. Ils
vont aller faire leur paperasse parce qu'ils n'ont pas le temps de
faire cela quand il fait beau, étant donné qu'il faut qu'ils soient dans
le champ pendant 14 heures parce qu'ils n'ont pas d'employés.
Pourquoi n'ont-ils pas d'employés? Parce que le gouvernement est
super inefficace à traiter les demandes des travailleurs étrangers et
parce que les gouvernements n'ont pas été visionnaires quant à la
pénurie de main-d'œuvre que nous vivons actuellement.

J'aimerais glisser un mot au sujet de la pénurie de main-d'œuvre.
J'étais professeur au secondaire. Je n'étais pas un scientifique de re‐
nommée internationale. J'étais professeur de géographie au secon‐
daire et, au début des années 1990, j'enseignais à mes élèves que
nous serions en pénurie de main-d'œuvre aujourd'hui. Aucune me‐
sure structurante n'a été prise. Ces gens sont pris avec cela. Ils n'ont
pas de main-d'œuvre. Les gens de la collectivité locale ne veulent
pas aller se mettre les mains dans la terre. Il faut donc trouver une
autre main-d'œuvre.

Ces gens vivent une pénurie de main-d'œuvre. Ils doivent beau‐
coup mécaniser leur production. Cela coûte des milliers, voire des
millions de dollars d'investissements. Cela engendre des dettes. Ces
gens sont très endettés. Ils ont appelé à l'aide au printemps, au dé‐
but de l'été, face aux pluies diluviennes qui ont complètement dé‐
truit, ou à peu près, l'ensemble des récoltes. Pourquoi ont-ils appelé
à l'aide? C'est parce que les programmes d'assurance-récolte qu'on
a, qui sont en place, auxquels les bons ministres nous renvoient tout
le temps quand on leur pose une question, ne fonctionnent pas. On
n'assure pas les gens de façon adéquate, car cela a été conçu il y a
30 ans dans un climat plus stable.

Oui, il y a un réchauffement climatique. Il y a à tout le moins un
dérèglement climatique assez important pour que je puisse affirmer
à la Chambre que, pour les maraîchers, les trois dernières années
ont été une catastrophe. Il y a d'abord eu la sécheresse. Ensuite, il y
a eu les pucerons. Pourquoi est-ce que je parle des pucerons? Parce
que la saison chaude dure beaucoup plus longtemps. Les pucerons
sont montés plus au Nord. Comme ils ont manqué de soya à man‐
ger, ils sont allés abîmer les cultures maraîchères. Cela s'est passé
l'année dernière. Cette année, il y a eu des pluies sans arrêt. On a
battu des records historiques, particulièrement dans la région de
l'Estrie, mais un peu partout au Québec. C'est inégal. Pendant la
même période, on vivait une sécheresse en Abitibi—Témisca‐
mingue et dans le Nord du Québec alors qu'on se cherchait un che‐
min à travers la boucane des feux de forêt.

Ce sont toutes des choses qui sont réelles. Comme société, il va
falloir qu'on s'assoie avec ces gens et qu'on regarde comment on
partage le facteur de risque. On ne pourra pas toujours demander à
des producteurs de mettre deux, trois ou quatre millions de dollars
dans le champ au printemps en les remerciant de nous nourrir, mais
en leur disant que s'ils ont des problèmes, ils s'arrangeront avec
leurs troubles. On ne peut pas faire cela.

Je sors un peu du sujet du projet de loi pour démontrer la fragilité
de ce secteur. Je suis un peu fatigué d'entendre des politiciens parler
d'autonomie alimentaire et de dire que c'est donc important, l'achat
local. Cela fait 10 ans qu'on parle d'une telle mesure simple, gra‐
tuite, qui n'engendre aucuns frais pour l'État, et, pourtant, ce n'est
toujours pas fait.

J'aurais aimé qu'il y ait consentement unanime pour que ce projet
de loi soit envoyé au Sénat ce soir. Je suis un peu choqué et contra‐
rié parce que les gens qui se réjouissent et félicitent le député de
York—Simcoe pour son grand leadership, qui se disent si contents
de voter cela pour le monde agricole, n'ont pas donné leur consen‐
tement unanime. On va donc encore devoir passer je ne sais trop
combien de temps à la Chambre avant d'envoyer cela au Sénat, et
ce, en espérant que ce soit traité de façon efficace là-bas, pour que
cela nous revienne par la suite et ait force de loi.

Ce sont des projets de loi qui peuvent être compliqués à mettre
en application. Il y a des défis de champs de compétence qui vont
demander des négociations avec d'autres paliers de gouvernement.
C'est important. Nous devons bouger rapidement. Nos producteurs
maraîchers nous regardent. Ils nous nourrissent, mais pour combien
de temps encore? Je pense qu'ils vont se tanner et aller faire autre
chose, qu'ils vont soit faire des grandes cultures, soit vendre les
terres. Voilà ce à quoi nous sommes confrontés. Adoptons ce projet
de loi au plus sacrant.

● (1810)

[Traduction]

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Madame la Présidente, je suis extrêmement fier de prendre
la parole à la Chambre au nom des producteurs de fruits et légumes
de ma circonscription, Cowichan-Malahat-Langford. Ma circons‐
cription et la région de Cowichan ont une longue et riche histoire
agricole. Je rappelle à tous les députés que la vallée de la Cowichan
est la seule zone climatique de type méditerranéen au Canada.
L'halkomelen est la langue des Quw'utsun, dont le nom anglicisé
est Cowichan, que signifie en français « terres chaudes ».

La région de Cowichan est un important pôle agricole. Je suis
fier d'habiter cette région depuis plus de 30 ans et de prendre la pa‐
role à la Chambre pour appuyer le projet de loi C‑280. Il s'agit
d'une mesure dont nous parlons depuis longtemps à la Chambre, et
nous avons maintenant l'occasion de modifier la loi. Comme l'ont
souligné de nombreux collègues, cette mesure ne coûtera rien, mais
sera extrêmement bénéfique pour les personnes qu'elle vise directe‐
ment.
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moi: le parrain, le député de York—Simcoe; le député de Kings—
Hants; le député de Berthier—Maskinongé. J'ai le plaisir de siéger
avec deux de ces collègues au sein du Comité permanent de l'agri‐
culture et de l'agroalimentaire. Je suis le fier porte-parole du NPD
en matière d'agriculture depuis janvier 2018, alors je connais très
bien ce sujet. Il s'agit de la troisième législature où je suis membre
du comité de l'agriculture, et je peux dire que le sujet actuel a été
soulevé à maintes reprises.

Je ne veux pas trop entrer dans les détails. Nous savons que cette
question est importante en raison de la nature des produits dont
nous parlons. Les fruits et les légumes n'ont qu'une toute petite du‐
rée de conservation avant de perdre toute valeur. Il s'agit d'un pro‐
duit unique, et c'est pourquoi nous avons besoin de ce type de fidu‐
cie réputée.

Ce n'est pas comme si les agriculteurs, qui prennent tous les
risques, pouvaient récupérer les pertes en reprenant le produit; il
s'agit d'un produit périssable par nature. Nous savons que les agri‐
culteurs doivent faire face à des coûts élevés. Les coûts des intrants
sont élevés. L'achat de machines et la construction de serres coûtent
cher. En fait, la quasi-totalité de l'argent des agriculteurs va aux in‐
frastructures, qu'il s'agisse de machines ou de terres. Autrement dit,
ils possèdent des terres qui ont une grande valeur, mais ils ont peu
de liquidités.

C'est un modèle d'affaires fondé sur la plus mince des marges, et
nous devrions nous pencher sérieusement sur toutes les mesures
que le Parlement peut prendre pour faciliter les choses et garantir
davantage le processus de paiement. Je suis heureux de dire que le
projet de loi C‑280 constituerait une telle mesure.

J'oserais dire que ce projet de loi n'est pas simplement une me‐
sure conservatrice, mais bel et bien une mesure non partisane. Je
sais qu'il s'agit d'une mesure chère au NPD et qu'elle fait partie de
notre plateforme électorale depuis 2015. De plus, elle est non parti‐
sane parce qu'elle a été adoptée à l'unanimité à l'étape de la
deuxième lecture. Elle a passé sans problème l'étape de l'étude par
le comité. Nous avons eu trois réunions et entendu divers témoins.
Nous avons décidé de renvoyer à la Chambre un rapport sans
amendement. Le comité l'a approuvée, et j'espère que les députés
en tiendront compte et qu'ils l'adopteront rapidement.

Ce projet de loi a fait l'objet de nombreuses études de la part d'un
comité. Je ne sais plus trop à combien de reprises divers comités au
cours de plusieurs législatures ont recommandé que la Chambre des
communes adopte une mesure de ce genre.

Il est temps d'agir. Je voudrais que le projet de loi soit adopté à
l'étape de la troisième lecture, qu'il soit renvoyé au Sénat et qu'il
obtienne l'impulsion dont il a besoin pour progresser. Les Produc‐
teurs de fruits et légumes du Canada, l'Association canadienne de la
distribution de fruits et légumes et les milliers de personnes qu'ils
représentent nous regardent. Ils veulent que nous agissions.

Je termine mes observations en disant que les autres députés du
NPD et moi appuierons le projet de loi. Nous espérons qu'il sera ra‐
pidement adopté à l'autre endroit et que, avec un peu de chance, il
se retrouvera sur le bureau de la gouverneure générale pour rece‐
voir, comme il se doit, la sanction royale.
● (1815)

Mme Lianne Rood (Lambton—Kent—Middlesex, PCC): Ma‐
dame la Présidente, je remercie le député d'York—Simcoe d'avoir

présenté le projet de loi C‑280, Loi sur la protection financière pour
les producteurs de fruits et légumes frais. C'est un projet de loi très
important qui est attendu depuis très longtemps. Nous en discutons
depuis que j'ai été élue, il y a presque quatre ans, soit depuis deux
législatures, mais je sais aussi que le débat sur le sujet a été amorcé
bien avant. C'est très réjouissant de voir que tous les partis unissent
leurs efforts pour appuyer une mesure législative qui aidera énor‐
mément les cultivateurs, les conditionneurs et les expéditeurs cana‐
diens de fruits et de légumes.

Lors d'un appel sur Zoom avec les représentants de Producteurs
de fruits et légumes du Canada, j'ai appris que 52 % des produits
périssables vendus aux consommateurs américains par des fournis‐
seurs canadiens sont en attende de paiement. Les producteurs et les
fournisseurs californiens vivent un problème similaire auprès de
leur clientèle au Canada. Le 1er octobre 2014, le département amé‐
ricain de l'Agriculture a abrogé le traitement préférentiel dont béné‐
ficiaient les expéditeurs canadiens aux termes de la Perishable
Agricultural Commodities Act, la loi sur les denrées agricoles pé‐
rissables. Cette décision a été prise en guise de représailles contre
une décision du Canada relativement à l'établissement d'une forme
de protection fiduciaire en cas de faillite lorsque des fruits ou des
légumes frais sont acheminés aux États‑Unis. Selon cette loi, les
entreprises canadiennes n'avaient pas à déposer de cautionnement
pour essayer de se faire payer lorsqu'un acheteur était en défaut de
paiement. Aucun autre pays ne bénéficiait de cette mesure.

Sans ce statut spécial, un expéditeur canadien doit désormais dé‐
poser un cautionnement deux fois supérieur au montant qu'il tente
de recouvrer. Ainsi, pour recouvrer 100 000 $, il faut un cautionne‐
ment de 200 000 $. Les règles actuelles limitent considérablement
la capacité des producteurs et des vendeurs de fruits et de légumes à
se faire payer lorsqu'un acheteur déclare faillite.

Tandis que les produits électroniques, par exemple, peuvent être
récupérés par le vendeur, les produits maraîchers hautement péris‐
sables sont perdus pour une raison évidente: ils se gâtent. Ils pour‐
rissent très rapidement, ce qui coûte en moyenne 19 millions de
dollars par an aux entreprises canadiennes et américaines qui
opèrent au Canada. Il y a pourtant une solution politique. En 1984,
le Congrès américain a inscrit la notion de « fiducie réputée » dans
la loi sur les denrées agricoles périssables pour protéger les expédi‐
teurs en cas d'insolvabilité de l'acheteur. Cette fiducie réputée aide
les fournisseurs de produits périssables à se faire payer rapidement
par les acheteurs.

La fiducie confère aux fournisseurs des droits sur les actifs du
débiteur. La création d'un cadre juridique équivalent au Canada, par
l'entremise d'une loi fédérale qui définirait une « fiducie réputée »
semblable, ne coûterait rien aux trésors publics fédéraux ou provin‐
ciaux, mais elle donnerait aux producteurs et aux fournisseurs cana‐
diens les moyens de recouvrer les créances auprès de leurs clients
américains, et vice-versa.

Mes collègues sont entrés dans les détails du projet de loi. J'ai‐
merais adopter une approche un peu différente. Je veux exprimer un
point de vue personnel et raconter un peu mon expérience dans le
secteur des produits frais afin d'expliquer à la Chambre en quoi le
projet de loi serait bénéfique aux producteurs et aux expéditeurs.
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Affaires émanant des députés
J'ai grandi dans une ferme de fruits et de légumes. Je suis une

agricultrice de troisième génération et mes grands-parents, des deux
côtés de la famille, étaient essentiellement des pionniers de l'indus‐
trie des fruits et des légumes dans la région où j'ai grandi, c'est-à-
dire Grand Bend, en Ontario. Les parents de mon père, mon Oma et
mon Opa, ont immigré de Hollande et ont été l'une des cinq pre‐
mières familles à cultiver la terre dans ce que l'on appelle le marais
du Klondyke. Les parents de ma mère sont partis de Pologne pour
immigrer au Canada. Ils sont passés par l'Allemagne, puis ils ont
vécu dans la région de Chatham, où ils ont commencé à cultiver des
légumes, avant de s'installer à Grand Bend.

Ils ont défriché leur terre et ont commencé à cultiver la tourbière
de Grand Bend, qui était un lac peu profond et qui a été drainé pour
devenir une riche terre agricole. Au fil des ans, ils ont cultivé des
pommes de terre, des oignons, des carottes et de la laitue. Finale‐
ment, les parents de mon père ont pris leur retraite, et l'exploitation
familiale créée par mes grands-parents, qui regroupe aujourd'hui
deux familles, a repris la culture de certains légumes que cultivaient
ma grand-mère et mon grand-père. Les agriculteurs sont des inno‐
vateurs. J'aimerais donner un exemple tiré de mon expérience per‐
sonnelle.

Tout au long de ma jeunesse, pendant la période des récoltes,
mon père se rendait dans les champs et creusait à la main pour véri‐
fier le stade de croissance des pommes de terre. Les agriculteurs
peuvent automatiser de nombreuses tâches, mais pas celle-là. En‐
core aujourd'hui, ils suivent la méthode traditionnelle. Ils plongent
les mains dans la terre et déterrent ces petits trésors. Après en avoir
vérifié la taille, mon père rapportait ces petits trésors à la maison, et
nous ne les gaspillions jamais. Nous les faisions cuire et les man‐
gions au souper. Je peux avouer à tous qu'elles étaient absolument
délicieuses.
● (1820)

Pour situer un peu le contexte, je rappelle à la Chambre que pen‐
dant ma jeunesse, dans les années 1980, les règles de l'Agence ca‐
nadienne d'inspection des aliments, l'ACIA, interdisaient l'embal‐
lage des pommes de terre trop petites. Celles-ci servaient donc à
nourrir le bétail ou étaient ajoutées au compost. Une énorme quan‐
tité de pommes de terre tout à fait comestibles sont ainsi devenues
des déchets alimentaires à cause des règles d'emballage. À un cer‐
tain moment, ma mère a dit: « Nous jetons toujours les patates très
petites alors qu'elles sont absolument délicieuses. Pourquoi les je‐
tons-nous alors qu'elles goûtent si bon? » Ces petits trésors étaient
tellement délicieux que nous voulions les partager avec tout le
monde. Notre ferme a demandé à l'ACIA la permission d'emballer
ces mini pommes de terre et de les vendre. C'est ainsi qu'est né le
sac de mini pommes de terre gourmet; notre ferme familiale est de‐
venue la première au Canada à mettre en marché des mini pommes
de terre.

Les députés se demandent probablement pourquoi j'ai raconté
brièvement l'histoire de ma ferme familiale. Eh bien, je voulais pré‐
senter un peu le contexte et le point de vue particulier qui est le
mien, puisque je suis la seule parlementaire à jouer encore un rôle
actif dans l'industrie et la culture des fruits et des légumes frais.

Avant que mes parents ne prennent leur retraite, ils exploitaient
plus de 1 000 acres de cultures de pommes de terre dans le
Sud‑Ouest de l'Ontario pour des détaillants en alimentation. Afin de
répondre aux exigences des épiceries, ils comptaient également sur
de petites exploitations de la région et d'autres provinces pour nous
approvisionner en produits de saison canadiens. S'ils n'étaient pas

en mesure d'approvisionner les épiceries en temps voulu, ces der‐
nières n'envisageaient même pas de s'approvisionner auprès d'eux.
Or, les épiceries devaient vendre des pommes de terre toute l'année,
et mes parents devaient donc cultiver des pommes de terre dans
plusieurs régions de l'Amérique du Nord afin d'être en mesure d'ap‐
provisionner les épiceries. Ils sous-traitaient avec d'autres produc‐
teurs qui cultivaient des pommes de terre spécialement pour eux en
Californie, en Floride, en Idaho, en Caroline du Nord et au Michi‐
gan. Leur usine de conditionnement de Grand Bend traitait l'équi‐
valent de 5 000 à 6 000 acres de cultures de pommes de terre par
an.

Les députés peuvent imaginer la coordination nécessaire pour
que des exploitations agricoles de toute l'Amérique du Nord nous
approvisionnent. Il y avait un va-et-vient constant de camions en
provenance des États‑Unis vers le Canada et du Canada vers les
États‑Unis. Les pommes de terre arrivaient, et nous les transfor‐
mions et les empaquetions dans notre usine afin de pouvoir offrir
aux Canadiens des pommes de terre fraîches sur les étalages des
épiceries. Nous devions faire cela à longueur d'année. C'était plus
de 4 000 acres de cultures de pommes de terre fraîches qui traver‐
saient la frontière entre le Canada et les États‑Unis chaque année;
les députés peuvent imaginer la valeur de cette production en dol‐
lars.

Toutefois, nous ne traitions pas seulement les pommes de terre
provenant des États‑Unis; pendant la saison des récoltes, nous ex‐
portions aussi notre récolte excédentaire à destination des États-
Unis, où la saison agricole est différente de celle du Canada à bien
des endroits. En tant que voisins, nous dépendons les uns des autres
pour qu'il y ait un approvisionnement en aliments frais tout au long
de l'année. Nous, les Canadiens, produisons une grande quantité
d'aliments frais et périssables, bien plus que ce que nous consom‐
mons, et nous avons la chance de vivre dans un pays qui nous per‐
met de faire cela. Toutefois, cela comporte d'énormes risques.

Dans cette industrie, il est normal de se faire payer dans un délai
de 30 à 45 jours après la réception d'un produit. Comme les députés
peuvent s'en douter, la durée de conservation à l'étalage des fruits et
légumes frais est bien plus courte que les échéances de paiement
que les vendeurs doivent gérer. La chaîne d'approvisionnement en
fruits et légumes frais est bien plus complexe qu'on pourrait l'ima‐
giner. Quand des agriculteurs exportent aux États‑Unis des aliments
périssables d'une valeur de plusieurs millions de dollars sans béné‐
ficier d'une entente réciproque prévoyant un mécanisme de paie‐
ment en cas de différend ou de faillite, cela devient une entreprise
risquée. Un seul mauvais contrat ou un seul différend peut carré‐
ment mener une ferme familiale à la faillite, surtout quand on sait
que la plupart des entreprises n'ont pas les moyens d'offrir un cau‐
tionnement valant le double du montant réclamé. Les producteurs
de fruits et légumes frais ont si peu de marge de manœuvre qu'un
petit producteur peut faire faillite s'il ne reçoit pas le paiement d'un
seul client des États‑Unis pour un seul contrat d'une valeur d'un
quart de million ou d'un demi-million de dollars, ce qui peut repré‐
senter de trois à cinq charges de camion-remorque. Cet exemple
peut sembler extrême, mais j'ai déjà vu un jeune agriculteur dans
cette situation.

Nous avons, au Canada, un mécanisme de résolution des diffé‐
rends lorsque les producteurs et les vendeurs sont canadiens. Toute‐
fois, sans la fiducie réputée, il n'y a aucun mécanisme abordable
pour les producteurs permettant de résoudre les différends entre les
producteurs et les vendeurs des États‑Unis et du Canada.
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Motion d'ajournement
Cette industrie me tient beaucoup à cœur parce que ma famille

en a littéralement tiré son gagne-pain toute ma vie. J'ai des amis au
sein de l'industrie qui se réjouiraient de cette modification impor‐
tante parce qu'elle aiderait à protéger le gagne-pain des familles,
leur exploitation agricole et leur entreprise. La création de cette fi‐
ducie réputée et l'établissement d'une entente réciproque avec les
États‑Unis permettraient aux exploitations agricoles de ne pas avoir
à assumer de telles pertes en cas de différend.
● (1825)

Cette mesure sauvera des fermes familiales. Je me battrai tou‐
jours pour les agriculteurs canadiens, leur gagne-pain et leur patri‐
moine. À un moment où la sécurité alimentaire et la souveraineté
alimentaire sont au cœur des préoccupations, c'est une mesure né‐
cessaire pour protéger cette industrie au Canada, et c'est pourquoi
j'appuie ce projet de loi au nom des gens de ma circonscription et
des consommateurs.

Mme Jennifer O'Connell (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Sécurité publique, des Institutions démocratiques et
des Affaires intergouvernementales (Cybersécurité), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je suis très heureuse de prendre aujourd'hui la
parole au sujet du projet de loi C‑280, un projet de loi d'initiative
parlementaire présenté par le député de York—Simcoe. J'aimerais
féliciter le parrain du projet de loi de son important travail visant à
protéger les producteurs de fruits et légumes frais et les marchands
qui approvisionnent les Canadiens et leur famille en fruits et lé‐
gumes frais.

Le projet de loi C‑280, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’in‐
solvabilité et la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies (fiducie réputée — fruits et légumes périssables), ga‐
rantirait le recouvrement des créances dans l'industrie des fruits et
légumes frais en modifiant la loi sur l'insolvabilité en ce qui
concerne l'éventualité où un acheteur fait faillite, fait l'objet d'une
mise sous séquestre ou fait l'objet d'une grande restructuration com‐
merciale.

Le projet de loi créerait un mécanisme juridique spécial appelé
« fiducie réputée » pour payer les factures impayées des marchands
de fruits et légumes frais avant tous les autres créanciers dans
l'éventualité où un acheteur deviendrait insolvable. La fiducie répu‐
tée procurerait aux marchands de fruits et légumes frais une mesure
de protection importante dans les procédures d'insolvabilité contre
les risques uniques auxquels s'expose l'industrie des fruits et lé‐
gumes frais en matière de recouvrement des créances, notamment
en raison de la nature périssable des fruits et légumes frais.

Les membres du Comité permanent de l'agriculture et de l'agroa‐
limentaire ont étudié le projet de loi, avec l'aide des représentants
de l'industrie des fruits et légumes frais venus témoigner, et en ont
fait rapport à la Chambre en l'appuyant à l'unanimité. En appuyant
le projet de loi C‑280, nous espérons augmenter les chances que les
États‑Unis rétablissent l'accès préférentiel du Canada au...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Nous avons
un recours au Règlement.

La députée de Shefford a la parole.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je suis dé‐
solée, mais j'interviens pour la sécurité des interprètes. Ceux-ci
viennent d'indiquer qu'il y aurait un téléphone trop près des micro‐
phones, alors j'ai une pensée pour eux. On sait que cela peut parfois
créer certains chocs, donc il faudrait faire attention.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je ne sais
pas si le téléphone de l'honorable députée est sur son bureau.
[Traduction]

Je demande à la députée de déplacer son téléphone. Il est pos‐
sible qu'il vibre à l'occasion, je ne sais pas. Il y a peut-être des para‐
sites.

La députée dispose de 30 à 40 secondes avant que je ne l'inter‐
rompe.

La secrétaire parlementaire a la parole.
Mme Jennifer O'Connell: Madame la Présidente, nous espé‐

rons augmenter la probabilité que les États-Unis rétablissent l'accès
préférentiel du Canada au processus officiel de règlement des diffé‐
rends prévu par la loi américaine sur les denrées agricoles péris‐
sables, la Perishable Agricultural Commodities Act, qui réglemente
le secteur des produits frais et offre une protection financière aux
vendeurs.

Je sais que je vais être bientôt interrompue, mais cette loi établit
un régime législatif et réglementaire qui régit l'industrie des pro‐
duits frais aux États-Unis. Je poursuivrai plus tard.
● (1830)

[Français]
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La période

prévue pour l'étude des affaires émanant des députés est maintenant
expirée et l'affaire est reportée au bas de l'ordre de priorité au
Feuilleton.

MOTION D'AJOURNEMENT
L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément

à l'article 38 du Règlement.
[Traduction]

LES INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES

M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et
Rideau Lakes, PCC): Madame la Présidente, les Canadiens ont été
témoins d'une année très tumultueuse au sein du Parlement du
Canada, la pierre angulaire de notre système démocratique. J'ai re‐
vu les questions que j'avais posées au gouvernement et qui nécessi‐
taient plus d'éclaircissements et un examen plus approfondi. Je vou‐
lais donner au gouvernement une autre occasion d'y répondre.

J'étais en train de parler à deux excellents membres de notre
équipe: Leah Young et Jordan Johnston. Ils font un excellent tra‐
vail, et ce sont de grands Canadiens. Nous avons été quelque peu
déçus par la multitude de problèmes dont les Canadiens ont dû
prendre connaissance tous les jours en consultant les médias, no‐
tamment en ce qui concerne l'ingérence étrangère et l'incapacité du
gouvernement de s'attaquer aux menaces bien réelles qui pèsent ac‐
tuellement sur notre pays.

Puis, il y a la question de la fondation Trudeau et le fait qu'on a
ciblé le premier ministre en utilisant la fondation portant son nom
de famille. C'est extrêmement inquiétant. Cette situation a, bien sûr,
incité les gens à réclamer la création d'un registre des agents étran‐
gers et a démontré la nécessité d'un tel registre au Canada. C'est un
outil qui est utilisé par nos alliés et qui est d'une grande efficacité,
mais qui ne fait pas partie actuellement de l'arsenal du Canada.
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Motion d'ajournement
Qu'est-il arrivé dans cette affaire? Des hommes de paille de la

dictature de Pékin ont versé 140 000 $ à la fondation Trudeau pour
essayer d'influencer le premier ministre du Canada. De toute évi‐
dence, cela est extrêmement inquiétant. Or, au cours de la même
période, à deux reprises, des individus agissant au nom de la dicta‐
ture de Pékin ont réussi à obtenir un accès au premier ministre, ce
qui amène les Canadiens à se poser la question suivante: est-ce tout
ce qu'il en coûte aux régimes étrangers pour avoir accès au chef du
gouvernement canadien?

Les individus en question ont aussi eu recours au frère du pre‐
mier ministre. C'était la première fois depuis qu'il s'implique auprès
de la fondation que le frère du premier ministre était lié directement
aux activités de donateurs; il a accepté cet important don à six
chiffres. La possibilité que cette opération d'ingérence menée par
un gouvernement étranger ait fonctionné mine la confiance des Ca‐
nadiens et les fait s'inquiéter de la santé des institutions démocra‐
tiques du pays.

Par conséquent, les Canadiens veulent une réponse du gouverne‐
ment et je demande à la secrétaire parlementaire de la donner: à
quelle date verra-t-on la création d'un registre des agents étrangers,
un des outils essentiels pour rétablir la confiance des Canadiens en‐
vers les institutions démocratiques du Canada?

Mme Jennifer O'Connell (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Sécurité publique, des Institutions démocratiques et
des Affaires intergouvernementales (Cybersécurité), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je suis heureuse d'avoir l'occasion, par souci
d'exactitude, de rappeler à la Chambre quelques éléments en ré‐
ponse à la question du député.

D'abord, je tiens à souligner que l'accord pour le don à la fonda‐
tion Trudeau, qu'il soulève, a été conclu en 2014, soit avant les
élections de 2015. Rappelons qu'à l'époque, les libéraux formaient
le troisième parti.

Ensuite, je rappelle au député le témoignage de M. Alexandre
Trudeau devant le Comité permanent de l'accès à l'information, de
la protection des renseignements personnels et de l'éthique, le 3 mai
dernier, dans lequel il déclarait:

J'insiste toutefois sur le fait qu'il n'y a jamais eu d'ingérence étrangère, de possi‐
bilité d'ingérence étrangère ni d'intention ou de moyen d'ingérence au sein ou par
l'entremise de la fondation Trudeau.

Aucun État ni aucun individu n'a tenté d'influencer le gouvernement canadien
par l'entremise de la fondation.

Nous savons que l'ingérence étrangère et les tentatives d'acteurs
étrangers d'influencer la démocratie canadienne ne sont pas des
phénomènes nouveaux. C'est pourquoi la lutte contre les menaces
qui peuvent peser sur nos systèmes démocratiques est au cœur des
priorités du gouvernement, et nous maintenons un engagement clair
et permanent en faveur de la protection de la démocratie cana‐
dienne.

Nous sommes conscients que les auteurs de menaces cherchent à
miner la confiance dans nos institutions démocratiques et à attiser
les tensions sur les politiques et les décisions du gouvernement en
prenant pour cibles les politiciens, les partis politiques et les mé‐
dias. Les auteurs de menaces agissent ainsi pour influencer l'opi‐
nion publique et, en fin de compte, promouvoir leurs propres inté‐
rêts. C'est pourquoi les organismes de sécurité et de renseignement
du Canada continuent de soutenir une réponse gouvernementale in‐
tégrée face à ces menaces. Chaque jour, les organismes de sécurité
du Canada, dont la GRC, accomplissent le travail que les Canadiens
attendent d'eux afin d'assurer en permanence leur protection et celle

de notre démocratie. Les tentatives d'ingérence dans les affaires in‐
térieures du Canada ne doivent pas être tolérées et ne le seront pas.
Nous continuerons à protéger notre souveraineté et notre démocra‐
tie.

Le 7 septembre 2023, le gouvernement a annoncé une enquête
publique sur l'ingérence étrangère dans le processus électoral fédé‐
ral et les institutions démocratiques. Cette annonce a fait suite à de
vastes consultations et à la conclusion d'ententes avec tous les par‐
tis politiques représentés à la Chambre des communes. La juge Ma‐
rie-Josée Hogue a reçu le mandat de se pencher sur l'ingérence
étrangère de la Chine, de la Russie et d'autres acteurs étatiques et
non étatiques étrangers, et d'examiner ses répercussions éventuelles
sur les élections fédérales de 2019 et de 2021. La juge Hogue est
également chargée d'évaluer la capacité des entités fédérales à dé‐
tecter, à prévenir et à contrer l'ingérence étrangère ciblant les pro‐
cessus démocratiques du Canada, et de formuler toute recomman‐
dation utile afin de mieux protéger les processus démocratiques du
Canada contre l'ingérence étrangère.

Je souligne également que le gouvernement a aussi annoncé qu'il
soutient, comme le député l'a soulevé, la création d'un registre des
agents étrangers.

● (1835)

M. Michael Barrett: Madame la Présidente, on dit que, pour
manger un éléphant, il faut le faire une bouchée à la fois. Je me ré‐
jouis d'apprendre de la secrétaire parlementaire que nous avons
convaincu le gouvernement de prendre une petite bouchée, mais
nous devons savoir quand il agira. Quand va-t-il mettre en œuvre ce
registre des agents étrangers?

Dans notre pays, il faut s'enregistrer avant de faire du lobbying
pour une banque alimentaire, mais aucune exigence de la sorte n'est
imposée aux personnes qui sont rémunérées par un gouvernement
étranger et qui agissent en sol canadien dans l'intérêt de ce gouver‐
nement. Pensons à la dictature de Pékin. Il a fallu pratiquement un
an aux libéraux, après bien des atermoiements avec leur processus
de rapporteur spécial, pour enfin nommer la juge qui sera respon‐
sable de l'enquête sur l'ingérence étrangère.

Ce que j'aimerais de la part de la secrétaire parlementaire ce soir,
c'est qu'elle rassure les Canadiens. À quelle date les libéraux pré‐
senteront-ils un projet de loi visant la création d'un registre des
agents étrangers?

Mme Jennifer O'Connell: Madame la Présidente, je suis heu‐
reuse de pouvoir parler de nouveau de cette question importante.
Nous avons déjà décidé d'aller de l'avant avec un registre des agents
étrangers. Nous avons parlé des nombreuses mesures que nous pre‐
nons pour protéger notre démocratie, car c'est très important pour
nous. Cela n'a rien de nouveau au Canada.

Le discours du député d'en face me rappelle un fait intéressant. Il
y a quelques semaines seulement, le premier ministre a révélé des
allégations très graves entourant l'assassinat d'un Canadien en terri‐
toire canadien qui soulèvent des questions sur notre démocratie.
Nous avons tenu un débat exploratoire, et je me demande pourquoi
les conservateurs ont gardé le silence lors du débat sur cette tenta‐
tive d'ingérence étrangère dans notre démocratie. Pourquoi le dépu‐
té d'en face n'a-t-il pas mentionné ce qui s'est passé ici ou ce qui
pourrait arriver si l'Inde était impliquée dans ce meurtre?
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● (1840)

LA RÉFORME ÉLECTORALE

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, c'est un honneur de prendre la parole à distance ce soir
pour revenir sur une question que j'ai posée le 8 mai 2023. Cette
question portait sur la réforme électorale, et, plus précisément, je
soulignais le fait que, la fin de semaine précédente, lors du congrès
politique du Parti libéral, les libéraux avaient adopté une résolution
qui ressemblait beaucoup à une motion présentée par mon collègue
du Parti vert, le député de Kitchener-Centre. Le NPD a présenté une
autre motion très semblable, qui a été présentée par la députée de
Nanaimo—Ladysmith et qui demande la création d'une assemblée
citoyenne.

Le Parti libéral s'est réuni à Ottawa et a voté pour la création
d'une assemblée citoyenne en vue d'étudier la réforme électorale.
La réponse initiale du premier ministre aux médias a été de dire
qu'il n'y avait « pas de consensus », selon ses termes, sur la création
d'une assemblée citoyenne sur la réforme électorale. Lorsque le mi‐
nistre des Institutions démocratiques, le député de Beauséjour, m'a
répondu ce jour-là, en mai dernier, il a répété l'idée selon laquelle il
n'y avait pas de consensus sur la création d'une assemblée ci‐
toyenne, alors le débat de ce soir portera sur ce point central.

Je tiens à prendre un instant pour remercier les militants de la
base, qui sont des militants non partisans du Mouvement pour la re‐
présentation équitable au Canada, d'avoir fait preuve de diligence
dans ce dossier et démontré que la majorité des Canadiens sou‐
haitent la création d'une assemblée citoyenne.

Je crois que prétendre, comme le fait le premier ministre, qu'il
n'y a pas de consensus au sujet de l'élimination du système majori‐
taire uninominal à un tour peut faire l'objet d'un débat, mais c'est un
pas vers un système de vote différent. Il est absurde de prétendre
qu'il n'y a pas de consensus et que par conséquent le sujet est clos.
Une assemblée citoyenne, une assemblée citoyenne non partisane
sur la réforme électorale est justement la façon de parvenir à un
consensus.

Rassembler des Canadiens choisis au hasard afin de former des
assemblées citoyennes est un outil démocratique vraiment fasci‐
nant. On y a eu recours à ce sujet au Canada, mais seulement à
l'échelon provincial. La création d'assemblées citoyennes sur la ré‐
forme électorale jouit d'un vaste appui.

Soit dit en passant, la Chambre ou diverses commissions législa‐
tives ont étudié le système majoritaire uninominal à un tour à huit
reprises depuis 1921 et personne, qu'il s'agisse d'un organisme, d'un
groupe de gens, d'un comité de la Chambre ou autre, n'est jamais
arrivé à la conclusion que le système uninominal majoritaire à un
tour était approprié pour le Canada. C'est parce que nous ne for‐
mons plus un système bipartite depuis le début des années 1920. Il
y a eu trois, quatre et maintenant cinq partis à la Chambre. Par
conséquent, un système majoritaire uninominal à un tour entraîne
invariablement et inévitablement une distorsion du rapport entre le
vote populaire et le nombre de sièges.

D'ailleurs, comme je l'ai déjà dit, depuis 1921, toutes les autorités
ayant étudié la question ont soutenu que le système majoritaire uni‐
nominal à un tour ne fonctionne pas au Canada. Toutefois, pour
trouver un nouveau système faisant consensus, une assemblée ci‐
toyenne est un excellent outil. J'ai trouvé bizarre d'entendre dire,
durant la période des questions, que nous n'avions pas réussi à éta‐
blir un consensus sur l'outil à utiliser pour obtenir un consensus. Je

souligne en passant qu'il me semble que le premier ministre ne pen‐
sera pas qu'il y a consensus sur quoi que ce soit tant que tout le
monde ne sera pas d'accord avec lui, et ce n'est pas là un outil de
consensus. Nous devons absolument mettre en place un système de
vote équitable afin que les Canadiens aient l'assurance que leur vote
a une incidence sur les résultats.

Mme Jennifer O'Connell (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Sécurité publique, des Institutions démocratiques et
des Affaires intergouvernementales (Cybersécurité), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je sais que ce sujet passionne grandement ma
collègue, et je l'écoute avec plaisir. Je prends ses observations très
au sérieux. Je lui offre aussi mes meilleurs vœux.

Nous sommes déterminés à renforcer les institutions démocra‐
tiques du Canada. Notre système électoral, y compris les règles fon‐
damentales qui déterminent comment les votes se traduisent en
sièges à la Chambre des communes, est l'un des piliers de notre dé‐
mocratie. Entre autres choses, il fournit aux Canadiens un lien di‐
rect avec les députés, qui doivent travailler les uns avec les autres
pour élaborer une politique nationale et prendre des décisions poli‐
tiques, tout en maintenant la communication avec les gens de leur
circonscription et en continuant à leur rendre des comptes dans un
Canada de plus en plus numérique et connecté.

Notre système uninominal majoritaire à un tour n'est pas parfait,
comme l'a reconnu la députée. Elle a soulevé des points cruciaux.
Toutefois, il n'y a pas de système parfait. Le nôtre répond bien aux
besoins des Canadiens depuis plus de 150 ans, et il continue de pro‐
mouvoir les valeurs démocratiques que les Canadiens veulent voir
dans leur système de gouvernement. Cela comprend une représen‐
tation locale, une stabilité et une reddition de comptes solidement
ancrées. Le mode de scrutin qu'emploient les Canadiens et le mode
de gouvernance du pays sont des éléments d'une importance fonda‐
mentale qui nous touchent tous. C'est pourquoi la position du gou‐
vernement est très claire: toute réforme majeure du système électo‐
ral doit se faire avec un large appui au sein de la population cana‐
dienne. À la suite des vastes consultations menées auprès des Cana‐
diens, on n'a pas pu dégager de préférence marquée, encore moins
de consensus, pour un nouveau système électoral. Par conséquent,
le gouvernement a décidé de ne pas aller de l'avant.

Toutefois, le gouvernement a continué de prendre des mesures
dans le but d'améliorer le processus électoral fédéral du Canada.
Par exemple, en 2018, il a présenté la Loi sur la modernisation des
élections, qui constituait une réforme appréciable de la Loi électo‐
rale du Canada. Le Parlement a adopté ces mesures législatives im‐
portantes pour moderniser le processus électoral, ce qui a eu pour
résultat de faciliter la participation des Canadiens aux élections. Ce‐
la a également renforcé leur confiance dans le système électoral, un
système administré de façon indépendante qui jouit d'une renom‐
mée mondiale.
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Par exemple, ces changements ont amélioré l'accessibilité du

processus électoral fédéral et réduit les obstacles pour les personnes
handicapées, les Canadiens qui vivent à l'étranger et les membres
des Forces armées canadiennes, pour leur permettre de voter et de
participer pleinement au processus électoral. Les Canadiens
peuvent aussi exercer plus facilement leur droit de vote, car le di‐
recteur général des élections dispose maintenant d’une plus grande
marge de manœuvre pour organiser les élections plus efficacement,
ce qui a permis de réduire les temps d'attente, de prolonger les
heures d'ouverture des bureaux de vote par anticipation et d'utiliser
des bureaux de scrutin mobiles pour mieux servir les collectivités
éloignées et isolées.

J'aimerais également souligner que l'entente de soutien et de
confiance signée en mars 2022 entre le chef du NPD et le premier
ministre comportait plusieurs engagements destinés à préserver la
vigueur de la démocratie canadienne et à éliminer les obstacles po‐
tentiels au vote et à la participation.

Nous continuerons de travailler avec Élections Canada afin de
trouver des moyens d'améliorer la capacité des gens à voter, notam‐
ment en améliorant le processus de vote postal. Ce ne sont là que
quelques-unes des questions importantes sur lesquelles le gouver‐
nement se concentre pour répondre aux besoins des Canadiens.
● (1845)

Mme Elizabeth May: Madame la Présidente, la secrétaire parle‐
mentaire affirme que le système majoritaire uninominal à un tour
répond bien aux besoins des Canadiens. Or, j'ai eu l'honneur de sié‐
ger au comité spécial omnipartite qui a étudié la question de la ré‐
forme électorale, et de nombreux experts nous ont dit que le sys‐
tème uninominal majoritaire à un tour répond mal aux besoins des
Canadiens. Parmi ces experts figuraient un ancien directeur général
des élections, Jean‑Pierre Kingsley, et un professeur émérite de l'U‐
niversité de Toronto, Peter Russell. Le système majoritaire unino‐
minal à un tour fausse les résultats et il suscite la grogne et le mé‐
contentement chez les électeurs.

La secrétaire parlementaire dit que les libéraux sont déterminés à
renforcer la démocratie, mais je l'invite à réfléchir au fait que cela
alimente le cynisme du public tout en nuisant à la démocratie cana‐
dienne. Lorsque les libéraux sont partis de la troisième place pour
remporter la majorité en 2015, c'est en grande partie parce qu'ils
avaient promis que 2015 serait la dernière élection générale à appli‐
quer le système majoritaire uninominal à un tour. Je constate qu'ils
ont ressuscité la promesse électorale de 2015 d'exonérer les loge‐
ments locatifs de TPS. Il est temps de revenir à la promesse de ré‐
parer le mode de scrutin.

Mme Jennifer O'Connell: Madame la Présidente, encore une
fois, je remercie ma collègue de ses observations.

Lorsque les Canadiens ont été consultés, j'ai moi-même tenu des
consultations dans ma circonscription. Les rencontres étaient diffi‐
ciles, parce que chacun a un avis différent au sujet du mode de
scrutin que le Canada devrait adopter et en parle avec passion.
Comme je l'ai dit plus tôt, le gouvernement craignait que, sans un
consensus élargi, il soit impossible de mener la transformation d'un
outil aussi important de la démocratie canadienne.

Nous tenons à améliorer le processus électoral et à le rendre plus
équitable. Je sais que le Comité permanent de la procédure et des
affaires de la Chambre étudie également cette question et nous
sommes ouverts aux observations et aux discussions sur la façon
d'améliorer le processus électoral au Canada.

● (1850)

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ

M. Kevin Vuong (Spadina—Fort York, Ind.): Madame la Pré‐
sidente, le 9 juin 2023, j'ai demandé au ministre de l'Immigration,
des Réfugiés et de la Citoyenneté si le Haut-commissariat du
Canada en Afrique du Sud avait une procédure de délivrance de vi‐
sas digne de l'époque de l'apartheid. Les Canadiens sont fiers du
rôle qu'a joué le Canada dans la fin de l'apartheid. Je crois donc
qu'ils seraient consternés d'apprendre que des employés du Haut-
commissariat perpétuent les injustices raciales de l'apartheid en
notre nom.

Le système d'immigration du Canada est confronté à des défis
depuis quelques années. Il est submergé de demandes de visas, et
les demandeurs doivent attendre très longtemps avant que leur de‐
mande soit traitée. Bien que la situation se soit améliorée dans cer‐
tains pays, elle semble avoir empiré en Afrique du Sud. Mon bu‐
reau reçoit d'innombrables appels de gens dont des proches ou des
amis sud-africains sont confrontés à des délais beaucoup plus longs
que dans d'autres pays pour le traitement de leur demande de visa.

En Inde, où le Canada a une mission très occupée, les fonction‐
naires canadiens peuvent traiter une demande de visa en un mois.
Aux Philippines, le délai est de seulement 29 jours. En Afrique du
Sud, toutefois, le traitement d'une demande de visa de visiteur
prend actuellement 115 jours, soit près de quatre mois. Quelque
chose cloche, de toute évidence. Des gens ratent des mariages et
des funérailles. Des enfants malades doivent combattre leur mala‐
die sans leurs parents. Je partage l'avis des diverses personnes que
je représente: la situation est inacceptable.

Les retards et les refus concernant les visas ont également de
réelles conséquences économiques, car ils ont une incidence sur
l'octroi des permis de travail et d'études. Les employeurs canadiens
perdent des travailleurs sud-africains dont ils ont grand besoin. Une
administration de santé qui accuse un retard important en matière
d'opérations chirurgicales a perdu un nouveau chirurgien qu'elle
avait sélectionné et qu'elle souhaitait embaucher, et elle est
contrainte de transférer des patients aux États‑Unis.

Certains spécialistes de l'immigration ont qualifié cette situation
de « problème africain » du Canada. En effet, des accusations de ra‐
cisme systémique ont été portées contre plusieurs bureaux de visas
dans le monde entier, notamment à Pretoria. Malheureusement, le
racisme systémique au sein des institutions canadiennes est bien
réel, et le ministère de l'Immigration n'est pas à l'abri de cette mala‐
die souvent invisible.

En mai 2022, le Comité permanent de la citoyenneté et de l'im‐
migration a publié un rapport parlementaire révélant un « racisme
systémique » au sein du ministère de l'Immigration, qui aurait ef‐
fectivement abouti à des décisions discriminatoires à l'encontre de
personnes de couleur. Cette situation est inacceptable. L'immigra‐
tion, comme toute autre chose, devrait être basée sur le mérite. La
couleur de la peau ne devrait avoir aucune importance.



3 octobre 2023 DÉBATS DES COMMUNES 17227

Motion d'ajournement
Les médias canadiens ont largement fait état des problèmes de

visas concernant l'Afrique du Sud, et le gouvernement du Canada a
suivi une formation sur la lutte contre le racisme, ce qui est très
bien. Toutefois, nous ne savons pas quel impact cette nouvelle for‐
mation a eu. Un fait dérangeant est que certaines missions cana‐
diennes délèguent la prise de décision en matière de visas à des em‐
ployés recrutés localement dans des bureaux de visas non priori‐
taires. Dans le cas de l'Afrique du Sud, on m'a dit que le Canada
comptait principalement sur du personnel local blanc pour accepter
ou refuser les demandes de Sud-Africains majoritairement noirs et
indiens.

Le 12 septembre 2023, je suis allé, à mes frais, à Pretoria, en
Afrique du Sud, pour rencontrer Chris Cooter, haut-commissaire du
Canada, afin de savoir pourquoi le nombre de demandes de visa re‐
jetées est anormalement élevé chez les Sud-Africains noirs et in‐
diens. Fait incroyable, le haut-commissaire m'a dit ne pas être au
fait des problèmes de racisme.

Naturellement, sa réponse m'a déçu. Si les formations antira‐
cisme sont inutiles, alors pourquoi en donne-t-on dans le monde en‐
tier, y compris en Afrique du Sud? S'il n'y a pas de racisme systé‐
mique au ministère de l'Immigration, des Réfugiés et de la Citoyen‐
neté, alors pourquoi un rapport parlementaire en fait-il état?

Le gouvernement du Canada doit tirer cette affaire au clair. Le
Canada a soutenu l'Afrique pendant la période sombre de l'apar‐
theid. En tant que fils de réfugiés, je me sens obligé de veiller à ce
que les prochaines générations de Néo-Canadiens soient accueillies
avec autant de chaleur, de compassion et d'équité que ma famille l'a
été.

Qui dois-je croire entre le gouvernement, les auteurs du rapport
de comité sur le ministère de l'Immigration, des Réfugiés et de la
Citoyenneté et un haut-commissaire déconnecté de la réalité?
● (1855)

M. Paul Chiang (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté, Lib.): Madame
la Présidente, je suis heureux d'avoir l'occasion de prendre la parole
au sujet de cette importante question.

Je veux affirmer clairement que tout cas de racisme ou de discri‐
mination à Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada est tout à
fait inacceptable.

Après que le député a posé sa question, en juin, nous avons fait
enquête sur les pratiques de sélection du haut-commissariat du
Canada en Afrique du Sud et nous avons déterminé que la discrimi‐
nation et le racisme ne devraient pas poser problème puisqu'il n'y a
pas de filtrage des demandes de visa selon la race. De plus, Immi‐
gration, Réfugiés et Citoyenneté Canada ne demande et ne recueille
aucune information au sujet de la race des demandeurs. Ces proto‐
coles ont été mis en place pour assurer une surveillance maximale
et un risque minimal de discrimination systémique dans toutes les
activités.

D'ailleurs, l'équipe en poste à Pretoria a approuvé près de 90 %
des demandes de résidence temporaire faites par des Sud-Africains
depuis 2018, sauf pendant la pandémie, en 2020 et 2021. Compara‐
tivement à 2019, les taux d'approbation sont plus élevés à Pretoria
en 2023 pour toutes les catégories de demandes de résidence tem‐
poraire.

Nous savons que la lutte contre le racisme et la discrimination
systémiques, qu'ils soient visibles ou invisibles, exige une vigilance

de tous les instants. Nous avons le devoir moral de nous attaquer au
racisme institutionnel et de mettre fin à la discrimination dans l’en‐
semble de l’administration publique. Nous continuons de réaliser
des progrès à ce chapitre, même s'il reste du pain sur la planche. En
2021 et en 2023, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada a
chargé Pollara, un cabinet indépendant spécialisé en recherche
d'examiner les efforts du ministère pour contrer le racisme et ce qui
pourrait être amélioré pour mieux servir les clients de toutes ori‐
gines. Bien que les résultats de la dernière étude de Pollara publiée
en août montrent qu'il y a des progrès, il reste encore du travail à
faire pour prévenir la discrimination et promouvoir l'équité et l'in‐
clusion dans le cadre de la dotation et des procédures partout dans
le monde.

Nous avons également élaboré des plans d'action pour chaque
programme afin de nous aider à repérer et éliminer le racisme dans
la prestation des programmes et des services. Nous analysons ac‐
tuellement les données ventilées sur la race et le racisme au sein de
notre effectif, recueillies dans le cadre de nos enquêtes. Nous avons
créé de nouveaux outils d'évaluation des incidences, des méthodes
d'identification des préjugés et des séances d'orientation et de for‐
mation pour contrer les disparités raciales dans l'ensemble de nos
programmes et procédures.

De plus, en août, nous avons annoncé la création d'un secrétariat
de l'équité, qui sera doté d'un bureau d'ombudsman responsable
d'offrir un soutien par l'entremise de canaux sûrs et indépendants
permettant de signaler les cas de racisme et de discrimination. Cette
ressource sera accessible, neutre et respectée pour nos employés
partout dans le monde.

Enfin, tous les employés d'Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada reçoivent une formation sur l'inclusion et la diversité. Le
personnel à Pretoria a suivi non seulement cette formation appro‐
fondie, mais également une formation adaptée à sa clientèle au
mois d'avril. De plus, en janvier, le gestionnaire du programme de
migration à Pretoria a assisté à des ateliers de formation au Canada
qui comportaient un volet sur la lutte contre le racisme.

Comme je l'ai indiqué, nous prenons diverses mesures pour lutter
contre le racisme systémique au sein d'Immigration, Réfugiés et Ci‐
toyenneté Canada, et pour promouvoir la diversité et l'inclusion
dans toutes nos activités. Bien qu'il reste du travail à faire, Immi‐
gration, Réfugiés et Citoyenneté Canada prend au sérieux sa res‐
ponsabilité à l'égard de ses employés, de ses clients et de toutes les
personnes qu'il sert.

M. Kevin Vuong: Madame la Présidente, le secrétaire parlemen‐
taire parle de formation. C'est très bien. La question est la suivante:
quel est le résultat? Je vais le lui dire.

En mai 2022, le Canada a accueilli le sommet mondial sur le si‐
da. Certains délégués africains, invités dans notre pays avec du pa‐
pier à en-tête du gouvernement canadien, n'ont pas pu obtenir de vi‐
sas, dont la délivrance a été considérablement retardée ou qui ont
carrément été refusés.

En octobre 2022, Toronto, où j'habite, était censée accueillir le
forum Gabon-Canada sur le commerce et l'investissement. Or, au‐
cun des délégués africains invités avec du papier à en-tête du gou‐
vernement canadien n'a pu obtenir de visa. Le secrétaire parlemen‐
taire peut-il faire un rapprochement?
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Le problème est évident, et si le gouvernement n'agit pas, ce pro‐

blème va s'aggraver. Notre pays ne peut pas se permettre une nou‐
velle source d'embarras sur la scène internationale. Par-dessus tout,
la situation n'est pas à la hauteur de nos normes ni de nos valeurs.

Que fera le gouvernement pour résoudre ce problème avant qu'il
ne s'aggrave?
● (1900)

M. Paul Chiang: Madame la Présidente, des enquêtes récentes
menées par le bureau de Pretoria ont permis de déterminer que les
demandes de visa ne sont pas et ne peuvent pas être filtrées en
fonction de la race. En fait, depuis 2018, son équipe de sélection,
qui est diversifiée, a approuvé près de neuf demandes de résidence
temporaire sur dix déposées par des Sud‑Africains, à l'exception
des années de pandémie de 2020-2021. Les taux d'approbation sont
maintenant plus élevés dans tous les secteurs d'activité des résidents
temporaires par rapport à 2019.

Toutefois, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada s'ef‐
force constamment d'éliminer la discrimination systémique et le ra‐
cisme et de promouvoir l'équité en matière de recrutement et de
procédures dans le monde entier. Pour ce faire, il s'appuie sur la re‐
cherche indépendante, la formation, un secrétariat à l'équité nouvel‐
lement créé et d'autres mesures. Ce travail se poursuit. Nous conti‐
nuerons à nous attaquer au racisme systémique au sein de nos insti‐
tutions et à assurer la transparence tandis que nous progressons.

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La motion
portant que la Chambre s'ajourne maintenant est réputée adoptée.
La Chambre s'ajourne donc à demain, à 14 heures, conformément à
l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 19 h 1.)
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